
PROCES VERBAL DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 22 JUIN 2023  
 
Date de la convocation : vendredi 16 juin 2023 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 27 
Nombre de votants  37 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Madame Christelle Combette 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 22 juin à 17 h 30, le Conseil Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
XAVIER LACOMBE, STEPHANE SBRAGGIA, ALEXANDRE SARROLA, STEPHANE VANNUCCI, ANTOINE VINCILEONI, ANGE PASCAL 
MINICONI, ETIENNE FERRANDI, DAVID FRAU, CAROLINE CORTICCHIATO, CHRISTELLE COMBETTE, CHRISTIAN BACCI, JEAN 
NICOLAS ANTONIOTTI, JEAN-PIERRE ARESU, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, ANNIE COSTA-NIVAGGIOLI, MARIE PAULE 
CRUCIANI, SIMONE GUERRINI, PHILIPPE KERVELLA, LAETITIA MAROCCU, PAUL DOMINIQUE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, 
NICOLE OTTAVY, ROSE-MARIE OTTAVY-SARROLA, PIERRE PUGLIESI, ANNIE SICHI, MARIE LAURENCE SOTTY, JEAN SUSINI. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
DANIELLE ANTONINI A JEAN NICOLAS ANTONIOTTI 
HYACINTHE BALDINI A MARIE LAURENCE SOTTY 
JEAN BAPTISTE BIANCUCCI A MARIE PAULE CRUCIANI 
JEAN-PAUL BONARDI A STEPHANE VANNUCCI 
PAULE CECCALDI POLI A XAVIER LACOMBE 
JOËLLE CIAVAGLINI A ANGE PASCAL MINICONI 
MARIE-JEANNE DEFRANCHI A ETIENNE FERRANDI 
LAURENT MARCANGELI A STEPHANE SBRAGGIA 
EMMANUELLE VILLANOVA A JEAN-PIERRE ARESU 
CHARLES-NOËL VOGLIMACCI A CHRISTIAN BACCI 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
 JEAN MARIE PASQUALAGGI,  FRANÇOIS FAGGIANELLI,  HORACE FRANCHI,  JEAN FRANÇOIS CASALTA,  MARIE FRANÇOISE 
FAGGIANELLI COLONNA,  MARIE CATHERINE MAROSELLI,  JEAN ANDRE MINICONI,  ANNE MARIE POGGI,  JULIA TIBERI. 

 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer 
 
 



 
 
 

1. Ordre du jour 
 

 Adoption à l’unanimité des procès-verbaux des séances du conseil communautaire en date du 
6 avril et 17 mai 2023. 
 

 Présentation de l’étude relative à l’entrée de ville d’Ajaccio par M. Dominici, DGS ville 
d’Ajaccio. 

 
Eaux pluviales   

1 - Acceptation de la délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) à l’occasion de l’aliénation d'un bien immobilier 
cadastré AY n°1522 et A n°17 sis lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un bassin de 
rétention des eaux pluviales 

 Tourisme   
2 - Actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire 

 Administration générale   
3 - Rapport d'activités des services pour l'année 2022 

 Développement Social   
4 - Démarche d'élaboration d'un Contrat Local de Santé (CLS) avec l'Agence régionale de Santé 
(ARS) 

 Foncier   
5 - Portage de l’acquisition des anciens locaux de l’Office Public de l’Habitat de la CAPA par 
l’Office Foncier de la Corse (OFC) 

 Administration générale   
6 - Référent déontologue de l'élu local de la Communauté d'agglomération du pays ajaccien - 
Signature d'une convention avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Corse du Sud 

 Finances - Budget   
7 - Arrêt du compte de gestion du budget principal 2022 

  
8 - Arrêt du compte de gestion du budget annexe des transports 2022 

  
9 - Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'environnement 2022 

  
10 - Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'eau potable 2022 

  
11 - Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'assainissement 2022 

  
12 - Adoption du compte administratif du budget principal 2022 

  
13 - Adoption du compte administratif du budget annexe des transports 2022 

  
14 - Adoption du compte administratif du budget annexe de l'environnement 2022 

  
15 - Adoption du compte administratif du budget annexe de l'eau potable 

  



16 - Adoption du compte administratif du budget annexe de l'assainissement 2022 
  

17 - Affectation des résultats des comptes administratifs 2022 
 Ressources Humaines   

18 - Augmentation de la valeur faciale des tickets restaurants 
  

19 - Augmentation de la participation financière de la CAPA à la protection santé sur les mutuelles 
labelisées 

  
20 - Création de quatre emplois permanents. 

  
21 - Modification de trois emplois permanents  

  
22 - Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition de personnel, 
entre la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (collectivité d'origine) et le Centre 
Intercommunal d'Action Sociale du Pays Ajaccien (organisme d'accueil). 

  
23 - Modification du dispositif d'astreinte 

 Développement Economique   
24 - Acquisition de la parcelle cadastrée B240 sur la commune de Villanova 

 Habitat   
25 - Remplacement de membres du conseil d'administration de l'Office public de l'habitat de la 
CAPA 

 Collecte et traitement des déchets   
26 - Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des déchets pour 
l'année 2022 

  
27 - Bail emphytéotique pour occupation d'une parcelle par la société Fun Foot - Terrain Romolo 

  
28 - Avenant n°2 portant résiliation de la convention de mandat entre le SYVADEC et la CAPA  

 Assainissement   
29 - Autorisation donnée au Président de signer une convention de répartition de certificats 
d'économies d'énergie entre la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien et la Compagnie 
des Eaux et de l'Ozone Corse 

  
30 - Acquisition par la CAPA d’une partie d’un terrain privé pour permettre l’implantation d’un poste 
de refoulement au lieu-dit U Fragnu, commune de Valle di Mezzana. 

 Transports - Déplacements   
31 - Rapport sur le prix et la qualité des Services Publics (RPQS) des Transports pour l'année 
2022 

  
32 - Contrat d'obligation de service public pour le transport urbain : avenant n°10 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Délibérations adoptées 
 

 
Eaux pluviales 
   DELIB ERAT ION N°  2023-105 
Acceptation de la délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) à l’occasion de l’aliénation d'un bien immobilier cadastré 
AY n°1522 et A n°17 sis lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un bassin de rétention des 
eaux pluviales 
 
La CAPA est compétente en mat ière de Gest ion des Mil ieux Aquat iques et  Prévent ion des 
Inondat ions (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018.  
Le 11 ju in 2020 un épisode pluv io-orageux stat ionnai re a engendré de fortes inondat ions 
dans le secteur de l ’avenue Noel Franch ini  e t  des Sal ines.  
I l  conv ient de rappeler l ’ext rême nécess i té de réal iser des ouvrages conséquents 
permettant  de rédu ire le r isque d’ inondat ion.  
C’est la ra ison pour laquel le la  CAPA conduit  une étude hydrau l ique sur  le bassin  versant 
de la Madonuccia qu i a mis en év idence le  besoin de créat ion de bassins de rétent ion.  
En effet ,  i ls  permettent de reteni r d 'une manière temporai re les plu ies torrent ie l les 
provenant des bassins versants .  Cette zone de stockage des eaux de ru issel lement 
protège les habitat ions et  inf rast ructures s i tuées en aval en cas de fortes p lu ies.  
Compte tenu d’un secteur déjà  fortement  urbanisé,  pouvo i r d isposer d ’espaces prop ices à 
la réa l isat ion de te ls ouvrages représente un enjeu important  pour la CAPA.  
Les parcel les AY17 et  A1522 sont loca l isées entre le bassin  de rétent ion de Bodiccione et  
celu i  de Cit roën. El les sont également s i tuées le long du ru isseau du St i let to,  col lectant 
les écoulements superf ic ie ls  provenant  de la zone indust r ie l le et  commercia le de 
Mezzavia-Molet to et  des parce l les vo is ines du nouvel hôpita l .  
Le volume stockab le  sur ces parce l les est  important compte tenu de la surface 
disponib le.  
Par conséquent,  le parcel les AY17 et  A1522 représentent un emplacement p lus que 
propice à  l ’ implantat ion d’un bass in de ré tent ion.  
C’est la ra ison pour laquel le la CAPA souhaite se porter acquéreur de ces parcel les.  
Suite aux dél ibérat ions n°80/68 du 23 ju i l le t  1980, n°88/23 du 1er mars 1988 n°95/34 du 
19 décembre 1995 et  enf in n°2020/39 du 20 janvier 2019, la Commune d’Ajacc io dispose 
d’un dro i t  de préempt ion urbain.  
Conformément aux art ic les L.210-1 et  suivants du Code de l ’Urbanisme, ce dro i t  permet à 
la Col lect iv i té de saisi r  une opportun ité fonc ière,  en préemptant tout  ou part ie d ’un b ien 
présenté à la vente,  lorsque ce lu i -c i  est  nécessai re à  la réal isat ion ou à 
l ’accompagnement d ’une act ion.  
I l  en  résulte  l ’ instaurat ion d ’un périmètre de dro i t  de préempt ion urbain  simple dé l imité  
par les zones, UC, UD, UI,  2AUC de St i let to Nord,  2AUC de Finosel lo,  2AUC de 
Vit tu lo/Empereur,  2AUC de Piet ra lba, 2AUD de Loret to et  2AUD de Saint  Joseph, du plan 
local d ’urbanisme de la Commune, tand is que les zones UB, 1UA, 2UA relèvent du dro i t  
de préempt ion renforcé.  
Compte tenu des éléments techniques développés précédemment,  i l  est  apparu opportun 
pour la  Vi l le d ’Ajaccio de déléguer son droi t  de préempt ion à la  Communauté 
D’Agglomérat ion du Pays ajaccien en vue de la créat ion d’un bassin de rétent ion des 
eaux pluv ia les.  
La CAPA a vocat ion à exercer le droi t  de préempt ion urba in,  dans le cadre d’une 
délégat ion ponctue l le,  en vue d’assurer la maît r ise foncière pour la réa l isa t ion de ces 
ouvrages hydraul iques.  



Pour ce fa ire,  conformément  aux art ic les L.5211-1 et  su ivants  du Code général  des 
col lect iv i tés terr i tor ia les,  et  à l ’art ic le L.211-1 du Code de l ’u rbanisme, le Prés ident de la  
CAPA doit  donner son accord à ce que la  commune d’A jacc io dé lègue sa compétence en 
mat ière de droi t  de préemption urbain de manière ponctuel le.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi, 7ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
VU, le Code de l’Urbanisme et notamment les Livres II des parties législative et réglementaire, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
VU, les délibérations du conseil municipal de la ville d’Ajaccio n°80/68 du 23 juillet 1980, n°88/23 du 1er 

mars 1988, n°95/34 du 19 décembre 1995 et n°2020/39 du 20 janvier 2019, instaurant le droit de 
préemption urbaine sur la commune d’Ajaccio, 

VU,  la délibération n°2022/117 du conseil municipal de la ville d’Ajaccio en date du 18 juillet 2022, 
approuvant la délégation au maire d’une partie des attributions du conseil municipal et notamment 
possibilité de déléguer à son tour, l’exercice des droits de préemption urbain à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 du Code de 
l’Urbanisme, 

VU, le plan local d’urbanisme approuvé le 25 novembre 2019, suivant délibération n°2019/364, 
VU,  la délibération n°2016-77 du conseil communautaire en date du 19 juillet 2016 approuvant la 

prise de compétence anticipée et partielle de la GEMAPI, 
VU,  les statuts de Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, et notamment son titre II 

définissant ses compétences et l’intérêt communautaire, 
VU,  la Déclaration d’Intention d’Aliéner enregistrée sous n° 02A004 23 00170 adressée par courrier 

recommandé à la Ville d’AJACCIO, le 13 avril 2023, par Maître Laurent MATIVET, notaire à AJACCIO, 
en vue de la cession au prix de 1 450 000,00 euros (un million quatre cent cinquante mille euros) d’un 
bien immobilier, sis lieu-dit Stiletto à Mezzavia, cadastré section AY n°1522 et A n°17 d’une superficie 
de 5740 m² appartenant à Mesdames Marie FLEUTIAUX, Florence LUCCHINI, Marie LUCCHINI, 
Marine LUCCHINI et Lucie LUCCHINI, 

VU,  la délibération n°2023/078 du conseil municipal de la ville d’Ajaccio en date du 26 mai 2023 actant la 
délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à la Communauté d’Agglomération du Pays 
Ajaccien (CAPA) à l’occasion de l’aliénation d'un bien immobilier cadastré AY n°1522 et A n°17 sis 
lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales, 

VU,  l’estimation des domaines sur la valeur vénale en date du 7 juin 2023,  
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’accepter la délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à l’occasion de l’aliénation du bien 
immobilier cadastré AY n°1522 et A n°17 sis lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un 
bassin de rétention des eaux pluviales par la Ville d’Ajaccio, 

- D'autoriser le Président à signer tous actes et tous documents se rapportant à cette affaire. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-106 
Actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire 
 
Dans le cadre du transfert de compétence effectif depuis le 1er janvier 2017 en matière de promotion du 
tourisme, et faisant suite à la constitution de l’Office Intercommunal du Tourisme (OIT), en application des 
articles L.2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il a été institué une taxe 
de séjour sur le territoire communautaire.  
Cette taxe est collectée par la CAPA et intégralement reversée à l’OIT, son produit étant destiné à promouvoir 
le territoire et à en favoriser la fréquentation touristique. 
Les articles L. 2333-26 ; L.2333-27 et L.2333-28 du CGCT précisent notamment que le tarif de la taxe de 
séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par personne et par nuitée de 
séjour, avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année suivante. 
Par délibération n°2021-104 en date du 30 juin 2021, le Conseil Communautaire s’est prononcé en faveur de 
l’actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire sur le territoire concerné, 
introduisant notamment l’extension de la période de taxation sur l’ensemble de l’année civile et la mise en 
place d’un régime déclaratif unique (au réel), intégrant de fait les ports et les campings dans l’assiette de 
taxation correspondante. 
De plus, il est à rappeler que la Collectivité de Corse, dans sa délibération n°18-101 en date du 26 avril 2018 
portant sur le transfert et l’élargissement du périmètre de perception de la taxe de séjour départementale, a 
institué la taxe additionnelle départementale de 10 % applicable à la taxe de séjour.  
Dans le respect des modalités fixées par le conseil communautaire, ces 10 % doivent être ajoutés aux tarifs 
fixés avant d’être reversés à l’Agence du Tourisme de la Corse (ATC) par le biais de la Collectivité de Corse 
dans le but de financer des actions de promotion touristique à portée régionale. 
Dès lors, suite au Débat d’Orientation Budgétaire 2023 en date du 10 mars 2023, une réflexion a été menée 
sur l’évolution du barème des tarifs de taxe de séjour en vigueur sur le territoire, dans la continuité des 
aménagements votés en 2021 et aboutissant aux propositions suivantes : 
Régime de taxation  
Afin d’unifier les pratiques pour l’ensemble des hébergeurs du territoire, il est proposé de maintenir l’unique 
régime au réel sur l’ensemble du territoire. 
Pour rappel, la taxe de séjour au réel n’a aucun impact financier sur les établissements concernés, les 
hébergeurs devant seulement collecter le produit de taxe de séjour facturé aux visiteurs avant de le reverser 
aux collectivités. 
Période de taxation 
En cohérence avec l’objectif affiché d’asseoir et de fortifier l’attractivité touristique du Pays Ajaccien tout au 
long de l’année en mettant notamment l’accent sur le développement de l’offre « hors-saison », il est proposé 
de maintenir la période de taxation sur l’ensemble de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. 
Modalités de reversements 
Avec l’extension de la collecte à l’année civile, et dans le but de lisser les échéances, il est proposé de 
maintenir le reversement du produit collecté sur toute l’année en trois périodes identiques, à savoir : 

- Reversement du 1er au 31 mai pour la collecte effectuée entre le 1er janvier et le 30 avril ; 
- Reversement du 1er au 30 septembre pour la collecte effectuée du 1er mai au 31 août ; 
- Reversement du 1er au 31 janvier pour la collecte effectuée du 1er septembre au 31 décembre. 

Loyer journalier d’assujettissement  
Dans la continuité de la délibération 2021-081, il est proposé de maintenir le loyer journalier de 3 € maximum. 
Exonérations et tarifs en vigueur  
Il est proposé d’assurer la continuité des exonérations listées par l’article L.2333-31 du CGCT, à savoir : 

- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire communautaire, 
- Les personnes mineures, 
- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

Il est enfin proposé de modifier les tarifs votés dans la délibération 2021-081, comme indiqués 
dans le tableau récapitulatif ci-dessous : 
 



 HEBERGEMENTS CLASSES AUX REEL   

Catégorie d'hébergements  Tarif plancher Tarifs CAPA actuel Tarifs CAPA proposé Tarifs plafond Taxe additionnelle 
+10% CDC 

Palaces 0,70 € 3,00 € 4,60 € 4,60 € 0,46 € 
Hôtels de tourisme 5* 

0,70 € 
 

3,30 € 3,30 € 0,33 € Résidences de tourisme 5* 2,00 € 
Meublés de tourisme 5*  

Hôtels de tourisme 4* 
0,70 € 1,20 € 2,50 € 2,50 € 0,25 € Résidences de tourisme 4* 

Meublés de tourisme 4* 
Hôtels de tourisme 3* 

0,50 € 1,00 € 1,60 € 1,60 € 0,16 € Résidences de tourisme 3* 
Meublés de tourisme 3* 
Hôtels de tourisme 2* 

0,30 € 0,80 € 1,00 € 1,00 € 0,10 € 
Résidences de tourisme 2* 
Meublés de tourisme 2* 
Villages de vacances 4 et 5* 
Hôtels de tourisme 1* 

0,20 € 0,60 € 0,80 € 0,80 € 0,08 € 

Résidences de tourisme 1* 
Meublés de tourisme 1* 
Villages de vacances 1,2 et 3* 
Chambres d'Hôtes 
Auberges collectives 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage 3,4 et 5 * 

0,20 € 0,20 € 0,60 € 0,60 € 0,06 € et tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage 1 et 2 * 

0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 
0,02 € 

Et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance 

 

 
S’agissant des meublés de tourisme non-classés, ils font l’objet d’une tarification particulière avec l’application 
d’un taux de 1 à 5 % applicable au coût par personne et par nuitée, dans la limite du tarif le plus élevé adopté 
par la collectivité. Le conseil communautaire avait décidé en 2018 d’appliquer le taux de 5 %, dans la limite de 
3 € par personne et par nuitée, soit le tarif le plus élevé voté par la collectivité. 
Dans le cadre du présent rapport, ce taux serait porté à 5 %, dans la limite de 4,60 € par personne et par 
nuitée, hors taxe additionnelle départementale. 
Il est ainsi proposé de porter les différents taux aux niveaux plafonds autorisés par la règlementation ; étant 
rappelée que la taxe de séjour est acquittée par le visiteur et non pas par l’hébergeur en charge de la collecte 
et de son reversement à la collectivité. 



Sur la base de la collecte 2022, le produit supplémentaire attendu à reverser à l’Office Intercommunal du 
Tourisme serait de 340 k€. 
 
Ouï l’exposé de Madame Christelle Combette, 12ème Vice-Présidente , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  les statuts de Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, et notamment son titre II 

définissant ses compétences et l’intérêt communautaire, 
VU, la délibération n°2016-199 du conseil communautaire en date du 28 septembre 2016 instituant 

la taxe de séjour communautaire, 
VU, la délibération 18/101 de l’Assemblée de Corse en date du 26 avril 2018 instituant une taxe 

additionnelle à la taxe de séjour sur le périmètre départemental de Corse du Sud, 
VU,  la délibération n°2018-104 du conseil communautaire en date du 27 septembre 2018 portant 

actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire, 
VU,  la délibération n°2021-081 du conseil communautaire en date du 30 juin 2021 portant 

actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 04 mai 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de 
sa réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

-  De maintenir la taxe de séjour au réel sur l’ensemble du territoire communautaire (Afa, Ajaccio, Alata, 
Appietto, Cuttoli-Corticchiato, Peri, Sarrola-Carcopino, Tavaco, Valle-di-Mezzana, Villanova), 
applicable aux personnes hébergées à titre marchand, hors personne domiciliée sur une commune et 
louant un hébergement touristique sur la même commune, 

-  D’assujettir tous les hébergements proposant des nuitées marchandes à la taxe de séjour au réel, 
c’est à dire les natures d’hébergements suivantes conformément à l’article R2333-44 du CGCT :  

1. Palaces,  
2. Hôtels de tourisme (dont auberges collectives), 
3. Résidences de tourisme,  
4. Meublés de tourisme, 
5. Villages de vacances, 
6. Chambres d’hôtes, 
7. Emplacements dans les aires de camping-cars et parcs de stationnement touristiques, 
8. Terrains de camping, terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d’hébergement de 

plein air, 
9. Les ports de plaisance 
10. Hébergements en attente de classement et hébergements sans classement qui ne 

relèvent pas des natures d’hébergement mentionnées aux 1. à 9. 
-  De percevoir la taxe de séjour au réel du 1er janvier au 31 décembre inclus. 
-  D’instaurer les périodes de reversement suivantes :  

o  Du 1er au 31 mai pour la taxe de séjour collectée entre le 1er janvier et le 30 avril ; 
o  Du 1er au 30 septembre pour la taxe de séjour collectée entre le 1er mai et le 31 aout ; 
o  Du 1er au 31 janvier de l’année N+1 pour la taxe de séjour collectée entre le 1er septembre et 

le 31 décembre de l’année N. 



-  D’exonérer les personnes suivantes en application de l’article L.2333-31 du CGCT : 
o  Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire communautaire, 
o  Les personnes mineures, 
o  Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire 

-  De fixer le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties 
à la taxe de séjour à 3 €. 

-  D’approuver dans la limite des plafonds en vigueur, la fixation des tarifs au réel comme suit : 
HEBERGEMENTS CLASSES AUX REEL   

Catégorie d'hébergements  Tarif 
plancher 

Tarifs 
CAPA 

Tarifs 
plafond 

Taxe 
additionnelle 

+10% CDC 
Palaces 0,70 € 4,60 € 4,60 € 0,46 € 
Hôtels de tourisme 5* 

0,70 € 3,30 € 3,30 € 0,33 € Résidence de tourisme 5* 
Meublé de tourisme 5* 
Hôtels de tourisme 4* 

0,70 € 2,50 € 2,50 € 0,25 € Résidence de tourisme 4* 
Meublé de tourisme 4* 
Hôtels de tourisme 3* 

0,50 € 1,60 € 1,60 € 0,16 € Résidence de tourisme 3* 
Meublé de tourisme 3* 
Hôtels de tourisme 2* 

0,30 € 1,00 € 1,00 € 0,10 € 
Résidence de tourisme 2* 
Meublé de tourisme 2* 
Village de vacances 4 et 5* 
Hôtels de tourisme 1* 

0,20 € 0,80 € 0,80 € 0,08 € 

Résidence de tourisme 1* 
Meublé de tourisme 1* 
Village de vacances 1,2 et 3* 
Chambre d'Hôtes 
Auberges collectives 
Terrains de camping et 
terrains de caravanage 3,4 
et 5 * 

0,20 € 0,60 € 0,60 € 0,06 € 

et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air 
de caractéristiques 
équivalentes, emplacements 
dans des aires de camping-
cars et des parcs de 
stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures 
Terrains de camping et 
terrains de caravanage 1 et 
2 * 

0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,02 € 



Et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air 
de caractéristiques 
équivalentes, ports de 
plaisance 

 
- D’adopter le taux de 5 % applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en 

attente de classement ou sans classement hors hébergements listés dans le tableau ci-dessus. 
Pour mémoire, ce taux s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 
adopté par la collectivité (4,60 €) hors taxe additionnelle départementale. Le coût de la nuitée 
correspond au prix de la prestation d’hébergement hors taxes, comme suit : 

HEBERGEMENTS NON-CLASSES AUX REEL  

Catégorie d'hébergements  Taux 
minimum 

Tarifs 
CAPA 

Taux 
maximum 

Taxe 
additionnelle 

+10% CDC 

Tout hébergement en attente de 
classement ou sans classement 
à l’exception des hébergements 
listés dans le tableau ci-dessus  

1% 5%  5% 

10% du tarif 

calculé             

- D’autoriser le Président à notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des finances 
publiques et à signer tous actes et documents afférents. 

PRECISE 
- Que pour la taxe de séjour, le contrôle et la taxation d’office sont actuellement fixés par les articles 

L2333-38 et R2333-48 du CGCT. 
Le produit de la taxe sera reversé par les hébergeurs au receveur communautaire. À défaut les 
pénalités prévues par les textes en vigueur seront appliquées.  

- Qu’en application de la délibération n°18-101 de l’Assemblée de Corse en date du 26 avril 2018 
portant sur le transfert et l’élargissement du périmètre de perception de la taxe de séjour 
départementale, une taxe additionnelle départementale de 10 % doit-être appliquée à la taxe de 
séjour communautaire.  

- Que cette taxe additionnelle de 10 % est établie et recouvrée selon les mêmes modalités que la taxe à 
laquelle elle s’ajoute avant d’être reversée par le receveur communautaire à la fin de période de 
perception au bénéficiaire final. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
ministration générale 
  
 
Départ de Madame Combette 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 26 
Nombre de votants  36 
Quorum 24 

 
 
 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-107 
Rapport d'activités des services pour l'année 2022 
Conformément aux termes des articles L 5211-39 du CGCT et suivants, le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du compte administratif arrêté 
par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil 
municipal en séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune 
membre ou à la demande de ce dernier. 
Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Le rapport d’activités des services pour l’année 2022 est joint en annexe. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
PREND CONNAISSANCE  

- Du rapport d’activités des services pour l’année 2022 joint en annexe. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
veloppement Social 
   DELIB ERAT ION N°  2023-108 
Démarche d'élaboration d'un Contrat Local de Santé (CLS) avec l'Agence régionale de Santé (ARS) 
 
La santé publique est un enjeu majeur pour les territoires, notamment pour la CAPA qui doit faire face à de 
nombreux défis tels que le vieillissement de la population, l'augmentation des maladies chroniques, la 
précarité socio-économique et les inégalités territoriales d'accès aux soins et aux services de santé. Dans ce 
contexte, et dans le cadre de la compétence Politique de la Ville exercée par la CAPA, il a été engagé une 
démarche d'élaboration d'un Contrat Local de Santé en partenariat avec l'Agence régionale de santé. Ce 
rapport a pour objectif de présenter cette démarche et de solliciter la validation du Conseil communautaire 
pour sa poursuite. 

I. Qu’est-ce qu’un contrat local de santé ? 
Instrument de consolidation du partenariat local sur les questions de santé, les Contrats Locaux de Santé 
(CLS) visent à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. Ils visent à améliorer les contextes 
environnementaux et sociaux qui déterminent in fine l’état de santé des populations. 
En coordonnant l’action des différents intervenants locaux, les CLS cherchent à développer l’efficacité des 
actions définies dans le cadre des Projets Régionaux de Santé (PRS) et des projets locaux de santé portés 
par les collectivités territoriales, à destination des publics les plus fragiles.  
D'un point de vue réglementaire, les Contrats locaux de santé font l’objet de dispositions dans le cadre de la 
Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et reprises dans le Code de la santé publique : L’article L.1434-17 du Code de la santé publique 
précise que "la mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé 
conclus par l’agence régionale de santé, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, 



portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-
social". 
Depuis la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi 
Lamy, le lien entre inégalités sociales de santé et CLS se concrétise notamment dans la politique de la ville. 

A. Les enjeux de santé publique sur notre territoire 
Notre territoire doit faire face à de nombreux enjeux de santé publique, tels que le vieillissement de la 
population, l'augmentation des maladies chroniques, la précarité socio-économique et les inégalités 
territoriales d'accès aux soins et aux services de santé. 
Du point de vue de santé stricto sensu, et concernant les Affections Longue Durée les plus fréquemment 
attribuées en 2020 au sein de la CAPA :  

- Tumeurs malignes, diabète, affection psychiatrique. 
- Les femmes en Pays Ajaccien plus touchées que les hommes 
- Le recours au médicaments psychotropes, antidépresseurs et anxiolytiques plus important pour les 

hommes en Pays ajaccien que sur le reste de la Corse. 
Sur l’accès aux soins, les acteurs évoquent : 

- Un manque de spécialistes (orthophonistes, pédiatres…) 
- La problématique de la coordination des soins complexes 
- Des thématiques de santé prioritaires telles que le diabète de type 1 chez les enfants, les addictions, 

l’obésité… 
A. Les objectifs du contrat local de santé 

Le contrat local de santé vise à définir une stratégie globale de santé pour notre territoire en tenant compte de 
ses spécificités et de ses besoins, et à mobiliser l'ensemble des acteurs locaux autour d'objectifs communs. Il 
s'inscrit dans une logique de prévention, de promotion de la santé, de réduction des inégalités sociales et 
territoriales de santé, et de coordination des acteurs de santé. 
En s’appuyant sur le bassin de vie pour développer une dynamique de coordination, il est possible de croiser 
les politiques publiques permettant d’impacter les déterminants de santé car l’échelon intercommunal permet 
une approche inter partenariale globale. 

A. La méthodologie participative 
La démarche d'élaboration de ce contrat local de santé a été initiée en concertation avec les acteurs locaux de 
la santé (professionnels de santé, élus locaux, associations, représentants des usagers, etc.). Elle s'appuie 
sur une méthodologie participative qui favorise l'implication de l'ensemble des parties prenantes et qui permet 
de recueillir leurs besoins, leurs attentes et leurs propositions. 
Cela permet d’initier diagnostic et concertation partagés sur la santé entre élus, professionnels de santé, 
représentants des usagers et associations. 
Ainsi, l’échelon intercommunal permet : 

- D’affirmer et de renforcer le positionnement des acteurs  
- De prévenir les risques d’iniquité territoriale 
- De contribuer à un meilleur équilibre en matière d’offre de soins et de promotion de la santé.  
A. Le partenariat avec l'Agence régionale de santé 

L'Agence régionale de santé est un partenaire essentiel dans cette démarche. Elle apporte une expertise 
technique et une expérience dans la mise en place de contrats locaux de santé sur d'autres territoires. Elle 
accompagne la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien dans la définition de la stratégie de santé, 
dans la mobilisation des acteurs locaux et dans la mise en place des actions concrètes. 
En développant au sein de l’intercommunalité une acculturation à la santé globale, les réseaux en santé qui 
seraient initiés par la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien permettront un meilleure inter 
connaissance des acteurs. Concernant la sensibilisation entre pairs aux enjeux de santé globale, l’ARS doit 
permettre de soutenir un réseau (type CPTS Communauté Professionnelle Territoriale de Santé) en capacité 
de décliner des programmes d’actions visant une meilleure qualité de vie, la promotion de la santé et la lutte 
contre le déterminisme territorial. En fondant son intervention dans la démarche d’aller vers et en prônant le 
pouvoir d’agir des habitants, il sera possible de répondre aux besoins spécifiques des communes membres de 
la CAPA et de prendre en compte les disparités territoriales. 
La coordination nécessaire pour fonder cette démarche est importante et pour faire vivre l’outil CLS au service 



d’une stratégie territoriale en santé, il sera nécessaire d’envisager, avec le soutien de l’ARS le soutien d’un 
poste de chargé de coopération sur le sujet. 

I. La démarche d'élaboration d'un contrat local de santé 
La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien souhaite élaborer un CLS aux côtés de l’Agence 
Régionale de Santé afin de relever les nombreux défis de santé publique auxquels le territoire est confronté. 
Le Conseil communautaire est sollicité pour valider un cadre général de déroulement des travaux 
d’élaboration de ce CLS sachant qu’il sera saisi, in fine, pour sa validation définitive.  
La restitution de ces travaux sera effectuée devant le comité de pilotage dédié qui reste à définir. Cette 
instance de gouvernance doit permettre de valider les axes stratégiques, les objectifs opérationnels et le 
programme d’action à venir pour la période 2024/2026. 
Ainsi le futur CLS décliné pour trois ans devra vivre et être animé afin de ne pas être réduit à une dimension 
strictement stratégique.  
L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) que le Centre Intercommunal d’Action Sociale a porté en Pays Ajaccien 
est le socle de base statistique sur lequel l’ARS a pu capitaliser avec les données de l’ORS (Observatoire 
Régional de Santé). Ce recueil de données quantitatives doit être complété par une immersion sur le territoire 
et des rencontres en bilatéral avec les communes afin d’affiner le diagnostic d’un point de vue qualitatif.  

A. Les bénéfices attendus  
La mise en place d'un contrat local de santé permettra de mobiliser l'ensemble des acteurs locaux autour 
d'une stratégie globale de santé, de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, de favoriser la 
prévention et la promotion de la santé, et de renforcer la coordination des acteurs de santé sur le territoire.  

A. Les prochaines étapes de la démarche d'élaboration du contrat local de santé consistent donc 
à : 

• Finaliser la phase de diagnostic en recueillant les données quantitatives et qualitatives sur les besoins 
et les ressources de notre territoire en matière de santé. 

• Définir les objectifs et les axes stratégiques du contrat local de santé en concertation avec les acteurs 
locaux de la santé. 

• Élaborer un plan d'actions et de mise en œuvre en cohérence avec les objectifs du contrat local de 
santé. 

• Préparer la signature du contrat local de santé avec l'ensemble des partenaires. 
Le contrat local de santé est un levier important pour améliorer la santé et la qualité de vie des habitants du 
territoire. Le Maire-Président a souhaité engager une démarche d'élaboration de ce contrat en partenariat 
avec l'Agence régionale de santé, avec une méthodologie participative et une mobilisation de l'ensemble des 
acteurs locaux de la santé. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code de la Santé Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 
VU,  la Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi 

Lamy, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
 
 



DECIDE  
- D’autoriser le Président à prendre tous actes et mesures destinés à conduire une démarche 

Contrat Local de Santé avec l’ARS sur le périmètre de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Ajaccien, 

PRECISE 
-  Que le Contrat Local de Santé sera présenté au Conseil Communautaire pour validation définitive, 

dès que celui-ci sera finalisé. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
ncier 
   DELIB ERAT ION N°  2023-109 
Portage de l’acquisition des anciens locaux de l’Office Public de l’Habitat de la CAPA par l’Office 
Foncier de la Corse (OFC) 
 
Les serv ices de l ’Off ice Publ ic de l ’Habi tat ,  rat taché à la Communauté d’Agglomérat ion 
du Pays Ajaccien depuis 2017, ont récemment in tégré des locaux neufs au l ieu-di t  
St i let to ,  commune d ’Ajaccio.  
De fai t ,  les anciens locaux de l ’OPH, si tués à proximité immédiate de l ’Espace Alban, 
sont la issés l ibres depuis 2021 et  proposés à  la vente.  
La CAPA souhaite se porter acquéreuse de l ’ensemble de locaux à usage de bureaux 
la issés vacants,  s is  7 rue Colonel  Co lonna d ’Ornano sur la commune d’Ajacc io.  I l  s ’ag it  
d ’un espace d’une surface ut i le tota le d ’environ 560 m²,  édif iés sur  les parcel les 
cont iguës cadastrées sect ion BP aux numéros 285, 297 et  298 se décomposant comme 
suit  :  
Parcel le  Adresse /  l ieu-d i t  Superf ic ie  Nature  
BP 285  7, rue Colonel  

Colonna d’Ornano  
 Bureaux  

BP 297  7, rue Colonel  
Colonna d’Ornano  

 Bureaux  

Total  557   
Parcel le  Adresse /  l ieu-d i t  Superf ic ie  Nature  
BP 298  J et  B Magl io l i  93  Non bât ie  
 
I ls sont s i tués en zone UC du PLU d’A jaccio,  dans le périmètre de protect ion des 
monuments his tor ique de l ’Ant iquar ium.  
La parcel le non bât ie cadastrée BP 298 peut off r i r  un accès au boulevard Magl io l i  à cet  
ensemble de bureaux.  
Descripti f  du bien :  

1. Locaux édif iés sur la parcel le BP 285 :  
Le porta i l  donne sur  un espace non bât i  pouvant accue i l l i r  2  véh icules.  Un escal ier  mène 
à une terrasse carrelée et  l ’ent rée pr inc ipale .  
Les locaux sont s i tués sur 3 n iveaux.  
Le sous-sol  est  composé de locaux techn iques et  d ’entreposage, a insi  que d ’une sa l le  de 
réunion permettant  un accès sur une pet i te cour v ia un garage.  
Cette parcel le donne un accès à l ’ immeuble  édif ié sur la parce l le  vois ine cadast rée BP 
295.  

1. Locaux édif iés sur la parcel le BP 297 :  
Les locaux à  usage de bureaux occupent les 2 premiers niveaux d ’un immeuble 
pr inc ipalement à usage d’habitat ion.  Cette parcel le est  dépourvue de stat ionnement mais  
d ispose d ’une pet i te cour.  
 



I l  est  poss ib le d ’envisager une réhausse du bât iment  s i tué sur la  parce l le BP 285 d’un 
étage pour s ’a l igner sur les hauteurs d’ immeubles env ironnants.  
La CAPA a pour pro je t  d ’y  réa l iser des bureaux pour les services communauta ires.  En 
effet ,  l ’accroissement des compétences de la CAPA nécessite  de nouveaux locaux et  la 
s i tuat ion de l ’anc ien siège de l ’OPH est idéale.  El le est  en effet  s i tuée à prox imité 
immédiate de l ’espace Alban, et  aux portes du centre-v i l le .  
Ce secteur  est  donc bien desserv i  en t ransports  en commun et  apte à recevo ir  les 
serv ices communauta ires,  sous réserve de la réal isat ion de travaux de rénovat ion.  
Valeur vénale : Les  services du Domaine ont est imé la va leur  vénale de ce b ien à 1 240 
000 €,  pour une surface tota le au so l de 601 m².  
L’est imat ion porte sur  la va leur  du bât i  :  les surfaces non const ru i tes étant  rés iduel les,  
e l les ne sont pas comptabi l isées dans le montant tota l .  
Acquisition et portage :  
L’Off ice Foncier de la Corse a vocat ion à  soutenir les col lect iv i tés terr i to r ia les dans leurs 
pol i t iques fonc ières par l ’acquisi t ion,  le portage et  la rétrocess ion ainsi  que notamment la  
part ic ipat ion aux études nécessa i res à la réa l isat ion de pro jets fonciers.  
Aussi,  i l  est  proposé de saisi r  l ’Off ice Foncier de la Corse pour procéder à l ’acqu is i t ion  
de ce bien,  et  d ’en assurer le  portage le temps de réa l iser  les t ravaux nécessai res à la 
rénovat ion des locaux.  
La durée de portage est  évaluée à 5  ans.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  l’avis du domaine sur la valeur vénale des locaux à usage de bureaux situé 7 rue Colonel 

d’Ornano à Ajaccio en date du 8 mars 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver l’acquisition des anciens locaux de l’Office Public de l’Habitat de la CAPA, soit les 
parcelles cadastrées BP n° 285, 297 et 298 sur la commune d’Ajaccio ; 

- D’approuver cette acquisition au prix fixé par les domaines, soit 1 240 000 €, hors frais d’actes ; 
- D’autoriser le Président à solliciter l’Office Foncier de la Corse en vue de procéder à l’acquisition et au 

portage foncier de ce bien, et à accomplir toutes les formalités nécessaires à la saisine de l'Office 
Foncier de la Corse ;  

- D’autoriser le Président à signer la convention de portage ci-annexée établie entre la CAPA et l’Office 
Foncier de la Corse dans ce cadre, 

- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire, 
PRECISE  

- Que le conseil communautaire sera appelé à délibérer de nouveau lors du rachat des locaux à l’Office 
Foncier de Corse. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
istration générale 
 
 



   DELIB ERAT ION N°  2023-110 
Référent déontologue de l'élu local de la Communauté d'agglomération du pays ajaccien - Signature 
d'une convention avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corse du Sud 
 
L’art ic le 218 de lo i  3DS ( lo i  n° 2022-217 du 21 févr ier 2022 relat ive à la d i ffé rencia t ion,  
la décentra l isat ion,  la déconcentrat ion et  portant d iverses mesures de simpl i f icat ion)  
prévoit  la possib i l i té pour tout  é lu loca l de pouvoir « consul ter un référent déonto logue 
chargé de lu i  apporter tout  conse i l  ut i le au respect des pr inc ipes déontologiques » 
consacrés dans la Charte de l ’é lu loca l (art ic le L.1111-1-1 du Code général des 
col lect iv i tés terr i tor ia les).  
Conformément aux d isposit ions du décret  n° 2022-1520 du 06 décembre 2022, ce 
référent est  dés igné par l ’organe dél ibérant de chaque co l lect iv i té terr i to r ia le ou 
groupement de col lect iv i tés terr i tor ia les.  
Le Centre Départemental de Gest ion de la Fonct ion Publ ique Terr i tor ia le de la Corse du 
Sud propose aux col lect iv i tés et  étab l issement publ ics locaux de son ressort  
géographique une mission d’assis tance et  de consei l  permettant de prendre en charge 
l ’ensemble des démarches en la mat ière af in de faci l i te r la mise en œuvre des ob l igat ions 
règlementai res.  
Par dél ibérat ion de son consei l  d ’admin ist rat ion,  le cent re de gest ion a déc idé de 
désigner en qua l i té  de référents déontologues des élus,  les personnes suivantes :  

-  Madame Perr ine DUMAS :  Maître  de conférence en droi t  publ ic  à  l ’Un iversi té de 
Corse  

-  Madame Jeanne LALEUR-LUGREZI  :  Ingén ieur de recherche et  responsabi l i té  
admin ist rat ive à l ’Un iversi té de Corse  

-  Madame Florence JEAN-COPPOLANI :  Maî tre de conférence à  l ’Universi té de 
Corse  

-  Monsieur André GUIDICELLI :  Professeur de droi t  p r ivé à l ’Univers i té de Corse  
-  Monsieur Louis ORSINI :  Maît re de conférence associé à l ’UFR Dro i t  à l ’Universi té  

de Corse – Chambre régionale des comptes  
I l  a f ixé à 6 ans la durée d’exercice de leurs fonct ions.  
Cette l iste pourra évoluer,  pendant cet te durée, conformément à cel le retenue par le 
centre de gest ion.  
Les modal i tés de saisine du/des ré férent (s) déontologue(s),  d ’examen de cel le-c i ,  les  
condit ions dans lesquel les les avis sont  rendus, les moyens matér ie ls mis à leur 
d isposit ion  et  les modal i tés de rémunérat ion sont  f ixées conformément à  la  convent ion 
jo inte.  
Les modal i tés essent ie l les sont les su ivantes :  
Les miss ions de référent déontologue seront  exercées :  

-  Soit  par une personne :  référent unique,  
-  Soit ,  lorsque les sa isines le nécess iteront,  en format ion co l légia le réunissant  

p lusieurs référents.  
Les élus de la CAPA pourront sa is i r  le référent déontologue par le b ia is d ’un formulai re 
mis à leur d isposit ion et  v ia une adresse é lectron ique prévus aux présentes annexes.  
Le tra i tement d ’une sa isine donnera l ieu au versement par la CAPA au Centre de gest ion 
d’une indemnité déterminée comme su it  :  

-  80 € par sais ine t ra i tée,  lorsque les miss ions de référent déontologue ont été 
assurées par un référent unique,  

-  257 € par sa is ine t ra i tée,  lorsque la saisine nécess ite un examen en format ion 
col lég ia le.   

 
 
 



Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe, 1er Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1111-1-1 et ses articles R. 

1111-1-A à R. 1111-1-D (en vigueur au 1er juin 2023), 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la Loi 3DS n° 2022-217 du 21 févr ier 2022 relat ive à la d i f férencia t ion,  la  

décentral isat ion,  la déconcentrat ion et  portant d iverses mesures de simpl i f icat ion,  
VU, le décret 2022-1520 et son arrêté d’application du 6 décembre 2022 relatifs au référent déontologue 

de l'élu local (dont les dispositions entrent en vigueur au 1er juin 2023), 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention avec le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Corse du Sud relative à une mission d’assistance et 
de conseil dans le cadre du référent déontologue des élus et ses annexes, 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte ou document se 
rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
D 
Départ de Messieurs Sbraggia et Marcangeli 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 25 
Nombre de votants  34 
Quorum 24 

 
Présidence de séance : Monsieur LACOMBE Xavier  
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-111 
Arrêt du compte de gestion du budget principal 2022 
 
Le compte de gest ion est  établ i  par le comptable publ ic et  retrace les opérat ions 
comptables en dépenses et  en recettes.  
I l  est  soumis au vote de l ’assemblée dél ibérante avant qu’e l le n ’adopte le compte 
admin ist rat i f  étab l i  par l ’o rdonnateur,  af in qu’e l le puisse s ’assurer de la st r icte 
concordance ent re les deux documents.  
On relèvera dans les documents t ransmis une di fférence entre le compte admin ist rat i f  qui  
dégage un résu ltat  cumulé de 7 718 853,88 €,  tandis  que le  compte de gest ion extér ior ise 
de son côté un résulta t  cumulé de 8 484 525,26 €.  
 La di fférence de 765 671,38 € remonte aux or ig ines de la CAPA lors de l ’ in tégrat ion des 
résul tats du Dist r ict  des 3A. L’erreur porte sur l ’a ffectat ion des résultats  antér ieurs et  
re lève du compte de gest ion,  et  non pas de l ’ordonnateur.  En at tendant de corr iger cet te 
erreur,  le comptab le publ ic,  émet chaque année un état  corr igé.  
 



Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la délibération n°2018-049 du conseil communautaire en date du 26 avril 2018 portant demandes au 

trésor public de corrections des résultats antérieurs, 
VU,  le budget primitif de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-037 du conseil communautaire du 

21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’arrêter le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 2022 établi par le Trésorier du 
Grand Ajaccio, 

- De demander au Trésor Public de rectifier le résultat de clôture de la section d’investissement du 
budget principal en application de la délibération n°2018-049 du 26 avril 2018. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-112 
Arrêt du compte de gestion du budget annexe des transports 2022 
 
Le compte de gest ion est  établ i  par le comptable publ ic et  retrace les opérat ions 
comptables en dépenses et  en recettes.  
I l  est  soumis au vote de l ’assemblée dél ibérante avant qu’e l le n ’adopte le compte 
admin ist rat i f  étab l i  par l ’o rdonnateur,  af in qu’e l le puisse s ’assurer de la st r icte 
concordance ent re les deux documents.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget primitif annexe des transports de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-038 du 

conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 



DECIDE  
- D’arrêter le compte de gestion du budget annexe des transports pour l’exercice 2022 établi par le 

Trésorier du Grand Ajaccio,  
PRECISE 

- Que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
  
  DELIB ERAT ION N°  2023-113 
Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'environnement 2022 
 
Le compte de gest ion est  établ i  par le comptable publ ic et  retrace les opérat ions 
comptables en dépenses et  en recettes.  
I l  est  soumis au vote de l ’assemblée dél ibérante avant qu’e l le n ’adopte le compte 
admin ist rat i f  étab l i  par l ’o rdonnateur,  af in qu’e l le puisse s ’assurer de la st r icte 
concordance ent re les deux documents.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget primitif annexe de l’environnement de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-039 

du conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’arrêter le compte de gestion du budget annexe de l’environnement pour l’exercice 2022 établi par le 
Trésorier du Grand Ajaccio, 

PRECISE 
- Que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 

réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 
 
 
 
 



   DELIB ERAT ION N°  2023-114 
Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'eau potable 2022 
 
Le compte de gest ion est  établ i  par le comptable publ ic et  retrace les opérat ions 
comptables en dépenses et  en recettes.  
I l  est  soumis au vote de l ’assemblée dél ibérante avant qu’e l le n ’adopte le compte 
admin ist rat i f  étab l i  par l ’o rdonnateur,  af in qu’e l le puisse s ’assurer de la st r icte 
concordance ent re les deux documents.  
On relèvera dans les documents t ransmis une di fférence entre le compte admin ist rat i f  qui  
dégage un résu ltat  cumulé de 2 442 354,16 €,  tandis  que le  compte de gest ion extér ior ise 
de son côté un résulta t  cumulé de 1 445 329,29 €.  La di fférence de 997 024,87 € remonte 
aux or ig ines de la CAPA lors de l ’ in tégrat ion des résulta ts du Distr ict  des 3A, et  de la non 
prise  en compte par le  Trésor de la régular isat ion des ICNE sur l ’exerc ice 2008.  
L’erreur porte sur  l ’a ffectat ion des résu ltats  antér ieurs et  re lève du compte de gest ion,  et  
non pas de l ’ordonnateur.  En at tendant de corr iger cet te  erreur,  le comptable pub l ic,  émet 
chaque année un état  corr igé.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la délibération n°2018-049 du conseil communautaire en date du 26 avril 2018 portant demandes au 

trésor public de corrections des résultats antérieurs, 
VU,  le budget primitif annexe de l’eau potable de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-040 du 

conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  
 

- D’arrêter le compte de gestion du budget annexe de l’eau potable pour l’exercice 2022 établi par le 
Trésorier du Grand Ajaccio, 
 

- De demander au Trésor Public de rectifier le résultat de clôture de la section d’investissement du 
budget annexe de l’eau potable en application de la délibération n°2018-049 du 26 avril 2018. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-115 
Arrêt du compte de gestion du budget annexe de l'assainissement 2022 
 
Le compte de gest ion est  établ i  par le comptable publ ic et  retrace les opérat ions 
comptables en dépenses et  en recettes.  
I l  est  soumis au vote de l ’assemblée dél ibérante avant qu’e l le n ’adopte le compte 
admin ist rat i f  étab l i  par l ’o rdonnateur,  af in qu’e l le puisse s ’assurer de la st r icte 
concordance ent re les deux documents.  
On relèvera dans les documents t ransmis une di fférence entre le compte admin ist rat i f  qui  
dégage un résu ltat  cumulé  de 3 009 493,25 €,  tandis  que le compte de gest ion extér ior ise 
de son côté un résulta t  cumulé de 2 870 920,31 €.  La di fférence de 138 572,94 € remonte 
aux or ig ines de la CAPA lors de l ’ in tégrat ion des résulta ts du Distr ict  des 3A, et  de la non 
prise  en compte par le  Trésor de la régular isat ion des ICNE sur l ’exerc ice 2008.  
L’erreur porte sur  l ’a ffectat ion des résu ltats  antér ieurs et  re lève du compte de gest ion,  et  
non pas de l ’ordonnateur.  En at tendant de corr iger cet te  erreur,  le comptable pub l ic,  émet 
chaque année un état  corr igé.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la délibération n°2018-049 du conseil communautaire en date du 26 avril 2018 portant demandes au 

trésor public de corrections des résultats antérieurs, 
VU,  le budget primitif annexe de l’assainissement de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-041 

du conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’arrêter le compte de gestion du budget annexe de l’assainissement pour l’exercice 2022 
établi par le Trésorier du Grand Ajaccio, 

- De demander au Trésor Public de rectifier le résultat de clôture de la section d’investissement 
du budget annexe de l’assainissement en application de la délibération n°2018-049 du 26 
avril 2018. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 
 
 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-116 
Adoption du compte administratif du budget principal 2022 
 
Le compte admin ist rat i f ,  établ i  par l ’ordonnateur,  ret race la  gest ion et  les réa l isat ions de 
l ’exerc ice budgétai re  écoulé.  I l  a rrê te les comptes au 31 décembre de l ’année e t 
rapproche les réa l isat ions des créd its votés lors des budgets et  décis ions budgétai res de 
l ’année.  
L’ordonnateur rend compte annuel lement des opérat ions budgétai res qu’ i l  a exécutées.  
Le compte admin ist rat i f  :  

-  rapproche les prév is ions des autorisat ions inscri tes au budget des réal isat ions 
effect ives en dépenses (mandats) e t  en recettes (t i t res)  ;  

-  présente les résul tats comptables de l ’exerc ice ;  
-  est soumis par l ’o rdonnateur,  pour approbat ion,  à l ’assemblée dél ibérante qui 

l ’a rrête  déf in i t ivement par un vote avant le 30 ju in  de l ’année qui sui t  la c lôture de 
l ’exerc ice.  

Le compte de gest ion,  établ i  par le comptable publ ic,  est  arrêté par  l ’assemblée 
dél ibérante préa lablement à  l ’examen du compte administ rat i f  pour pouvoi r a ins i  
constater  la str icte concordance des deux documents.  
On re lèvera que depuis 2007,  les résu ltats de clôture  de l ’exerc ice des comptes de 
gest ion du budget pr inc ipal ,  de l ’eau et  de l ’assain issement  font  apparaî t re une 
di fférence avec les comptes admin ist rat i fs.  Cette d i ffé rence remonte aux or ig ines de la 
CAPA, lo rs de l ’ in tégrat ion des résu ltats  du distr ict  des 3A.  Après recherche et  
compara ison depuis l ’or ig ine de la créat ion de la CAPA en 2002, on peut constater que la 
d i fférence concernant  les résul tats de l ’exercice en sect ion d’ invest issement  prov ient de 
l ’ in tégrat ion des résu ltats du distr ict ,  qu i  est  erronée depuis 2007 et  le changement de 
logic ie l  comptable au Trésor.  
Chaque année, le Trésor  Publ ic,  qui  est  toujours à la  recherche d’une solut ion pour 
résoudre ce problème informat ique, adresse un tableau rect i f ié manuel lement,  qui permet 
a insi  de constater la  tota le adéquat ion ent re le  compte admin ist rat i f  et  le compte de 
gest ion.  
Pour se prononcer,  les consei l le rs  communautaires se réfèreront aux documents 
suivants :  

-  Compte admin ist rat i f  2022 du budget pr inc ipa l annexé au présent rapport  
-  Compte de gest ion 2022 du budget pr incipal  annexé au rapport  afférent  
-  Document  de présenta t ion des comptes administ rat i fs 2022 – par t ie  A  
-  Tableau établ i  par  le comptable pub l ic  rect i f iant  les résu ltats de clô ture antér ieurs  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget primitif de l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-037 du conseil communautaire du 

21 mars et ses décisions modificatives, 



VU,  la délibération n°2023-111 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 adoptant le compte de 
gestion du budget principal 2022, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’adopter le Compte Administratif du Budget Principal pour l’exercice 2022 tel qu’il a été présenté, 
après avoir constaté qu’il est en concordance avec le Compte de Gestion, 

RECONNAIT 
- La sincérité des restes à réaliser, 

PRECISE 
- Qu’ils seront repris dans le cadre d’une décision modificative ou budget supplémentaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
  
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-117 
Adoption du compte administratif du budget annexe des transports 2022 
 
Le compte admin ist rat i f ,  établ i  par l ’ordonnateur,  ret race la  gest ion et  les réa l isat ions de 
l ’exerc ice budgétai re  écoulé.  I l  a rrê te les comptes au 31 décembre de l ’année e t 
rapproche les réa l isat ions des créd its votés lors des budgets et  décis ions budgétai res de 
l ’année.  
L’ordonnateur rend compte annuel lement des opérat ions budgétai res qu’ i l  a exécutées.  
Le compte admin ist rat i f  :  

-  rapproche les prév is ions des autorisat ions inscri tes au budget des réal isat ions 
effect ives en dépenses (mandats) e t  en recettes (t i t res)  ;  

-  présente les résul tats comptables de l ’exerc ice ;  
-  est soumis par l ’o rdonnateur,  pour approbat ion,  à l ’assemblée dél ibérante qui 

l ’a rrête  déf in i t ivement par un vote avant le 30 ju in  de l ’année qui sui t  la c lôture de 
l ’exerc ice.  

Le compte de gest ion,  établ i  par le comptable publ ic,  est  arrêté par  l ’assemblée 
dél ibérante préa lablement à  l ’examen du compte administ rat i f  pour pouvoi r a ins i  
constater  la str icte concordance des deux documents.  
Pour se prononcer,  les consei l lers communautaires se réfèreront aux documents su ivants 
:  

-  Compte admin ist rat i f  2022 du budget annexe des t ransports annexé au présent  
rapport  

-  Compte de gest ion 2022 du budget annexe des transports annexé au rapport  
afférent  

-  Document  de présenta t ion des comptes administ rat i fs 2022 – par t ie  B  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 



VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget annexe des transports pour l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-038 du conseil 

communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
VU,  la délibération n°2023-112 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 adoptant le compte de 

gestion du budget « transport » 2022, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’adopter le Compte Administratif du Budget annexe des transports pour l’exercice 2022 tel qu’il a été 
présenté, après avoir constaté qu’il est en concordance avec le Compte de Gestion, 

RECONNAIT 
- La sincérité des restes à réaliser, 

 
PRECISE 

- Qu’ils seront repris dans le cadre d’une décision modificative ou budget supplémentaire. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-118 
Adoption du compte administratif du budget annexe de l'environnement 2022 
 
Le compte admin ist rat i f ,  établ i  par l ’ordonnateur,  ret race la  gest ion et  les réa l isat ions de 
l ’exerc ice budgétai re  écoulé.  I l  a rrê te les comptes au 31 décembre de l ’année e t 
rapproche les réa l isat ions des créd its votés lors des budgets et  décis ions budgétai res de 
l ’année.  
L’ordonnateur rend compte annuel lement des opérat ions budgétai res qu’ i l  a exécutées.  
Le compte admin ist rat i f  :  

-  rapproche les prév is ions des autorisat ions inscri tes au budget des réal isat ions 
effect ives en dépenses (mandats) e t  en recettes (t i t res)  ;  

-  présente les résul tats comptables de l ’exerc ice ;  
-  est soumis par l ’o rdonnateur,  pour approbat ion,  à l ’assemblée dél ibérante qui 

l ’a rrête  déf in i t ivement par un vote avant le 30 ju in  de l ’année qui sui t  la c lôture de 
l ’exerc ice.  

Le compte de gest ion,  établ i  par le comptable publ ic,  est  arrêté par  l ’assemblée 
dél ibérante préa lablement à  l ’examen du compte administ rat i f  pour pouvoi r a ins i  
constater  la str icte concordance des deux documents.  
Pour se prononcer,  les consei l le rs  communautaires se réfèreront aux documents 
suivants :  

-  Compte administ rat i f  2022 du budget annexe de l ’envi ronnement annexé au 
présent rapport  

-  Compte de gest ion 2022 du budget annexe de l ’env ironnement annexé au rapport  
afférent  

-  Document  de présenta t ion des comptes administ rat i fs 2022 – par t ie  C  
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 



VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget annexe de l’environnement pour l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-039 du 

conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
VU,  la délibération n°2023-113 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 adoptant le compte de 

gestion du budget « environnement » 2022, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE 

- D’adopter le Compte Administratif du Budget annexe de l’environnement pour l’exercice 2022 tel qu’il 
a été présenté, après avoir constaté qu’il est en concordance avec le Compte de Gestion, 

RECONNAIT 
- La sincérité des restes à réaliser, 

PRECISE 
- Qu’ils seront repris dans le cadre d’une décision modificative ou budget supplémentaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-119 
Adoption du compte administratif du budget annexe de l'eau potable 
 
Le compte admin ist rat i f ,  établ i  par l ’ordonnateur,  ret race la  gest ion et  les réa l isat ions de 
l ’exerc ice budgétai re  écoulé.  I l  a rrê te les comptes au 31 décembre de l ’année e t 
rapproche les réa l isat ions des créd its votés lors des budgets et  décis ions budgétai res de 
l ’année.  
L’ordonnateur rend compte annuel lement des opérat ions budgétai res qu’ i l  a exécutées.  
Le compte admin ist rat i f  :  
-  rapproche les prévis ions des autorisa t ions inscri tes au budget des réa l isat ions 
effect ives en dépenses (mandats) e t  en recettes (t i t res)  ;  
-  présente les résultats comptables de l ’exercice ;  
-  est  soumis par l ’o rdonnateur,  pour approbat ion,  à l ’assemblée dél ibérante qui l ’a r rête 
déf in i t ivement par  un vote avant le 30 ju in de l ’année qu i su i t  la c lôture de l ’exerc ice.  
Le compte de gest ion,  établ i  par le comptable publ ic,  est  arrêté par  l ’assemblée 
dél ibérante préa lablement à  l ’examen du compte administ rat i f  pour pouvoi r a ins i  
constater  la str icte concordance des deux documents.  
On re lèvera que depuis 2007,  les résu ltats de clôture  de l ’exerc ice des comptes de 
gest ion du budget pr inc ipal ,  de l ’eau et  de l ’assain issement  font  apparaî t re une 
di fférence avec les comptes admin ist rat i fs.  Cette d i ffé rence remonte aux or ig ines de la 
CAPA, lo rs de l ’ in tégrat ion des résu ltats  du distr ict  des 3A.  Après recherche et  
compara ison depuis l ’or ig ine de la créat ion de la CAPA en 2002, on peut constater que la 
d i fférence concernant  les résul tats de l ’exercice en sect ion d’ invest issement  prov ient de 
l ’ in tégrat ion des résu ltats du distr ict ,  qu i  est  erronée depuis 2007 et  le changement de 
logic ie l  comptable au Trésor.  
Chaque année, le Trésor  Publ ic,  qui  est  toujours à la  recherche d’une solut ion pour 
résoudre ce problème informat ique, adresse un tableau rect i f ié manuel lement,  qui permet 
a insi  de constater la  tota le adéquat ion ent re le  compte admin ist rat i f  et  le compte de 
gest ion.  
 
 



Pour se prononcer,  les consei l lers communautaires se réfèreront aux documents su ivants 
:  

-  Compte administrat i f  2022 du budget annexe de l ’eau potab le annexé au présent  
rapport  

-  Compte de gest ion 2022 du budget annexe de l ’eau potab le annexé au rapport  
afférent  

-  Document  de présenta t ion des comptes administ rat i fs 2022 – par t ie  D  
-  Tableau établ i  par  le comptable pub l ic  rect i f iant  les résu ltats de clô ture antér ieurs  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget annexe de l’eau potable pour l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-040 du conseil 

communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
VU,  la délibération n°2023-114 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 adoptant le compte de 

gestion du budget « eau potable » 2022, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’adopter le Compte Administratif du Budget annexe de l’eau potable pour l’exercice 2022 tel 
qu’il a été présenté, après avoir constaté qu’il est en concordance avec le Compte de Gestion, 

RECONNAIT 
- La sincérité des restes à réaliser, 

PRECISE 
- Qu’ils seront repris dans le cadre d’une décision modificative ou budget supplémentaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-120 
Adoption du compte administratif du budget annexe de l'assainissement 2022 
 
Le compte admin ist rat i f ,  établ i  par l ’ordonnateur,  ret race la  gest ion et  les réa l isat ions de 
l ’exerc ice budgétai re  écoulé.  I l  a rrê te les comptes au 31 décembre de l ’année e t 
rapproche les réa l isat ions des créd its votés lors des budgets et  décis ions budgétai res de 
l ’année.  
L’ordonnateur rend compte annuel lement des opérat ions budgétai res qu’ i l  a exécutées.  

-  Le compte admin ist rat i f  :  
-  rapproche les prév is ions des autorisat ions inscri tes au budget des réal isat ions 

effect ives en dépenses (mandats) e t  en recettes (t i t res)  ;  
-  présente les résul tats comptables de l ’exerc ice ;  
-  est soumis par l ’o rdonnateur,  pour approbat ion,  à l ’assemblée dél ibérante qui 

l ’a rrête  déf in i t ivement par un vote avant le 30 ju in  de l ’année qui sui t  la c lôture de 
l ’exerc ice.  



Le compte de gest ion,  établ i  par le comptable publ ic,  est  arrêté par  l ’assemblée 
dél ibérante préa lablement à  l ’examen du compte administ rat i f  pour pouvoi r a ins i  
constater  la str icte concordance des deux documents.  
On re lèvera que depuis 2007,  les résu ltats de clôture  de l ’exerc ice des comptes de 
gest ion du budget pr inc ipal ,  de l ’eau et  de l ’assain issement  font  apparaî t re une 
di fférence avec les comptes admin ist rat i fs.  Cette d i ffé rence remonte aux or ig ines de la 
CAPA, lo rs de l ’ in tégrat ion des résu ltats  du distr ict  des 3A.  Après recherche et  
compara ison depuis l ’or ig ine de la créat ion de la CAPA en 2002, on peut constater que la 
d i fférence concernant  les résul tats de l ’exercice en sect ion d’ invest issement  prov ient de 
l ’ in tégrat ion des résu ltats du distr ict ,  qu i  est  erronée depuis 2007 et  le changement de 
logic ie l  comptable au Trésor.  
Chaque année, le Trésor  Publ ic,  qui  est  toujours à la  recherche d’une solut ion pour 
résoudre ce problème informat ique, adresse un tableau rect i f ié manuel lement,  qui permet 
a insi  de constater la  tota le adéquat ion ent re le  compte admin ist rat i f  et  le compte de 
gest ion.  
Pour se prononcer,  les consei l le rs communautaires se réfèreront aux documents  
suivants :  

-  Compte admin ist rat i f  2022 du budget annexe de l ’assa inissement annexé au 
présent rapport  

-  Compte de gest ion 2022 du budget annexe de l ’assain issement annexé au rapport  
afférent  

-  Document  de présenta t ion des comptes administ rat i fs 2022 – par t ie  E  
-  Tableau établ i  par  le comptable pub l ic  rect i f iant  les résu ltats de clô ture antér ieurs  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le budget annexe de l’assainissement pour l’exercice 2022 adopté par délibération n°2022-041 du 

conseil communautaire du 21 mars 2022 et ses décisions modificatives, 
VU,  la délibération n°2023-115 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 adoptant le compte de 

gestion du budget « assainissement » 2022, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’adopter le Compte Administratif du Budget annexe de l’assainissement pour l’exercice 2022 tel qu’il 
a été présenté, après avoir constaté qu’il est en concordance avec le Compte de Gestion, 

RECONNAIT 
- La sincérité des restes à réaliser, 

PRECISE 
- Qu’ils seront repris dans le cadre d’une décision modificative ou budget supplémentaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 



   DELIB ERAT ION N°  2023-121 
Affectation des résultats des comptes administratifs 2022 
 
Il convient, en application des articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales fixant les règles de l’affectation des résultats, de procéder à l’affectation des résultats de l’exercice 
2022, issus du compte administratif du budget principal et de chaque budget annexe. 
La délibération d’affectation des résultats doit intervenir après le vote du compte administratif et les résultats 
doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. Ainsi, si la 
collectivité :  

- vote le compte administratif avant le budget primitif (comme cela a été le cas en 2020) : les résultats 
seront intégrés au budget primitif,  
- vote le compte administratif après le budget primitif : la collectivité devra adopter un budget 
supplémentaire ou une décision modificative pour intégrer les résultats. 

A.  Rappel des principes d’affectation :  
1 - Les éléments à prendre en compte : 

• Le résultat cumulé ou global 2022 de la section de fonctionnement ou d’exploitation. Ce résultat est 
constitué par le résultat comptable constaté à la clôture de l’exercice (cumul des titres émis – cumul 
des mandats émis) augmenté du résultat 2021 reporté en section de fonctionnement ou d’exploitation 
(compte 002) 

• Le solde d’exécution 2022 de la section d’investissement : Il s’agit du solde entre les recettes et les 
dépenses d’investissement de l’exercice auquel on ajoute le besoin de financement ou l’excédent de 
la section de l’exercice précédent (compte 001) 

• Les restes à réaliser de la section d’investissement qui seront reportés au budget supplémentaire ou 
une décision modificative de l’exercice 2023 : il s’agit en dépenses, de celles qui ont été engagées 
mais non mandatées au 31 décembre et, en recettes, de celles qui sont certaines (subventions 
notifiées, contrat d’emprunt signé…) mais qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes. 
Ils doivent être pris en compte pour l’affectation des résultats et corriger le résultat de la section. 
2 - Règles d’affectation : 

• Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : 
Le résultat de fonctionnement ou d’exploitation constaté à la clôture de l’exercice doit en priorité 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (affectation à l’article 1068). 
Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement (au compte 
002), soit il est affecté en investissement pour financer de nouvelles dépenses (à l’article 1068). Il est 
également possible de combiner ces deux solutions. 

• Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : 
Il est reporté en dépense de fonctionnement (compte 002) et le besoin de financement de la section 
d’investissement est reporté en dépense d’investissement (compte 001). 
3 - Cas particulier : 
Lorsque le résultat global et celui de la section d’investissement sont positifs, il est possible de se 
dispenser de délibération d’affectation des résultats. Dans ce cas, les résultats de chaque section sont 
reportés "automatiquement". 

 
B. Les tableaux d’affectation des résultats ci-après détaillent ces opérations : 
 
BUDGET PRINCIPAL : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

BUDGET PRINCIPAL DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat global ou cumulé de 
fonctionnement 

Résultat de l'exercice 61 069 688,02 63 157 027,62 2 087 339,60 
Résultat antérieur reporté (cpte 002)   7 943 760,73 7 943 760,73 

RESULTAT A AFFECTER   10 031 100,33 

    
DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat d'investissement Résultat de l'exercice 11 128 149,47 8 151 395,41 -2 976 754,06 
Résultat antérieur reporté (cpte 001)  664 507,61 664 507,61 



Restes à réaliser 7 440 785,94 90 480,00 -7 350 305,94 
BESOIN DE FINANCEMENT   -9 662 552,39 

  

AFFECTATION proposée Excédent de fonctionnement capitalisé Compte 1068 9 662 552,39 
Résultat de fonctionnement reporté Compte 002 368 547,94 

  

Pour rappel, solde d'exécution de la section d'investissement Compte 001 -2 312 246,45 
 

Il est proposé d’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget principal : 10 031 100,33 €  
- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » 9 662 552,39€  
- Le solde en report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 368 547,94€ 

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 
BUDGET ASSAINISSEMENT DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat global ou cumulé de 
fonctionnement 

Résultat de l'exercice 4 355 510,82 5 313 590,15 958 079,33 
Résultat antérieur reporté (cpte 002)   1 564 130,82 1 564 130,82 

RESULTAT A AFFECTER   2 522 210,15 

    
DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat d'investissement 

Résultat de l'exercice 5 697 848,12 6 761 314,32 1 063 466,20 
Résultat antérieur reporté (cpte 001) 576 183,10   -576 183,10 
Restes à réaliser 4 180 592,11 2 000 000,00 -2 180 592,11 

BESOIN DE FINANCEMENT  -1 693 309,01 
  

AFFECTATION proposée Excédent de fonctionnement capitalisé Compte 1068 1 693 309,01 
Résultat de fonctionnement reporté Compte 002 828 901,14 

  
Pour rappel, solde d'exécution de la section d'investissement Compte 001 487 283,10 

 
Il est proposé d’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de 
l’assainissement :  2 522 210,15€  

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 1 693 309,01€ 
- Le solde en report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 828 901,14€ 

 
BUDGET ANNEXE DE L’EAU : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

BUDGET EAU POTABLE DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat global ou cumulé de 
fonctionnement 

Résultat de l'exercice 1 797 521,58 2 816 254,77 1 018 733,19 
Résultat antérieur reporté (cpte 002)  2 080 549,42 2 080 549,42 

RESULTAT A AFFECTER  3 099 282,61 

    
DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat d'investissement 

Résultat de l'exercice 5 308 397,93 3 631 330,93 -1 677 067,00 
Résultat antérieur reporté (cpte 001)  1 020 138,55 1 020 138,55 
Restes à réaliser 1 703 352,51   -1 703 352,51 

BESOIN DE FINANCEMENT  -2 360 280,96 
  

AFFECTATION proposée Excédent de fonctionnement capitalisé Compte 1068 2 360 280,96 
Résultat de fonctionnement reporté Compte 002 739 001,65 

  
Pour rappel, solde d'exécution de la section d'investissement Compte 001 -656 928,45 

 
Il est proposé d’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de l’eau 
potable : 3 099 282,61€ 

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 2 360 280,96€ 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 739 001,65€ 

 



 
BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

BUDGET TRANSPORTS DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat global ou cumulé de 
fonctionnement 

Résultat de l'exercice 12 629 471,66 13 195 242,76 565 771,10 
Résultat antérieur reporté (cpte 002)  34 725,22 34 725,22 

RESULTAT A AFFECTER  600 496,32 

    
DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat d'investissement 

Résultat de l'exercice 3 618 045,06 1 346 806,94 -2 271 238,12 
Résultat antérieur reporté (cpte 001)  3 440 851,13 3 440 851,13 
Restes à réaliser 1 721 022,59   -1 721 022,59 

BESOIN DE FINANCEMENT  -551 409,58 
  

AFFECTATION proposée Excédent de fonctionnement capitalisé Compte 1068 551 409,58 
Résultat de fonctionnement reporté Compte 002 49 086,74 

  
Pour rappel, solde d'exécution de la section d'investissement Compte 001 1 169 613,01 

 
Il est proposé d’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe des transports :  
600 496,32€ 

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 551 409,58€ 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 49 086,74€ 

BUDGET ANNEXE DE L’ENVIRONNEMENT : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 
BUDGET ENVIRONNEMENT DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat global ou cumulé de 
fonctionnement 

Résultat de l'exercice 29 950 448,37 31 023 175,08 1 072 726,71 
Résultat antérieur reporté (cpte 002)  41 395,72 41 395,72 

RESULTAT A AFFECTER  1 114 122,43 

    
DEPENSES  RECETTES RESULTAT 

Résultat d'investissement 

Résultat de l'exercice 7 414 241,87 5 215 139,56 -2 199 102,31 
Résultat antérieur reporté (cpte 001)  1 181 409,51 1 181 409,51 
Restes à réaliser 704 110,12 608 721,00 -95 389,12 

BESOIN DE FINANCEMENT  -1 113 081,92 
  

AFFECTATION proposée Excédent de fonctionnement capitalisé Compte 1068 1 113 081,92 
Résultat de fonctionnement reporté Compte 002 1 040,51 

  
Pour rappel, solde d'exécution de la section d'investissement Compte 001 -1 017 692,80 

 
Il est proposé d’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de 
l’environnement :  
1 114 122,43€  

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 1 113 081,92€ 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 1 040,51€ 

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président,  
Monsieur le Président s’étant retiré, 
et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 



VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   les instructions budgétaires et comptables M14 et M49, 
VU,  les budgets primitifs du budget principal et des budgets annexes des transports, de l’environnement, 

de l’eau potable et de l’assainissement de l’exercice 2022 adoptés par délibérations n°2022-037, 
2022-038, 2022-039, 2022-040 et 2022-041 du conseil communautaire du 21 mars 2022, et leurs 
décisions modificatives, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget principal : 10 031 100,33 €  
- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » 9 662 552,39 €  
- Le solde en report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 368 547,94 € 

- D’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement :  
2 522 210,15 €  

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 1 693 309,01 € 
- Le solde en report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 828 901,14 € 

- D’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de l’eau potable :                  
3 099 282,61 € 

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 2 360 280,96 € 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 739 001,65 € 

- D’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe des transports                  
600 496,32 € 

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 551 409,58 € 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 49 086,74 € 

- D’affecter comme suit le résultat global de fonctionnement du budget annexe de l’environnement : 1 
114 122,43 €  

- En réserve au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » : 1 113 081,92 € 
- Report de fonctionnement au compte 002 « excédent reporté » : 1 040,51 € 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

Ressources Humaines 
   DELIB ERAT ION N°  2023-122 
Augmentation de la valeur faciale des tickets restaurants 
 
Dans le cadre des différentes mesures sociales prévues au bénéfice des personnels de la CAPA et dans le 
cadre du dialogue social engagé avec les représentants des personnels, l’administration propose de porter la 
valeur faciale du titre restaurant à 9.50€ en gardant la même répartition à savoir 40% à la charge de l’agent et 
60% à la charge de la collectivité. 
Après avis du Comité Social Territorial en date du 11 mai 2023. 
Nous rappelons que la valeur faciale des tickets restaurants a évolué entre 2011 et 2022 à la CAPA de 7€ à 8€ 
puis 9€. 
Pour information en 2022, 417 agents ont demandé les tickets restaurants. 
Cette augmentation pourrait intervenir sur le mois de juin 2023 après la mise en place technique par le 
prestataire. 
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi Conseillère communautaire , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 



VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Après, avis du comité social territorial en date du 11 mai 2023, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- De porter, à compter du mois de juin 2023, la valeur faciale des tickets restaurants à 9.50€ avec la 
répartition comme suit : 40% à la charge de l’agent et 60% à la charge de la collectivité. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
Arrivée de Messieurs Sbraggia et Marcangeli 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 26 
Nombre de votants  36 
Quorum 24 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-123 
Augmentation de la participation financière de la CAPA à la protection santé sur les mutuelles 
labelisées 
 
La Collectivité a ainsi engagé dans le cadre du dialogue social avec les représentants des personnels une 
réflexion sur la protection sociale complémentaire des agents de la CAPA. 
Nous rappelons que concernant : 

- La protection santé : celle-ci concerne le remboursement d’une partie des dépenses de 
santé non prises en charge par la Sécurité sociale (maladie, dentaire, optique, 
hospitalisation, etc.).  

- La protection prévoyance ou Garantie Maintien de salaire : celle-ci couvre une partie de la 
perte de rémunération et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail. 

Les collectivités peuvent participer financièrement à ces protections santé et prévoyance de 2 manières 
distinctes : 

- Dans le cadre de la labellisation  
- Dabs le cadre d’une convention de participation  

La labellisation permet à l’agent de choisir une offre parmi un ensemble d’offres répondant aux critères de 
solidarité fixés par la réglementation et reçoit une participation financière de sa collectivité.  
C’est le choix que la CAPA a fait en 2019 en validant le principe du passage à la protection sociale labélisée. 
Ses avantages : 

• un libre choix pour l’agent de l’organisme et du niveau des garanties selon ses besoins, 
• la portabilité du contrat en cas de mobilité, 
• moins de contraintes pour la collectivité en ce qui concerne la mise en place, 

le suivi et la responsabilité. 
Dans le cadre d’une convention de participation, l’agent reçoit une participation financière de sa collectivité 
uniquement s’il souscrit à un contrat sélectionné par la collectivité à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence.  
 



Ses avantages : 
• une collaboration renforcée en prévoyance entre la collectivité et l’organisme complémentaire pour 

définir un plan d’actions de prévention adapté aux besoins, 
• une consultation des représentants des agents dans l’élaboration des critères. 

L’ordonnance N° 2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs publics au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire des agents. 
Ainsi la participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, deviendra obligatoire : 

- Au 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance. L’aide de l’employeur sera au minimum de 20% 
d’un montant de référence précisé par décret. 

- Au 1er janvier 2026 pour les contrats de santé. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum d’un 
montant de référence fixé par décret 

Une des premières mesures est d’augmenter cette année la participation financière à la protection Santé 
labélisée.  
Actuellement cette participation financière est de 15€ (pour une personne seule) et de 20€ (pour une personne 
ayant des enfants à charge) sur les mutuelles Santé labélisées. 
Après avis du Comité Social Territorial en date du 11 mai 2023. 
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi Conseillère communautaire, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique, 
Après, avis du comité social territorial en date du 11 mai 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- De modifier la participation financière sur la protection Santé labélisée au 1er juin 2023 comme suit : 
• 20€ pour une personne seule 
• 25€ pour une personne ayant des enfants à charge 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-124 
Création de quatre emplois permanents. 
 
L’art ic le L 313-1 du code général de la fonct ion publ ique dispose que l ’o rgane dél ibérant,  
en l ’espèce le Conse i l  Communautai re,  est  compétent pour créer les emplo is,  qui  font  
l ’ob jet  d ’un état  récap i tu lat i f  constamment mis à jour.  
Cette dél ibérat ion const i tue un cadre généra l de recrutement :  
-   e l le ind ique les emplois pouvant être occupés par un fonct ionnai re ou à défaut par un 
contractue l,  
-   e l le décr i t  les emplois en indiquant l ’ in t i tu lé du poste et  la durée hebdomadaire du 
trava i l ,  
 



-   e l le  f ixe un n iveau de recrutement qui  permet de pourvo ir l ’emploi .  La dé l ibérat ion do it  
aussi  prévoir,  au regard des fonct ions exercées et  du statut  de la  Fonct ion Publ ique 
Terr i to r ia le,  le(s) cadre(s) d ’emplo is de référence et  la fourchet te des grades des agents 
ayant vocat ion à occuper cet  emplo i .  
L’organe exécut i f ,  quant à lu i ,  procède au recrutement sur les emplois a insi  créés par le 
Consei l  Communautai re.  
La dél ibérat ion qui  vous est  soumise comporte la créat ion de quat re emplo is  permanents 
conformément à l ’effect i f  de référence val idé en comité soc ia l  terr i to r ia l  le 11 mai 2023.  
Les créd its nécessa ires sont inscri ts au budget 2023 de la CAPA.  
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi Conseillère communautaire, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Après, avis du comité social territorial en date du 11 mai 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

-  De créer les emplois présentés en annexe. 
 
PRECISE 

-  Que les crédits  nécessaires sont inscri ts au budget 2023 de la CAPA.  
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-125 
Modification de trois emplois permanents  
 
L’art ic le L 313-1 du code général de la fonct ion publ ique dispose que l ’o rgane dél ibérant,  
en l ’espèce le Conse i l  Communautai re,  est  compétent pour créer les emplo is,  qui  font  
l ’ob jet  d ’un état  récap i tu lat i f  constamment mis à jour.  
Cette dél ibérat ion const i tue un cadre généra l de recrutement :  
-   e l le ind ique les emplois pouvant être occupés par un fonct ionnai re ou à défaut par un 
contractue l,  
-   e l le décr i t  les emplois en indiquant l ’ in t i tu lé du poste et  la durée hebdomadaire du 
trava i l ,  
-   e l le  f ixe un n iveau de recrutement qui  permet de pourvo ir l ’emploi .  La dé l ibérat ion do it  
aussi  prévoir,  au regard des fonct ions exercées et  du statut  de la  Fonct ion Publ ique 
Terr i to r ia le,  le(s) cadre(s) d ’emplo is de référence et  la fourchet te des grades des agents 
ayant vocat ion à occuper cet  emplo i .  
L’organe exécut i f ,  quant à lu i ,  procède au recrutement sur les emplois a insi  créés par le 
Consei l  Communautai re.  
Ainsi ,  i l  est  proposé de modif ier t ro is emplo is permanents,  conformément à l ’effect i f  de 
référence de la CAPA val idé en comité socia l  terr i to r ia l  le  11 mai 2023.  
La modif icat ion concerne l ’ in t i tu lé du poste e t  le n iveau de recrutement.   
 



Les créd its nécessa ires sont inscri ts au budget pr imit i f  2023 de la CAPA.  
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi, Conseillère communautaire , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE 

- De modifier les emplois permanents tels que présentés en annexe, 
 
PRECISE 

- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-126 
Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition de personnel, entre la 
Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (collectivité d'origine) et le Centre Intercommunal 
d'Action Sociale du Pays Ajaccien (organisme d'accueil). 
 
 
Les art ic les L 512-6 e t  suivants du code général de la fonct ion publ ique, autor isent la 
mise à disposit ion d ’un fonct ionna ire terr i to r ia l  auprès d’une col lect iv i té terr i to r ia le ou 
d’un organisme d’accuei l ,  af in qu’ i l  puisse y effectuer tout  ou part ie  de son service.  A ins i ,  
le fonct ionna ire qu i demeure dans son cadre d’emplo is d ’or ig ine,  est  réputé y occuper un 
emplo i ,  mais exerce ses fonct ions hors de la col lect iv i té où i l  a vocat ion à serv ir.  
En conséquence, l ’ob jet  du présent  rapport  est  de permett re la mise à disposi t ion auprès 
du Centre Intercommunal d ’Act ion Sociale du Pays A jacc ien, pour une durée d’un an, à  
temps complet  et  à t i t re gratui t ,  de Monsieur Ala in De Pie tro,  adjo in t  technique terr i to r ia l  
pr inc ipal  de 2è m e c lasse à la Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajaccien.   
Pour ce fa i re,  une convent ion de mise à disposit ion (annexe n°1) doit  être passée entre 
la col lect iv i té d ’or ig ine et  l ’o rganisme d ’accuei l  
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi Conseillère communautaire , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 



VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver le principe de la mise à disposition auprès du Centre intercommunal d’action 
sociale du Pays Ajaccien, pour une durée d’un an, à temps complet et à titre gratuit, d’un 
agent de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, relevant du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux, 

- D’autoriser le Président de la CAPA à signer la convention de mise à disposition ci-annexée et 
tous documents afférents. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-127 
Modification du dispositif d'astreinte 
 
Au regard de ses compétences, la CAPA dispose d’une organisation permettant de gérer la continuité de ses 
services en dehors des heures ouvrées, notamment par le biais d’un dispositif d’astreintes. 
Ce dispositif a pour vocation de pouvoir recourir à tout moment à des agents qui doivent intervenir dans 
l’urgence du fait : 
- De leur rôle hiérarchique afin de prendre des décisions 
- De leurs compétences techniques afin d’intervenir pour rétablir le bon fonctionnement d’installations dont 

l’interruption aurait un impact conséquent sur la continuité du service à l’usager. 
Ce dispositif doit être ajusté afin de répondre aux évolutions organisationnelles et réglementaires de notre 
établissement. 
Il convient aujourd’hui de compléter ce dispositif par : 
- Une astreinte Week-end et jours fériés dédiée au MCO/MCS (Maintien en Condition Opérationnelle / 

Maintien en Condition de Sécurité) affectée à la DSIN (Direction des Systèmes d’Information et du 
Numérique) 

- Une Astreinte Semaine affectée à la Police Intercommunale. 
En effet La DSIN est en charge, en autre, du maintien en condition opérationnelle (MCO) et de sécurité (MCS) 
du système d’information Ville/CAPA (SI). À ce titre, elle doit garantir un support de premier niveau aux 
utilisateurs du SI : diagnostic, catégorisation et restauration du service. Elle doit aussi garantir les supports de 
deuxième et troisième niveau couvrant la résolution d’incidents complexes ou ayant trait aux infrastructures de 
communication. 
Du fait d’un environnement professionnel de plus en plus dépendant du numérique, le MCO/MCS de notre SI 
est un sujet central en termes de continuité d’activité des services rendu aux usagers. De plus, plusieurs 
d’entre eux, essentiels à la population, étant rendu aussi bien en heures ouvrées qu’en heures non ouvrées 
(état civil, police municipale, gestion du port de plaisance…), la DSIN doit avoir une capacité de réponse en 
24/7. 
Actuellement, il existe une astreinte dédiée au support aux utilisateurs en 24/7 (astreinte SSI) assurée par 
l’équipe « support aux utilisateurs ». Celle-ci couvre totalement le premier niveau de support, mais ne permet 
pas de répondre à des incidents complexes sur les infrastructures de communication.  
Durant l’année 2022, plusieurs incidents techniques ont entraîné des interruptions de services critiques, avec 
des impacts organisationnels ou financiers, voire des mises en péril de l’infrastructure de communication. Ces 
interruptions de services n’ont pu être réglées dans le cadre de l’astreinte SSI. 
Aussi, il est proposé de compléter le dispositif actuel par une astreinte dédiée au MCO/MCS des 
infrastructures de communication (astreinte infrastructure) qui serait assurée par l’équipe « infrastructure de 
communication ». Elle serait mobilisable les week-ends et jours fériés. 
 



 
Concernant la Po l ice intercommunale,  cel le -c i  est  actuel lement composée d’un 
responsable et  de 5 agents.  
Les miss ions de la pol ice intercommunale dans le cadre des compétences de la CAPA 
sont entre aut res :  

•  Assurer la prévent ion en mat ière de po l ice  spéciale à la CAPA  
•  A la demande des communes, assurer des miss ions de survei l lance spécif iques  
dans le cadre de cérémonies,  fê tes,  manifestat ions sport ives,  récréat ives ou 
culturel les.  
•  Assurer la survei l lance de l ’envi ronnement – de l ’Urbanisme – des dépôts 
sauvages  
•  Interven ir  sur  des act ions spécif iques à la demande des communes  
•  Assurer la sécuri té du bât iment d ’A lban  

Pour assurer  ces miss ions qui demandent une large d isponib i l i té,  i l  existe  à ce jour :  
•  Une ast re inte semaine  
•  Une ast re inte Week-end pour la sécur i té des bât iments  

I l  s ’avère aujourd’hu i qu’un seul  agent assure l ’ast re inte en semaine. Dans un souci  de 
sécur i té lo rs  des miss ions qui  peuvent  lu i  êt re demandées, i l  est  nécessai re  que ce lu i -c i  
n ’ interv ienne pas seu l sur le terra in.   
I l  est  donc nécessa ire de passer à 2 astre intes semaine et  de garder une astre inte Week-
end pour la sécur i té du bât iment d ’A lban et  la sal le  d ’armement en part icul ier.  
Le disposit i f  d ’astre intes,  après modif icat ions sera le su ivant :  
 

Astreinte  Type d’Astreinte  
Décision  Semaine  
Sécuri té  Semaine  
Communicat ion  Semaine  
Transport  Semaine  
Bâtiment 1  Semaine  
Bâtiment 2  Semaine  
Garage  Semaine  
Informat ique Support  Semaine  
Informat ique MCo/MCS  Week-end  
Saint  Antoine  Semaine  
Police 1  Semaine  
Police 2  Semaine  
Police Sécur i té bât iment  Week-end  
 
Ouï l’exposé de Madame Annie Sichi Conseillère communautaire, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique territoriale  
VU, le Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 



VU, la délibération communautaire n° 2003-74 en date du 24 juillet 2003 
VU, la délibération communautaire n°2005-81 en date du 28 juillet 2005 
VU, la délibération communautaire n°2006-113 en date du 19 octobre 2006 
VU, la délibération communautaire n°2009-87 en date du 11 juin 2009 
VU, la délibération communautaire n°2009-121 en date du 28 juillet 2009 
VU, la délibération communautaire n°2014-141 en date du 24 juillet 2014 portant adoption du dispositif 

réglementaire concernant les modalités d’astreinte, 
VU, la délibération communautaire n°2019-028 en date du 19 février 2019 portant modification du 

dispositif concernant les modalités d’astreinte, 
VU, la délibération communautaire n°2019-182 en date du 11 décembre 2019 portant modification du 

dispositif d’astreintes, 
VU, la délibération communautaire n°2020-001 en date du 11 février 2020 portant abrogation de la 

délibération n° 2019-182 et modification du dispositif des astreintes, 
 
DECIDE  

- D’approuver cette modification du dispositif d’astreinte. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-128 
Acquisition de la parcelle cadastrée B240 sur la commune de Villanova 
 
Rappel  du contexte ou de l 'existant et  références  
Dans le cadre de la créat ion du Sent ier Pat r imonia l  de la commune de Vi l lanova, i l  est  
indispensable d ’acquéri r  la parcel le B240 pour permett re la réa l isat ion d ’un c ircui t  en 
boucle et  d ’une l ia ison entre le  parce l la i re communal,  t ransféré à la  capa, et  le 
parcel la i re du conservatoire du l i t tora l .  
La parcel le B240 est  enclavée mais re lat ivement proche des dern ières habitat ions.  El le 
est  t rès arborée par un couvert  en arbousier  conséquent et  est  effect ivement référencée 
en forêt  fe rmée de feui l lus  par  l ' IGN.  Ce tenant fonc ier  concent re également p lus ieurs 
ouvrages en p ierres témoins de l ’h isto i re de la commune.  
Rappel  sur l ’aménagement du Sentier Patrimonial de la commune de Vil lanova :  
Présentat ion du pro jet  :  A Stret ta d i  Bedda Nova  
La créat ion d’un sent ier de qual i té permettant  aux vis i teurs de découvri r  le pat r imoine du 
vi l lage et  les vues aux alentours apporterai t  une plus-value certa ine au terr i to ire 
communautai re.  Vi l lanova surp lombe la mer et  off re aux v is i teurs des vues mar i t imes 
imprenables.  La mise en valeur  du patr imoine archi tectural  et  des ruel les jadis en pierre 
jaune accentuera la beauté pi t toresque du l ieu au sein de son écr in de verdure.  
Le départ  depuis le cœur du vi l lage permett ra de remett re en état  l 'ancien chemin 
communal qu i menait  au vieux v i l lage de Vi l lanova. Dans le cadre de ce parcours,  le 
v is i teur  découvri ra fours,  lavo ir,  charbonnières,  anciennes bât isses, toponymie des 
l ieux. . .  I l  pourra également admirer du point  de vue le p lus haut du vi l lage l ’ensemble des 
hameaux de Vi l lanova et  l ’é tendue mari t ime qui borde l ’ in tégral i té du terr i to i re.  I l  lu i  sera 
alors  raconté comment le sous-marin Casabianca aborda, c landest inement  à deux 
repr ises sur ces beaux r ivages. Le sent ier re jo indra l ’actuel sent ier du conservatoi re pour 
a insi  formal iser une boucle d’envi ron 6 km access ib le à tous les pub l ics.  



 
 
Informations parcel le :  
 



 
 
Il est à noter que l’estimation foncière a été réalisée en interne par les services de la CAPA et que les 
domaines n’ont pas été sollicités au vu du montant d’acquisition (< à 180 000 €). 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2023.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE 

- D’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section B numéro 240 d’une superficie 
totale de 11 097 m² sise, commune de Villanova, au prix de 22 188 € hors frais d’actes, 

- D'autoriser le Président et son représentant à signer tous les actes et documents se 
rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
abitat 



   DELIB ERAT ION N°  2023-129 
Remplacement de membres du conseil d'administration de l'Office public de l'habitat de la CAPA 
 
Depuis le 10 novembre 2017, l ’ancien off ice  publ ic de l ’hab itat  de la Corse du Sud est  
désormais rat taché à  la Communauté d’Agglomérat ion du Pays A jacc ien, laquel le 
désigne, à ce t i t re,  p lusieurs représentants au Consei l  d ’Administra t ion de l ’Off ice.  
L’effect i f  du conse i l  d ’admin ist rat ion ayant é té f ixé à 27 par  dél ibérat ion n°2017-219 du 
21 décembre 2017, le consei l  communautaire dés igne donc – en appl icat ion des 
disposit ions du code de la const ruct ion et  de l ’hab itat ion :  

- 6 représentants é lus en son sein ;  
- 3 élus d’une col lect iv i té autre que ce l le de ra t tachement ;  
- 6 personnal i tés qual i f iées en mat ière d ’urbanisme, de logement,  d ’envi ronnement  

et  de f inancement de ces pol i t iques,  ou en mat ière socia le ;  
- 2 représentant (s) des associat ions dont l ’un des objets est  l ’ insert ion ou le 

logement des personnes défavor isées.  
Les autres membres du conse i l  d ’admin ist rat ion demeurent  inchangés, puisque –  hormis 
les représentants des locatai res qu i ont  été élus en 2020 – i ls sont désignés par leur 
inst i tut ion :  

- Caisse d’A l locat ions Fami l ia les de Corse-du-Sud,  
- l ’Union Départementale des Associat ions Fami l ia les de Corse-du-Sud,  
- Act ion Logement,  
- Syndicat des Travai l leurs Corse e t  Confédérat ion Généra le du Travai l  en tant que 

les deux organisat ions synd icales de sa lar iés les plus représentat ives dans le  
département.  

Par ai l leurs,  un représentant du comité d’entrepr ise s iège au consei l  d ’administra t ion 
avec voix consu ltat ive ,  tandis que le Préfet  y part ic ipe en qual i té de Commissa i re du 
gouvernement.  
Les membres actuel lement dés ignés sont :  

- 6 élus communautai res :  
Messieurs Stéphane SBRAGGIA, David FRAU, Alexandre SARROLA, Stéphane 
VANUCCI,  Phi l ippe KERVELLA, Madame Nico le OTTAVY  

- 3 élus d’une col lect iv i té ou d’un EPCI aut re que la CAPA :  
Madame Valér ie BOZZI (CC Pieve de l ’Ornano),  Messieurs Michel  GIRASCHI (CC 
Sud Corse),  Basi lu MORETTI (Vi l le d ’A jacc io)  

- 6 personnal i tés qual i f iées en mat ière d 'urbanisme, de logement,  d 'environnement  
et  de f inancement de ces pol i t iques,  ou en mat ière d 'affa ires soc ia les  
Mesdames Kat ia MAÏBORODA (arch itecte DLPG), Natha l ie BONELLI (ADMR-CNL), 
Dominique CORTICCHIATO (Ass is tante socia le),  Messieurs Fabien DUCASSE 
(Caisse des Dépôts-Banque des Terr i to ires) ,  José SANTONI (Fédérat ion du BTP), 
Franço is PERNIN (CLE)  

- 2 représentants des associat ions dont l ’un des objets est  l ’ insert ion ou le logement  
des personnes défavor isées.  
Mesdames Sylviane HERBAUX-VOLPELIERE (Cro ix Rouge),  Chris te l le BELLINA 
(Fratern i té du partage).  

Au sein  du co l lège des personnal i tés qua l i f iées en mat ière d 'urbanisme, de logement,  
d 'environnement et  de f inancement de ces pol i t iques, ou en mat ière d 'affa ires soc ia les :  
Monsieur François  PERNIN a fa i t  part  de son souhait  d ’êt re remplacé par Madame Hélène 
CHOURY, membre du Secours Populai re et  de la CLE, archi tecte DPLG à la retra i te.  Par 
a i l leurs ,  Madame Kat ia MAÏBORODA ayant été recrutée au sein des serv ices 
communautai res au 1er avr i l  2023, e l le  ne peut p lus siéger au sein du conse i l 
d ’adminis trat ion du fa i t  du rapport  de subord inat ion ains i  créé.  
 



I l  est  donc proposé de désigner Madame Hélène CHOURY en remplacement  de Monsieur 
Franço is PERNIN, a ins i  que M. Marc MUNOZ, directeur de la Mission Locale d’A jaccio en 
remplacement de Madame Kat ia MAÏBORODA dans le co l lège des personnal i tés 
qual i f iées en mat ière d 'urbanisme,  de logement,  d 'envi ronnement  et  de f inancement de 
ces pol i t iques, ou en mat ière d 'affa i res socia les.  
Les règles en mat ière de pari té sont a insi  respectées.  
Les autres membres du consei l  d ’administ rat ion demeurent inchangés, la CAF ayant 
désigné Madame Marie-Domin ique BIANCAMARIA en remplacement de Madame Luisa 
MAULU.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre Sarrola, 2ème Vice Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  l’arrêté préfectoral en date du 10 novembre 2017 portant changement de rattachement de l’Office 

Public de l’Habitat de la Corse-du-Sud au profit de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, 
VU,  la délibération n°2017-219 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2017 portant à 27 

l’effectif du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat de la Corse-du-Sud, 
VU,  la délibération n°2020-073 du conseil communautaire en date du 30 juin 2020 portant 

désignation des représentants au Conseil d'Administration de l'Office Public de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Ajaccien, 

VU,  la délibération n°2021-006 du conseil communautaire en date du 19 janvier 2021 portant 
remplacement d'un membre du Conseil d'Administration de l'Office Public de l'Habitat de la 
CAPA, 

VU,  la délibération n°2022-111 du conseil communautaire en date du 26 juillet 2022 portant 
désignation des représentants au Conseil d'Administration de l'Office Public de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Ajaccien, 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 04 mai 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE   

- De désigner comme suit comme représentants au Conseil d’administration de l’Office 
Public de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien : 

o Mme Hélène CHOURY en remplacement de Monsieur François PERNIN, dans le 
collège des personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, 
d'environnement et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires 
sociales, 

o M. Marc MUNOZ en remplacement de Madame Katia MAÏBORODA dans le 
collège des personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, 
d'environnement et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires 
sociales, 

 
- D’autoriser le Président à signer tous actes et document se rapportant à cette affaire, 



PRECISE 
- Que les autres membres demeurent inchangés 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
lecte et traitement des déchets 
   DELIB ERAT ION N°  2023-130 
Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des déchets pour l'année 
2022 
 
Conformément  aux prescr ipt ions du code général des col lect iv i tés terr i tor ia les,  le Maire 
ou le Président de l 'Etabl issement  Publ ic de Coopérat ion Intercommunale présente,  
respect ivement,  au consei l  munic ipal ou à l 'assemblée dél ibérante  un rapport  annuel sur 
le pr ix et  la qua l i té du serv ice publ ic de prévent ion et  de gest ion des déchets,  dest iné 
notamment à  l ' in format ion des usagers.  
Le rapport  rend compte de la s i tuat ion de la col lect iv i té terr i to r ia le par rapport  à l 'a t te inte  
des object i fs de prévent ion et  de gest ion des déchets f ixés au niveau nat iona l.  I l  
présente notamment la per formance du service en termes de quant i tés d 'ordures 
ménagères rés iduel les et  sa chronique d 'évo lut ion dans le temps.  
Ce rapport  est  présenté à l ’assemblée dél ibérante au plus tard dans les six mois qui  
suivent la c lôture de l 'exerc ice concerné.  
Après avo ir été t ransmis au contrô le de légal i té,  i l  est  adressé à chacun des maires des 
communes membres de l 'Etabl issement Publ ic de Coopérat ion Intercommunale qui 
doivent le présenter au consei l  munic ipal  au plus tard dans les douze mois qu i su ivent la 
c lôture de l 'exerc ice concerné.  
Le rapport  et  l 'avis du consei l  municipa l ou de l 'assemblée dél ibérante sont mis à la  
d isposit ion  du pub l ic,  dans les cond it ions prévues à l 'ar t ic le  L.  1411-13 et  sur le s i te  
internet de la co l lect iv i té ou, à défaut,  du syndicat  de co l lecte.  
Le rapport  sur le pr ix et  la qual i té du serv ice publ ic de prévent ion et  gest ion des déchets 
pour l ’année 2022 est  jo int  en annexe.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Etienne Ferrandi 8ème Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux 2020-2026 a donné un Avis favorable à 
cette proposition lors de sa réunion du 08 juin 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de 
sa réunion du 08 juin 2023, 
 
PREND ACTE  

- Du rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des 
déchets tel qu'établi pour l'exercice 2022. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 



   DELIB ERAT ION N°  2023-131 
Bail emphytéotique pour occupation d'une parcelle par la société Fun Foot - Terrain Romolo 
 
Par dél ibérat ion en date du 4 mai 2021, le Consei l  Communautai re a val idé l ’acquisi t ion 
de locaux appartenant  à la soc iété Fun Foot  af in de permettre  la réal isat ion d ’un Centre 
Technique Intercommunal dest iné ent re  autres,  à accue i l l i r  la  Di rect ion de 
l ’Env i ronnement.  
La réal isat ion de ce projet  générera des f lux de c irculat ion supplémentai res,  en 
part icul ier des poids lourds du serv ice Col lecte des déchets ménagers.  
La Col lect iv i té de Corse gest ionnai re de la RD81, a  été consultée et  préconise la  
réal isat ion d’un aménagement permettant un accès un ique pour l ’ensemble des r ivera ins 
de ce secteur.  
Cet aménagement,  pour part ie sur les emprises de la RD81 empiétera sur l ’un des 
terra ins de sport  actue l lement géré par la soc iété Fun Foot.  
En conséquence, la dél ibérat ion du 4 mai 2021, prévoit  que la vente sera assort ie d ’une 
mise à disposit ion à la  société Fun Foot d ’une empr ise de 20m x 60 m pour compenser la 
perte de surface l iée aux nouveaux accès.  
Après consu ltat ion du notaire et  compte tenu du projet  d ’ insta l la t ion par Fun Foot d ’un 
terra in de sport  sur cet te empr ise,  i l  est  nécessai re de concrét iser  la mise à disposi t ion 
de ce bien par  un bai l  emphytéot ique.  
Un plan de géomètre a été réa l isé pour une emprise de 21m x 60m. I l  est  convenu avec 
Fun Foot de signer un bai l  emphytéot ique sur une durée de 23 ans et  pour un loyer  
annuel de 600 €,  montant prenant en compte la perte de surface explo i table due aux 
accès à créer pour le projet  de la CAPA.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Etienne Ferrandi 8ème Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2021-067 du conseil communautaire en date du 4 mai 2021 portant 

approbation de l’acquisition partielle du local dit « Fun foot », sis sur les parcelles cadastrées 
AP 433, 434 et 435, sur la commune d’Ajaccio, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- De valider le bail emphytéotique tel qu’annexé, au bénéfice de la société Fun Foot, 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer ce bail et tout document relatif à cette 

affaire. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-132 
Avenant n°2 portant résiliation de la convention de mandat entre le SYVADEC et la CAPA  
 
Par dél ibérat ion du 13 décembre 2012, la  CAPA a sol l ic i té  et  obtenu son adhésion au 
SYVADEC, syndicat  mixte compétent en mat ière de tra i tement  et  de valor isat ion des 
déchets ménagers et  assimi lés.  
Aux termes de ses compétences,  le  SYVADEC est  notamment  compétent,  en mat ière de 
réal isat ion d 'unités de tra i tement des déchets ménagers et  ass imi lés sur son terr i to i re.  
Au regard de la s i tuat ion de la Corse en mat ière d ' insta l lat ions de t ra i tement des déchets 
ménagers et  ass imi lés,  une nouvel le insta l lat ion de t ra i tement  des déchets,  de type « 
centre de t r i  et  va lor isat ion »,  doit  être réal isée sur le terr i to i re de la CAPA.  
Le si te in i t ia lement retenu pour accue i l l i r  cet te nouvel le insta l la t ion (terra in  d i t  A l legr in i ) ,  
nécessi ta i t  une appréhension g lobale  du secteur  (en jeux d ’aménagement du terr i to i re et  
de cohérence terr i tor ia le pour la  CAPA) de sorte que la  Communauté d’agglomérat ion a 
souhaité jouer un rô le moteur dans la réal isat ion de cette opérat ion.  
Dans ce contexte,  par un mandat de délégat ion de mait r ise d’ouvrage conclu le 30 
octobre 2017 (modif ié par un avenant n°1 en date du 10 août 2020) sur le fondement de 
l ’a rt ic le 2 de la lo i  n°85-704 du 12 ju i l le t  1985 relat ive à la maitr ise  d’ouvrage pub l ique et  
ses rapports avec la maitr ise d’ouvrage, le SYVADEC a chargé la CAPA de fa ire réal iser,  
en son nom, pour son compte et  sous son contrôle,  un cent re de t r i  et  de valor isat ion des 
déchets ménagers et  assimi lés sur  le terr i to ire de la CAPA.  
L’opérat ion,  objet  du mandat,  ne pouvant être réa l isée sur le s i te in i t ia lement retenu 
compte tenu des règ les d’urbanisme appl icables,  les part ies sont convenus de rés i l ier 
d ’un commun accord et  de manière  ant ic ipée le mandat de maît r ise d‘ouvrage qu i ava it  
été conf ié à la CAPA.  
L’opérat ion sera poursuiv ie par le  SYVADEC sur  un nouveau tènement propriété  de la 
Société Publ ique Loca le Ametarra ,  s i tué sur  le terr i to i re de la commune de SARROLA-
CARCOPINO.  
Les contrats conclus par la CAPA, dans l ’exercice de son mandat de maît r ise d ’ouvrage 
seront exécutés par le SYVADEC dans les condit ions antér ieures jusqu'à leur  échéance.  
Un avenant de t ransfert  consacrant  la cess ion et  la repr ise des ob l igat ions cont ractue l les 
par le SYVADEC sera conclu notamment  avec le Groupement GIRUS GE (devenu 
Elcimai),  PARME Avocats,  CALIA Consei l  t i tu la i re du marché MC 18/038 ayant pour objet  
« Miss ion d’Ass istance à Maît r ise d’Ouvrage – Pro jet  de cent re de tr i  et  de valor isat ion 
mixte des déchets ménagers et  assimi lés de l ’Ouest Corse ».  
La rési l ia t ion du mandat de maîtr ise d ’ouvrage impl ique de dresser un décompte de 
rési l iat ion pour pouvoi r rembourser à la CAPA la par t  des miss ions accompl ies pour le 
compte du SYVADEC jusqu'à la date de prise d 'effet  de la rési l ia t ion.  
L’ensemble des presta t ions réal isées par  la CAPA dans l ’exerc ice de son mandat  re lèvent 
:  

-  De missions d ’assis tance à maît r ise d’ouvrage (marché MC18/038)  
-  De prestat ions topographiques (contrat  46/16)  
-  D’étude de so ls –  géotechnique et  env ironnement (marché n°19C046)  
-  De l ’ indemnisat ion candidat procédure in i t ia le (déc larat ion sans suite de MGP 

AC20-57)  
-  De fra is de procédure – parut ion (dans le cadre de la passat ion des marchés)  

Le montant  des dépenses réal isées dans le cadre de l ’exécut ion du mandat est  arrêté 
pour la somme de 240 162,35 €HT, so it  276 666,74 €TTC.  
 
 
 
 



Ouï l’exposé de Monsieur Etienne Ferrandi 8ème Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code de la commande publique, 
VU, la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la 

maîtrise d'œuvre privée, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
VU,  la compétence du syndicat de valorisation des déchets en Corse (SYVADEC) en matière de 

traitement des déchets ménagers et assimilés, 
VU,  l'adhésion de la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) au SYVADEC par arrêté inter 

préfectoral du 15 mai 2013, 
VU,  le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux de Corse adopté par l'assemblée de 

Corse le 17 Juillet 2015, 
VU, l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
VU,  le plan d'action pour la réduction et le traitement des déchets ménagers de Corse adopté par 

l'assemblée de Corse le 27 mai 2016, 
VU,  la délibération n°2017-120 du conseil communautaire en date du 26 juillet 2017 relative à la 

délégation de maîtrise d’ouvrage pour un centre de traitement et de valorisation du grand Ajaccio, 
VU,  la délibération n°2020-094 du conseil communautaire en date du 23 juillet 2020 portant approbation 

des termes de l’avenant n°1 à la convention de mandat entre le SYVADEC et la CAPA pour la 
construction du centre de valorisation mixte des déchets, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver l’avenant n°2 à la convention de mandat entre le Syvadec et la CAPA, tel 
qu’annexé, 

- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire  
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Assainissement 
   DELIB ERAT ION N°  2023-133 
Autorisation donnée au Président de signer une convention de répartition de certificats d'économies 
d'énergie entre la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien et la Compagnie des Eaux et de 
l'Ozone Corse 
 
Contexte  
Le contrat  de concess ion pour l ’explo i tat ion du serv ice de l ’assain issement col lect i f  entre 
la Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajaccien (CAPA) et  la Compagnie des Eaux et  
de l ’Ozone Corse (CEOC) prévo it  un programme de renouvel lement répart i  sur les 12 
années du contrat .  
Le montant  annuel  prévu pour le  renouvel lement est  de 628 407€ dont 190 325€ pour la 
stat ion d ’épurat ion des Sanguinai res.  
Le renouve l lement de 8 compresseurs permettant d ’aérer les bassins bio logiques est 
prévu en 2023. Ces compresseurs sont énerg ivores et  la concessionnaire propose de les 
renouveler par  une technologie moins consommatr ice d’énergie .  

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi01Z_OpOfSAhVDxxQKHcq0Bx8QFggbMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.syvadec.fr%2F&usg=AFQjCNEEt7x5yE8pvExVAtecSYb5r9E9hQ&bvm=bv.150120842,d.d24
http://www.corse.fr/attachment/720524/


Proposition  
La CAPA étant  propriéta ire  des instal la t ions,  e l le peut  bénéf ic ier  de cert i f icats 
d ’économie d’énergie.  
Pour le remplacement  des 8  compresseurs,  le volume d ’économie escomptées est  de 5 
712 800 kWat t  cumulés et  actual isés sur  la  durée de v ie des apparei ls (kWCumac),  soi t  
33 705 €.  
Les nouveaux compresseurs étant p lus onéreux que ceux exis tants,  i l  est  proposé que la 
CEOC bénéf ic ie de la  tota l i té de ces cert i f icats d ’économie d ’énergie et  les affecte au 
programme de renouvel lement du cont rat  a f in de couvri r  une part ie du surcoût l ié  au 
renouvel lement  par une nouvel le technolog ie .  
La modif icat ion du programme de renouve l lement sera intégrée à l ’avenant réa l isé à mi-
parcours du cont rat  de concess ion.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Antoine Vincileoni ,5ème Vice-Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

- D'autoriser le Président à signer la convention de répartition de certificats d’économies 
d’énergie, 

- D’autoriser le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à cette affaire. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-134 
Acquisition par la CAPA d’une partie d’un terrain privé pour permettre l’implantation d’un poste de 
refoulement au lieu-dit U Fragnu, commune de Valle di Mezzana. 
 
Poursuivant un ob ject i f  constant de développement de l ’assain issement co l lect i f  sur  son 
terr i to ire,  la CAPA élabore des proje ts d ’extension de son réseau publ ic d ’eaux usées 
af in de répondre aux besoins de ses communes membres.  
Tel est  le cas sur la Commune de Val le d i  Mezzana, au l ieu-di t  « U Fragnu » où la CAPA, 
dans le but de raccorder un cer ta in nombre d’hab itat ions,  pro jet te de réal iser une 
extension du réseau d’eaux usées par la pose de 365 ml de canal isa t ion gravi ta i re DN 
200, 415 ml de canal isat ion DN 75 en PEHD pour la  part ie refou lement  et  de créer un 
poste de refou lement.  
L’ instal lat ion de ce poste et  la pose de la canal isat ion de refoulement sont pro jetées sur 
parcel le pr ivée et  p lus précisément  sur la parcel le actuel lement cadast rée A831 
appartenant aux consorts PANCRAZI .   
Un plan matérial isant le projet est joint en annexe.  
L’empr ise nécessa ire  à acquér ir  pour  permettre la créat ion du poste et  la pose de la 
canal isat ion de refou lement est  de 186 m² suite au bornage réal isé  par le géomètre 
expert  le 16 mai 2023.  



 
Le serv ice est imat ion domanial  de la CAPA a analysé la va leur vénale du terra in pr ivé  
concerné par le pro jet  laquel le a  été f ixée à 15€/m2.  
Les consorts PANCRAZI ont matér ia l isé leur  consentement par écri t  sous la forme d’un 
accord de pr inc ipe, autor isant la CAPA à acquéri r  l ’emprise foncière  nécessai re à  la 
réal isat ion des équipements prévus moyennement une indemnisat ion à  hauteur  de 
15€/m².   
L’empr ise nécessa i re à  acquér ir  ayant  été  évaluée à 186 m²,  l ’ indemnité  des propriéta ires 
s’é lève à 2790 €.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Antoine Vincileoni, 5ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
DECIDE  

− D’approuver l’acquisition par la CAPA de l’emprise foncière nécessaire à l’implantation du poste de 
refoulement et d’une canalisation au prix de 2790 € ; 

− D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte notarié d’acquisition et tout document 
se rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
sports - Déplacements 
   DELIB ERAT ION N°  2023-135 
Rapport sur le prix et la qualité des Services Publics (RPQS) des Transports pour l'année 2022 
 
Conformément  aux prescr ipt ions du Code Général des Col lect iv i tés Terr i to r ia les,  le 
Prés ident de l ’Etab l issement Publ ic de Coopérat ion Intercommunale présente à son 
assemblée dél ibérante  un rapport  sur le  pr ix  et  la qua l i té  des Services Publ ics (RPQS) 
délégués ou exercés en régie.   
L’art ic le  D2224-1 prévoit  que ce rapport  est  présenté au plus tard dans les neuf mois qu i 
suivent la c lôture de l ’exerc ice concerné.  
Le rapport  sur le pr ix et  la qual i té du Serv ice Publ ic des transports urbains pour l ’année 
2022 est  jo int  en annexe  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci , 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 



VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux 2020-2026 a donné un Avis favorable à 
cette proposition lors de sa réunion du 08 juin 2023, 
 
PREND ACTE  

- Du rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) des transports urbains tel 
qu’établi pour l’exercice 2022. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-136 
Contrat d'obligation de service public pour le transport urbain : avenant n°10 
 
Dans le cadre de ses compétences et  en qual i té d ’Autor i té Organisatr ice de la Mobi l i té 
(AOM), la Communauté d’Agglomérat ion du Pays A jacc ien (CAPA) a conf ié la gest ion du 
serv ice publ ic de transport  urba in de voyageurs « Muvistrada » à  la Société Publ ique 
Locale (SPL) Muvitarra.  Les condit ions de cette gest ion sont déf in ies au t ravers d’un 
Contrat  d ’Obl igat ion de Service Publ ic (COSP).  Ce dernier comprend les missions 
suivantes :  
•  la responsabi l i té de la gest ion du réseau,  
•  la product ion des services y afférent,  
•  l 'organ isat ion par tous moyens nécessa ires à l 'accompl issement de sa miss ion,  
•  la promot ion commerc ia le du réseau,  
•  une mission de conse i l  et  d 'a ide à la décision auprès de l 'Autor i té Organisat r ice,  
•  la gest ion,  l 'accuei l  et  la mise en œuvre par tous moyens appropriés de ce service 

publ ic,  
•  la gest ion de son personnel et  leur format ion.  
Avec le déménagement centre hospita l ie r au St i let to ,  la Vi l le d ’Ajacc io a l ’opportunité 
d ’off r i r  de nouvel les p laces de stat ionnement  en réponse à une forte at tente,  et  va lor iser 
également  rap idement  un espace st ratég ique, dont la mutat ion fa i t  déjà  l ’objet  d ’études. 
Des travaux temporai res d’aménagement sont engagés pour permettre une ouverture au 
publ ic durant la première quinza ine du mois  de ju i l le t  2023.  
Actuel lement,  le réseau de transport  urba in « Muvist rada » intègre une l ia ison ent re le 
s i te de l ’anc ien cent re  hospita l ie r et  le centre-vi l le  au travers de la l igne 9.  Cette l igne 
effectue un passage toutes les 20 à 40 minutes.  
Aussi,  la CAPA souhaite organiser la mise en re lat ion de ce nouveau parking avec le 
centre-vi l le  au t ravers de la mise en œuvre d’un service de navettes terrest res avec un 
cadencement  é levé. Ce nouveau serv ice mis à l ’essa i do it  permettre de répondre aux 
besoins des salar iés du centre-vi l le  mais éga lement de fac i l i te r l ’accès aux commerces et  
act iv i tés de lo is i rs ou culturel les du cent re-v i l le .  Une at tent ion par t icul iè re sera portées à 
la saison est iva le,  notamment au travers d’un fonct ionnement en soirée.  
Ainsi ,  la  desserte du parking de l ’anc ien centre hosp ita l ier  sera réal isée sur  la base du 
disposit i f  suivant :  
•  Un seu l c i rcu i t  court  re l iant  le  parking à l ’hypercent re sur  un c ircui t  non encombré 

durant toute l ’année ;  
•  Un cadencement permettant un passage en journée toutes les 6 min ;  
•  Un fonct ionnement en semaine,  du lund i au samedi,  de 7h à 20h ;  
•  Un fonct ionnement en nocturne ( jusqu ’à +/ -  00h30) durant la saison est ivale (du 

15/06 au 15/09),  du lundi au samedi ;  



•  Un fonct ionnement en nocturne ( jusqu ’à +/- 00h30) les samedis hors saison 
est iva le (du 15/09 au 15/06) ;  

•  Seule les dessertes des arrêts  « CAF » (a l ler/ retour),  Préfecture et  Park ing de la 
Misér icorde sont maintenues ;  

•  Une organisat ion de la l igne à 3 véhicu les,  inc luant les moyens actuel lement 
dédiés à la  l igne 9.  

S’agissant d ’un nouveau serv ice,  des a justements organisat ionnels pourront  être opérés 
sur la base des retours d’expériences.  
Le présent rapport  a donc pour objet  de contractua l iser un avenant au COSP l iant  la 
CAPA à son opérateur,  la  SPL Muvitarra,  a f in d ’ intégrer  la  desserte de ce park ing au 
réseau de t ransport  urbain « Muvis trada ».  Le contenu de l ’avenant  est  jo int  en annexe.  
Cet avenant intègre les éléments su ivants :  
•  Les coût annuel add it ionnel d ’explo i tat ion tenant compte de la réaffectat ion des 

moyens actue ls  de la  l igne 9,  des engagements re lat i fs à  l ’absentéisme et  du 
caractère expérimental  de cette desserte  pour la durée restante du COSP 
( jusqu ’au 31/03/2024) ;  
Une extens ion de serv ice en période est iva le  ( ju i l le t ,  août,  septembre) :  service le  
d imanche ident ique à la semaine + nocturne ( jusqu’à +/ - 00h30) chaque soir  
jusqu’au 30 septembre y compr is les 14 ju i l le t  et  15 août :  7 jours sur 7.  
La mise à jour de l ’annexe 1 au COSP relat ive à la consistance du réseau de 
transport  urba in ;  

•  L’ intégrat ion aux biens mis à  disposit ion de 4  véhicules électr iques propr iété de la  
CAPA si  besoin ;  

•  L’organisat ion et  la  d i ffusion de l ’ in format ion voyageur.  
Afin de réponde prov isoirement à l ’augmentat ion des services de la l igne 9  au regard de 
l ’expérience menée pour la desserte  d’un nouveau parc de stat ionnement publ ic  sur le 
s i te de l ’ancien centre hosp ita l ie r d ’A jaccio,  la Contr ibut ion Forfa i ta ire  (Cf)  est  
inchangée, et  ce service expér imenta l  sera facturé mensuel lement sur la base du serv ice 
fa i t  se lon les montants  suivants :  
Forfa i t  mensuel  :  388 000 €HT pour 9  mois soit  43 111.11€ HT par mois  soi t  264 100 € 
TTC pour 2023 (de ju i l le t  à décembre).  Ce montant sera proposé à l ’ inscr ipt ion 
budgétaire dans le cadre de la procha ine décision modif icat ive.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci, 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 

VU, la délibération n°2016-94 du Conseil Communautaire de la CAPA du 19 mai 2016 créant une Société 
Publique Locale relative à la mobilité et au Stationnement du Pays Ajaccien,  

VU,  la délibération n°2016-93 du conseil communautaire en date du 19 mai 2016 portant création d’une 
société publique locale pour la gestion et l’exécution du service public de transport de voyageurs, 



VU,  le contrat de gestion du service public de transport public urbain à la SPL adopté par délibération 
n°2016-121 du conseil communautaire en date du 16 juin 2016,  

VU, la délibération n°2017-182 du Conseil Communautaire de la CAPA du 19 octobre 2017 adoptant 
l’avenant au contrat d'obligations de service public relatif à la tarification des infractions sur le réseau 
de transport urbain, 

VU, la délibération n°2017-220 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2017 portant 
approbation de l'avenant 2 au contrat d'OSP relatif à la gestion des titres et recettes Muvimare et 
Muviscola par la SPL Mobilité et Stationnement du Pays Ajaccien 

VU, la délibération n°2018-083 du Conseil Communautaire de la CAPA du 29 juin 2018 adoptant le 
règlement d’exploitation du réseau Muvistrada, 

VU, la délibération n°2019-039 du conseil communautaire en date du 27 mars 2019 portant approbation 
de l'avenant 3 au contrat d'OSP relatif à la modification de la grille tarifaire sur le réseau de transport 
urbain « Muvistrada », 

VU, la délibération n°2019-119 du conseil communautaire en date du 9 juillet 2019 portant approbation de 
l'avenant 4 au contrat d'OSP, 

VU, la délibération n°2020-020 du conseil communautaire en date du 11 février 2020 portant modification 
du règlement intérieur des transports scolaires et gestion directe des titres de transport scolaire 
« muviscola » par la CAPA, 

VU, la délibération n°2020-021 du conseil communautaire en date du 11 février 2020 portant approbation 
de  l'avenant 5 au contrat d'OSP relatif à la gestion des titres et recettes Muviscola par la SPL 
Muvitarra, 

VU, la délibération n°2020-126 du conseil communautaire en date du 19 novembre 2020 approuvant 
l'avenant 6 portant actualisation du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2021-047 du conseil communautaire en date du 15 mars 2021 approuvant l'avenant 
7 portant actualisation du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2021-048 du conseil communautaire en date du 15 mars 2021 approuvant la 
prolongation et renouvellement du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2022-099 du conseil communautaire en date du 25 juin 2022 approuvant l’avenant 
n°9 de prolongation du Contrat d'Obligations de Service Public, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 08 juin 2023, 
 
 
 



 
DECIDE 

- D’approuver la mise en œuvre à titre expérimental d’un service de transport public urbain 
permettant la mise en relation du parking public de l’ancien centre hospitalier et du centre-ville ; 

- D’autoriser le président à signer l’avenant n°10 au COSP permettant d’intégrer l’exploitation du dit 
service au réseau de transport urbain Muvistrada. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 

 

2. Teneur des débats  
 

Intervention de Madame Christelle COMBETTE : Stéphane SBRAGGIA. LACOMBE Xavier (présent). 
SARROLA Alexandre. VANNUCCI Stéphane. PASQUALAGGI Jean-Marie. VINCILEONI Antoine-
Mathieu. FAGGIANELLI François. MINICONI Ange-Pascal. FERRANDI Étienne. FRANCHI Horace. 
FRAU David. CORTICCHIATO Caroline. COMBETTE Christelle, je suis là. BACCI Christian. ANTONINI 
Danièle. ANTONIOTTI Jean-Nicolas. ARESU Jean-Pierre. BALDINI Hyacinthe. BIANCUCCI Jean-
Baptiste. BONARDI Jean-Paul. CASALTA Jean-François. CECCALDI-POLI Paule. CIAVAGLINI Joëlle. 
COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée. COSTA-NIVAGIOLI Annie. CRUCIANI Marie-Paule. DEFRANCHI 
Marie-Jeanne. FAGGIANELLI COLONNA Marie-Françoise. GUERINI Simone. KERVELLA Philippe. 
MARCANGELI Laurent. MAROCCU Laëtitia. MAROSELI Marie-Catherine. MINICONI Paul-Dominique. 
MINICONI Jean-André. MONDOLONI Christophe. OTTAVY Nicole. OTTAVY-SARROLA Rose-Marie. 
POGGI Anne-Marie. PUGLIESI Pierre. SICHI Annie. SOTTY Marie-Laurence. SUSINI Jean. TIBERI Julia. 
VILLANOVA Emmanuelle. VOGGLIMACCI Charles-Noël. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Donc, procès-verbaux de… les procès-verbaux… 
conseil et du bureau, alors. Ah, il y en a deux. On a fait deux procès-verbaux le même jour. Ah oui, 
c'est écrit en plus. Ça valait bien la peine de… de faire un déroulé de séance, je n'ai qu'à le lire, en 
fait. Donc, deux procès-verbaux pour le prix d'un. Est-ce que vous avez des observations sur les 
procès-verbaux ? On peut l'adopter ? Ils sont adoptés, merci. Donc, vous avez la liste des décisions 
communautaires qui ont été prises entre le 12 mai et le 16 juin. Donc, nous pouvons commencer 
notre ordre du jour et le premier point concerne la présentation de l'étude relative à l'entrée de la 
ville d'AJACCIO. Nous avons au niveau de la ville… fait une étude sur l'entrée, ce qu'on appelle le 
fameux sujet du fond de baie, que nous avons présentée en conseil municipal. Alors, ce n'est pas 
une étude arrêtée. C'est une réflexion programmatique. L'idée, c'est se donner effectivement un 
petit peu de hauteur, de perspective dans une logique d'aménagement d'ensemble qui concerne le 
projet urbain de la ville d'Ajaccio et, plus largement, le projet d'agglomération du Pays Ajaccien. 
C'est une thématique qui renvoie à plusieurs sujets, dont les mobilités. Il a été acté tout de suite 
dans cette démarche, parce que c'est un sujet dont on parle depuis de nombreuses années et force 
est de constater que sur ce territoire, nous n'avons pas beaucoup avancé sur le sujet. Entretemps, 
c'est un territoire qui est dans une dynamique qui est forte. Il faut reconnaître aussi que sur la 
question de l'aménagement, très souvent, sur des projets structurants, ça a échappé quelque part 
un peu à la vigilance de l'aménageur public que nous sommes. Il y a eu donc un certain nombre de 
fonctions qui se sont dégradées. Vous voyez bien que cette entrée de ville, ce littoral est quand 
même assez dégradé et il est le lien entre deux grands ensembles urbains aujourd'hui qui se 



dessinent assez facilement, à savoir une ville moderne sur la partie est, qui a fait l'objet d'un boom 
de développement très important avec déplacement de l'hôpital, on a vu. L'action aussi du 
logement. Et qui touche effectivement aux problématiques d'aménagement du territoire. Et le lien 
donc entre cette ville dite moderne et le centre historique et sur ce chemin, d'autres quartiers 
parce qu'AJACCIO, c'est une ville de quartiers, qui, les Cannes, les Salines, la problématique aussi 
de Noël Franchini qui sur certains de leurs aspects sont plongés un peu dans une espèce de 
délaissé urbain, qui fait qu'aujourd'hui se posent pour nous des questions de reconnexion et de 
dialogue inter-quartiers sur ce territoire. Bien évidemment, c'est un sujet qui touche aux mobilités, 
étant entendu que la question de la mobilité est au cœur de nos réflexions stratégiques de 
redynamisation et d'attractivité territoriales. L'entrée de ville, Saint-Joseph, Saint-Joseph : 
première station, ambiance multimodale du téléporté, bien évidemment. Ces sujets ne peuvent 
pas être évidemment déconnectés. Il est très important aujourd'hui d'avoir une lecture globale et 
de penser ces sujets structurants les uns par rapport aux autres. La difficulté pour nous, c'est de 
bien expliquer à la population parce que selon l'endroit où on habite, on se sent plus ou moins 
concerné par tel ou tel sujet. Il est important d'avoir une lecture, je dirais, globale parce qu'une 
décision qui peut être prise à un endroit de la ville peut avoir des répercussions directes ou 
indirectes à un autre endroit de la ville. C'est un petit peu dans cette démarche que nous allons 
vers les Ajacciens et les Ajacciennes au cours de nos réunions de quartiers, où on ne parle pas 
uniquement que du quartier que l'on visite, mais également de tout ce qui se passe autour de la 
ville parce que c'est un sujet de développement territorial, de parti pris aussi politique parce que 
derrière, il y a une façon de voir la ville de demain, les choix d'aménagement, les choix de mobilité 
que nous défendons, c'est aussi un choix de société que nous voulons défendre pour aujourd'hui, 
bien sûr, mais pour les générations à venir parce que c'est aussi le chemin du cœur que nous 
prenons parce que nous pensons aux autres. Ça a l'air stupide de le dire comme ça. Mais je crois 
que le sens effectivement de l'action publique, c'est, à un moment donné, au regard d'éléments 
qui sont appréciables et sur lesquels il ne faut absolument pas se détourner, nous avons 
aujourd'hui des enjeux en termes d'évolution démographique. Nous avons des enjeux en termes 
aujourd'hui de changement climatique. Il y a les questions aussi économiques. Le pouvoir d'achat. 
Et nous devons avoir ces réflexions multidimensionnelles qui doivent inspirer notre action 
publique. Alors, quand on réfléchit sur les questions de mobilité, on ne prétend pas avoir trouvé, je 
dirais, la solution miracle ou la panacée ou… voilà. On est simplement en train de proposer 
d'autres modèles, des alternatives pour limiter les coûts de déplacement parce que le trafic 
automobile aujourd'hui, c'est un enjeu pas seulement urbain, mais c'est un enjeu aussi 
économique parce que la voiture, ça coûte cher. La voiture, ça pollue. Donc, ça touche aussi à des 
questions de santé publique et que nous devons, nous, dans nos approches, avoir une lecture à 
tous les étages pour répondre, je dirais, au mieux à l'amélioration du cadre de vie de nos 
concitoyens. L'enjeu, ce sont des sujets qui sont complexes, qui appellent à plusieurs matières, qui 
sont complexes aussi sur un territoire où il y a une spécificité aussi de la gestion foncière. Il est 
nécessaire pour nous, aménageurs, d'impulser une réflexion collégiale. C'est la raison pour laquelle 
nous avons rencontré la Chambre de Commerce et d'Industrie, où nous avons présenté un certain 
nombre de réflexions, qui restent évidemment à alimenter parce que nous avons une démarche 
partenariale avec les différentes institutions. On propose un certain nombre de choses, mais on ne 
ferme pas la porte à des contributions qui viendraient enrichir nos réflexions sur les sujets qui nous 
intéressent. Nous allons rencontrer le Président du Conseil exécutif le 19 juillet à la ville d'Ajaccio 
pour présenter aussi ces projets structurants et puis, recueillir au regard de leurs compétences 
aussi leurs observations. Mais, ce qui est très important, c'est qu'aujourd'hui, nous devons réunir 
les conditions d'une gouvernance qui soit solide entre ces différentes institutions. Nous évoquons 
des sujets qui relèvent de l'intérêt général. Alors après, il y a effectivement des campagnes 
politiques. On peut… sujet. Voilà. Il y a évidemment ces moments-là. Mais aujourd'hui, il est 



important de prendre un peu de hauteur parce que ce sont des sujets qui sont des sujets majeurs 
et qui engagent quelque part un petit peu la façon dont on voudra entrer dans une forme de 
modernité. Voilà. Donc, cette démarche aujourd'hui, bon, c'est… cette présentation que vient faire 
le Directeur Général des Services de la ville d'Ajaccio, bon, c'est d'abord à ce stade-là, eh bien, vous 
donner un point d'information. Évidemment, vous pouvez participer à la suite de cet entretien, 
mais c'est un acte I. Ce n'est pas du tout un projet arrêté. Ce sont des idées qui ouvrent des 
réflexions, qui ouvrent des voies et qui nous permettent effectivement de mettre sur les rails un 
sujet qui a trop souffert effectivement d'une négligence, on va dire, collégiale et peut-être même 
au-delà de tout d'une véritable réflexion autour de l'intérêt général, en tout cas l'intérêt général 
selon les principes que nous pouvons défendre pour notre territoire. Voilà. Monsieur le DGS… Le 
rideau. Merci. 
Intervention de Monsieur Carlu DOMINICI : Bonjour à toutes et à tous. Monsieur le Président, 
merci pour cette introduction… stratégique de cet espace… a été développé et donc il faut, j'insiste 
sur le fait qu'il ne faut pas lui faire dire plus de choses qu'elle ne dit… paraît nécessaire, 
indispensable… donc d'essayer de relancer ce travail sur un foncier essentiellement public, mais 
pour autant qui n'est pas un foncier ni de la ville ni de la CAPA et donc nécessaire de mobiliser les 
partenaires et de redonner envie de travailler sur ce sujet. Voilà. Donc, on va essayer de 
développer cette étude qui a été d'ailleurs portée par la ville financièrement, mais en collaboration 
avec la CAPA dès le début, notamment en la personne d'Éric SALORD. Que je remercie pour sa 
participation. Donc, on… qu'est-ce qu'on a fait en 2022 sur la demande du maire-président ? Nous 
avons mandaté un cabinet d'architectes pour poser un diagnostic de ce site, donc depuis, je dirais, 
depuis le quartier d'Aspretto jusqu'à la gare ferroviaire, la place Abbatucci donc pour après avoir 
décrit quelques ambitions de cadrage, mené une étude pour dégager une vision de projet sur… à 
long terme pour transformer en profondeur les espaces publics et éventuellement envisager des 
mutations de certaines zones. Donc, redonner à cette entrée de ville et à cet espace qualité et 
majesté au profit des quartiers qui bordent ce foncier. Donc, le rapport a été mené par le cabinet 
GERMAN JAME. La zone d'étude, vous la connaissez. Donc, c'est ce qu'on a longtemps appelé 
"fond de baie", donc entre la… je dirais, l'usine EDF d'Aspretto et le port de commerce. On voit, en 
premier lieu, ce que constatent et nous rappellent les architectes, c'est finalement le manque de 
cohérence de ce fond de baie avec différentes séquences, alors peut-être difficiles à décrypter à 
l'écran pour vous. Veuillez m'en excuser. Mais donc, on a la base militaire d'Aspretto, une plage qui 
suit, l'appontement Saint-Joseph et donc une zone un peu industrielle, une partie qui ressemble à 
peu près à un espace vert, disons au droit des Salines, le port de plaisance Charles Ornano, le port 
de commerce, la gare maritime pour arriver au port de plaisance Tino Rossi. Donc finalement, on a 
du mal à comprendre la cohérence de ce séquençage. Dans cet espace, il y a évidemment, c'est 
l'entrée de ville, des infrastructures de transport lourdes, une voirie très imposante, un chemin de 
fer, des carrefours complexes à comprendre, des giratoires un peu compliqués à pratiquer, pas 
forcément adaptés au trafic tel qu'il se présente. Donc, ce qui amène les architectes à qualifier ce 
boulevard de caricature d'autoroute urbaine là où, de leur point de vue, nous devrions avoir un 
boulevard urbain de bord de mer pacifié. Le chemin de fer… à ce stade, question d'opportunité ou 
pas du rail, mais dans le constat, le chemin de fer coupe les quartiers des Cannes et des Salines de 
la mer par des matérialisations physiques qu'on va voir dans les slides suivants, mais que vous 
connaissez probablement. Ensuite, il y a… on détecte aussi une voirie qui ressemble à une boucle, 
on va dire, du Mercure en passant par le cours Napoléon à revenir par la gare ferroviaire et le 
boulevard Charles Bonaparte et au centre de cette boucle, un espace ferroviaire probablement 
surdimensionné, en tout cas sous-occupé et qui a plus l'allure d'une friche aujourd'hui que d'un 
espace qualitatif. Les carrefours de l'ensemble de ce parcours sont voilà qualifiés… appelés comme 
étant déqualifiés avec des traitements routiers anti-urbains, hors échelle et qui viennent se heurter 
également au fonctionnement du rail pour rendre la chose encore plus complexe. Donc, des effets 



de coupure constatés, je dirais, en altimétrie par des murs, des parapets ou la voie ferrée souvent 
en tranchée et qui donc complexifie les traversées piétonnes des quartiers vers la mer. Ainsi, le 
bord de mer est soit inatteignable, soit totalement enclavé. Par ailleurs, ce linéaire présente des 
enclaves industrielles ou portuaires qui, finalement, privatisent le bord de mer et brisent la 
continuité du cheminement littoral. Donc, ce sont des emprises infranchissables qui contribuent à 
la dégradation de l'espace urbain par une occupation désordonnée et finalement des frontières 
assez mal délimitées. Les emprises ferroviaires s'étendent sous le cours Napoléon sur environ 
500 mètres de manière relativement hermétique et qui entravent le fonctionnement urbain. Elles 
isolent, par ailleurs, le port de plaisance Charles Ornano de la ville avec également un paysage 
plutôt dévalorisé de quasi-friche dans un espace qui, pourtant, confine à l'hypercentre. Donc, pour 
mémoire, vous avez ici la représentation du réseau viaire et ferroviaire donc avec la description des 
voies principales. Je passe assez vite là-dessus. Cette vue avait vocation à illustrer… alors, c'est 
difficile à cette échelle, mais la complexité des carrefours et l'importance du réseau viaire. Là, on 
aperçoit quelques-unes des coupures liées à ces infrastructures, avec voilà des traversées 
complexes, peu encourageantes pour aller des quartiers vers la mer. Sur l'aspect géographie 
urbaine, on constate également un bord de mer donc principalement accessible au droit des 
quartiers des Salines avec des espaces plutôt larges, sans ombre, avec des plantations assez… 
dégradées, avec des palmiers qui ont été également abîmés par le charançon, donc ces espaces ont 
plutôt l'air d'être délaissés et en tout cas n'offrent pas un accès aisé aux quartiers. Le trait de côte 
est lui-même fragmenté. Il n'y a pas de continuité du trait de côte d'un côté à l'autre de cet espace. 
Donc, on a des micro-plages délaissées, des enrochements, une promenade qui s'interrompt, des 
ouvrages techniques liés au pluvial qui sont plutôt mal intégrés, des aires d'activité dégradées, etc. 
Ce qui fait que la mer reste visible, mais au fond lointaine et inaccessible. Sur l'aspect urbain, on… 
le Président l'a rappelé, cet espace fait une transition entre la ville napoléonienne avec une façade 
urbaine compacte et continue jusque, en gros, la rue Paul Colonna d'Istria. Ensuite, on va basculer 
sur le quartier des cannes avec un passage à une forme urbaine plus moderne, qui date des années 
d'extension d'AJACCIO sur les terrains agricoles et marécages, une façade de front de mer plutôt 
bien ordonnée et relativement bien dressée sur le boulevard avec des rez-de-chaussée 
commerciaux quasiment continus sur rue. Au niveau des Salines, on a plutôt l'impression qu'il n'y a 
pas de façade littorale. Les Salines semblent plutôt tourner le dos à la mer et la centralité est plutôt 
intérieure sur la rue François Appietto, donc le centre commercial des Salines aujourd'hui 
vieillissant, mais il joue assez difficilement le rôle moteur de cette centralité. Sur le centre 
commercial qui est plutôt côté cours Prince Impérial, il est davantage tourné sur la mer et sur le 
boulevard, mais avec une façade sur dalles de parking, qui est assez dévalorisante. Dans la partie 
Est, donc plutôt dans la zone du Docteur Noël Franchini, on a une prédominance des commerces 
de route : stations-service, ameublement, garages, fournitures, de manière plutôt désordonnée et 
dégradée donc sur la majorité du linéaire du fond de baie, la notion de front de mer est inexistante 
et mériterait d'être valorisée. Voilà un petit peu les séquençages rappelés sur cette vignette. Donc, 
je passe rapidement. Alors, ces images ne sont pas tout à fait à jour. Il y a eu quelques évolutions 
de plus, mais elles illustrent l'état des choses et voilà. Côté assez déprécié de cet espace. Là, vous 
avez une vignette qui illustre les formes urbaines qu'on a évoquées. Donc, en noir, sur la gauche, 
les immeubles disons de la ville ancienne. En bleu, les immeubles de la ville moderne. Puis, en 
mauve, le bâti portuaire. En marron, les équipements publics. En orangé, les commerces et en vert, 
les quelques arbres qui subsistent dans cet espace. Là, cette vignette illustre, pardon, les coupures 
soit par les infrastructures de transport, soit par la privatisation des espaces plutôt industriels ou 
commerciaux. On voit bien avec ce… je trouve ce dessin intéressant, il montre bien tout ce qu'on 
subit comme contraintes sur cet espace. Pour autant, c'est un site qui présente de nombreux 
atouts, en tout cas, on le croit. Un espace exceptionnel, une dimension de grande promenade qui 
offre des vues exceptionnelles sur le centre-ville historique et sur la géographie côtière, une voie 



verte, une dynamique de voie verte qui est en voie de développement, le projet du parc Saint-
Joseph, du parc urbain et du téléporté qui peuvent apporter également une nouvelle attractivité 
de cette entrée de ville et une valeur potentielle de grand parc urbain à offrir à la ville dans cet 
espace. Donc, là, cette portion de littoral peut avoir une fonction donc unificatrice d'ouest en est 
ou l'inverse entre les différentes séquences de la ville qu'on a développées tout à l'heure. Donc, on 
voit bien ce trait d'union que pourrait être cet espace littoral. On voit également sur cette vignette 
qu'il pourrait venir compléter la matrice paysagère de l'ensemble des objets qui ont été réalisés ou 
qui vont l'être dans le domaine paysager. Donc, on voit ici le Cazone, la Miséricorde, l'Éco-quartier. 
On devine l'espace vert des terrains Araca au Salario, enfin au belvédère. Il y a également les 
bassins paysagers et le parc urbain de Saint-Joseph, bien sûr. Et donc, on pourrait avoir un trait 
d'union vert formant matrice avec l'ensemble de ces objets. Ici, cette vignette a vocation à illustrer 
que ce projet, voilà, pourrait unifier différents grands espaces de la ville, des espaces vitaux si on 
peut dire, de la cité. Vous retrouvez le séquençage des quartiers et donc le rôle de couture de ce 
foncier entre chacun d'entre eux. Quelles seraient les hypothèses d'action sur cet espace ? Donc 
évidemment, il est question dans cette réflexion d'imaginer la mutation des emprises ferroviaires. 
L'espace ferroviaire qui aboutit à la gare présente une emprise considérable dont la mutation 
permet d'envisager une extension du centre-ville vers la mer à hauteur du port de plaisance. On 
verra tout à l'heure comment on pourrait faire. Et donc, c'est pratiquement un projet urbain à part 
entière, la requalification de cette zone de la gare. Ensuite, on imagine que la voirie pourrait 
devenir, on l'a dit tout à l'heure, c'est une caricature d'autoroute urbaine. Elle devrait, il faudrait 
qu'elle devienne un boulevard urbain pacifié. Bien sûr, dans cet espace, il est question des 
mobilités et de l'intermodalité. Donc, le projet, les études à mener questionneront, bien 
évidemment, la cohérence des… comment organiser les mobilités de manière adaptée à cet espace 
et à ce territoire. Il faut également, en tout cas, on propose de constituer une promenade 
maritime continue. Le bord de mer devrait disposer d'une promenade continue agréable 
permettant de relier Aspretto et Saint-Joseph au centre-ville avec une identité et une qualité 
d'aménagement spécifique. Et indépendamment de cet aspect, on va dire, plutôt longitudinal, il 
est question aussi dans ce projet d'envisager un grand parc linéaire littoral. Aujourd'hui, la 
végétation est trop sporadique. On va voir dans les slides suivants que les intentions évidemment 
de densifier le végétal dans cet espace. Donc, voilà, résumé sur ce slide les orientations sont 
proposées pour la réflexion à venir. Donc, le boulevard urbain est schématisé, je dirais, en beige 
clair ; le parc linéaire en vert, bien sûr ; l'intermodalité sur le pôle à droite de la vignette en mauve 
; en jaune, la promenade maritime qui pourrait donc relier Saint-Joseph au centre-ville et sur la 
zone de la gare, les hypothèses de connexion entre la vieille ville et le port de plaisance. Voilà, 
donc sur cette vignette, on retrouve sensiblement les mêmes intentions. De fait, à partir de ces 
hypothèses, de ces réflexions, il est proposé d'explorer deux scenarii. Alors, des scenarii, il pourrait 
y en avoir cinquante. On a choisi, pour illustrer l'intérêt qu'il y avait à retravailler ce projet, on a 
choisi deux hypothèses avec nos architectes. On a dit, bon, qu'est-ce que vous pourriez nous 
présenter comme réflexion si on maintenait la voie ferrée jusqu'à la gare ? Ce qu'on a appelé le 
scénario 1. Et a contrario, si on imaginait d'arrêter la voie ferrée à Saint-Joseph et par exemple la 
transformation vers un TCSP, donc un transport en commun en site propre, un bus, dans le 
scénario 2, qu'est-ce que ça pourrait donner ? Évidemment, là, on voit toutes les hypothèses 
intermédiaires : on pourrait très bien imaginer d'arrêter le train au Ricanto, le plus loin, plus près. 
Bon, c'est vraiment pour schématiser deux scenarii un peu différents qui pour nourrir la réflexion 
très en amont. Donc, dans le scénario 1, qu'est-ce qu'on voit ? Bon, le train est donc maintenu. À 
Saint-Joseph, il y a donc la création d'un arrêt pour accéder au parc et au téléporté. Aux Salines, on 
voit que les carrefours sont modifiés. Il y a des suppressions de ronds-points. Alors, je ne sais pas si 
vous voyez très bien d'ailleurs sur cette vignette, mais on supprime quelques carrefours giratoires 
et on essaie de simplifier un petit peu les circulations routières. Il y a une constante entre les deux 



scenarii, c'est qu'on imagine de réaménager les terre-pleins de la gare avec probablement un parc, 
potentiellement du stationnement, pourquoi pas un espace lié à la logistique urbaine, la 
problématique, la fameuse problématique de la livraison du dernier kilomètre. Donc, dans les deux 
scenarii, on présentera des hypothèses de réaménagement du terre-plein de la gare. Donc, voilà, 
sur cette vignette, on voit plutôt schématisées les hypothèses de mobilité en conservant le train 
jusqu'à la gare, donc en simplifiant quelques carrefours et en créant un arrêt à Saint-Joseph pour 
favoriser l'intermodalité. Dans ce scénario-là, on peut malgré tout faire une densification végétale 
importante. C'est ce qui est schématisé ici. Donc, on vient vraiment densifier la part de l'arbre dans 
ce foncier. On aperçoit au droit de Candia je ne sais pas si je vais arriver à l'illustrer ici, une 
ouverture vers la mer avec un système de gradins qui permettraient aux habitants des quartiers 
des Salines et des Cannes d'accéder enfin à la mer dont ils ont été privés depuis longtemps et puis, 
voilà, de manière plus paysagère comme on pourrait traiter l'espace de la gare. En coupe, ça, c'est 
une hypothèse qui vous est proposée au niveau des Salines. Donc, vous avez sur le bas de la 
vignette la situation actuelle. Donc, si on part de la mer, une promenade littorale relativement 
étroite, un espace vert -si on peut l'appeler comme ça parce que moi, il est plutôt jaune- sans 
arbres, une piste cyclable. Alors, elle existe. Un espace paysager assez dépourvu. Les deux files de 
circulation automobiles sortantes. Ensuite, un espace vert entre ces voies et le train. Donc, on 
aperçoit sur la coupe la tranchée qu'il présente. Un trottoir qui est assez peu fréquenté et puis les 
trois voies entrantes direction centre-ville et la voie bus et le trottoir. Donc, au-dessus, les 
transformations potentielles de cet espace : élargissement de la promenade littorale, apport de 
végétaux de haut port. Donc, on conserve les voies routières sortantes. On essaie d'étendre 
l'espace vert entre le rail et les voies sortantes. Et puis, on rajoute du végétal sur le terre-plein 
central des voies entrantes direction centre-ville. Dans le scénario 2, donc l'hypothèse, c'est 
d'interrompre le train, par exemple à Saint-Joseph, à partir duquel du transport en commun en site 
propre, figuré en orange sur cette vignette regagnerait, rejoindrait pardon la gare, l'actuelle gare 
ferroviaire. Donc, on voit que dans les deux cas, d'ailleurs, je ne l'ai pas précisé tout à l'heure et 
l'hypothèse, c'est de coller soit le rail, soit cette infrastructure de TCSP contre le mur du cours 
Napoléon. On verra après pourquoi ça permet évidemment de libérer un peu de foncier dans 
l'espace de la gare ferroviaire. Donc, on arrête le train à Saint-Joseph. À partir de là, on a la 
possibilité de prendre un bus en transport en site propre, c’est-à-dire avec des vitesses 
commerciales élevées jusqu'à la gare actuelle. Cette transformation permet de basculer les files de 
circulation sortantes à partir donc de la rue Ange Moretti du côté des files entrantes actuelles qui 
sont figurées en rouge. Je ne sais pas si c'est très clair, ce que je vous dis. Mais en gros, on 
rassemble les voies de circulation routières dans le même espace en le ramenant sur les façades 
actuelles. Donc voilà, là, ici, on voit à partir de la FNAC grosso modo que les files entrantes et 
sortantes se jouxtent et ce, jusqu'à Aspretto, ce qui permet de faciliter les flux routiers et ça 
permet aussi de sortir ces voies routières qui étaient auparavant comprises entre la mer et la voie 
ferrée de l'espace qu'on souhaite pacifier. On va le voir peut-être un petit peu mieux sur les 
coupes. Dans ce scénario, on conserve les hypothèses de suppression de carrefours giratoires 
puisqu'il y en a, de notre point de vue, trop aujourd'hui et c'est encore plus simple puisque les 
voies routières ont été rapprochées de l'imaginer. On voit aussi apparaître un carrefour giratoire au 
droit du Mercure. Vous savez que c'est un nœud de circulation difficile aujourd'hui et l'arrêt du rail 
bien en amont permet, permettrait de faire ce carrefour giratoire qui, pour le coup, permettrait 
sans doute de simplifier la situation actuelle. Cette hypothèse offre davantage de facilités pour 
verdir encore davantage l'espace. Donc, ça ne se voit pas forcément sur ce slide, mais si vous 
compariez les deux, vous verriez qu'entre les deux scenarii, évidemment, libérer de la contrainte 
physique du rail, on peut redessiner l'aménagement paysager plus facilement. Donc, en coupe, on 
retrouve… c'est au même endroit que tout à l'heure, au niveau des Salines, donc la partie basse est 
la même, c'est l'état existant. Sur la partie haute, on retrouve la volonté d'élargir la promenade 



littorale. Là, on retrouve nos végétaux des hauts ports. Ce qui change, c'est à partir de cette zone-
là, où la voie de transport en commun en site propre vient remplacer les files de véhicules sortants, 
ce que je vous disais tout à l'heure. En fait, on rapproche les deux sens de circulation routière dans 
la même zone. Ici, les voies sortantes seraient donc à l'emplacement actuel du train sur le fameux 
boulevard urbain pacifié que les architectes voulaient imaginer. Et là, vous regardez, vous 
remarquez à ce stade qu'on n'a plus de coupure altimétrique. On a gommé la coupure altimétrique 
que le rail fait aujourd'hui dans sa configuration actuelle. Quelques perspectives de ce que ça 
pourrait donner. Bon après, c'est très schématique. Je passe rapidement. Enfin, on voit quand 
même l'importance du végétal dans cette hypothèse. Là, on voit un petit peu mieux les gradins 
dont nous parlions tout à l'heure. Le solarium qui peut permettre, voilà, aux habitants des 
quartiers de revenir vers la mer et dans ce scénario, bien sûr, le chemin qui les amène de leur 
quartier vers la mer est simplifié puisque les voies routières ont été rapprochées. Le giratoire dont 
nous parlions au droit du Mercure, schématisé ici. Alors, sur cette vignette, on voit les terre-pleins 
de la gare, en bas l'existant et en haut ce qu'ils pourraient devenir. Dans les… je vais faire… me 
concentrer sur la partie du haut puisque la partie du bas, il n'y a pas grand-chose à dire. Il n'y a 
rien. À gauche, vous avez le cours Napoléon, le mur de soutènement et aujourd'hui, il n'y a rien. Ce 
qui est proposé dans les deux scenarii, c’est-à-dire mettons le rail dans cette zone-là ou le transport 
en commun en site propre si on retient l'hypothèse d'un scenario avoisinant le 2. Ça, ça permet de 
libérer l'espace ferroviaire de cet obstacle. On imagine que ce, l'un ou l'autre, le rail ou le transport 
en commun en site propre, serait couvert par une dalle qui se prolongerait jusqu'à un parking. Je 
rappelle que le PDU prévoit qu'arrivé à la place Abbatucci il y ait un nœud multimodal. Donc 
l'hypothèse d'un parking dans cet espace-là est intéressant. À partir de là, on laisse son véhicule, 
on marche, on prend un transport en commun entre le cours Napoléon et la place du Diamant, 
mais on arrête de traverser la ville pour se rendre éventuellement en plein centre. Au-delà de cet 
espace, un espace paysager. Pourquoi pas une construction, bien sûr, pour densifier un petit peu 
l'espace. Et la végétalisation du boulevard Charles Bonaparte. Cette hypothèse permet -ça a été dit 
tout en amont dans le diagnostic-, on a dit tout à l'heure : finalement, le cours Napoléon, quand on 
est sur le cours Napoléon dans cette partie, au niveau de l'octroi, on ne peut pas aller facilement à 
l'amirauté parce que des nivelés, parce que emprise ferroviaire, etc. Ici, l'aménagement permet de 
finalement descendre graduellement depuis le cours Napoléon vers l'amirauté et, on va le voir sur 
les vues aériennes, sur les dessins qui suivent. Alors, là, je pense, je vais vous faire sourire. C'est 
une hypothèse à ANNECY. Alors, évidemment, ce n'est pas tout à fait comparable. Ce n'est pas la 
même mer comme dirait l'autre. Mais, ce qui est figuré là, c'est l'esprit des arbres de haut port 
qu'il pourrait y avoir sur le boulevard urbain, particulièrement la vignette en bas à gauche figure 
assez bien l'ambition architecturale qui a été exposée. Là, on voit encore sur un lac donc… l'idée du 
solarium, celui que je vous présentais au droit du carrefour de Candia. Dans ce slide, les architectes 
ont voulu montrer que ce n'est pas parce que cet espace avait une vocation longitudinale qu'il 
n'était pas interdit d'imaginer des poches où on pouvait se poser. Voilà, exit la notion de 
déplacement longitudinal. On vient dans ces ilots végétaux se reposer, lire un livre, pourquoi pas 
boire un café si le projet le permet et on est dans une autre logique d'ilot. Et ça correspond aussi 
au perpendiculaire, au débouché des perpendiculaires multiples qui arrivent des quartiers vers 
cette zone. Il peut y avoir donc au débouché de ces perpendiculaires, je pense à Maréchal Juin, à 
avoir un ilot de respiration qui s'exonère de cette logique de déplacement longitudinal. D'autres 
exemples : NAPLES avec un parc littoral de grande échelle, SPLIT en Croatie avec une grande place 
de bord de mer. Alors plus minérale, mais voilà. Donc des zones qui sont confrontées un peu à la 
même problématique que la nôtre pour illustrer ce qui pourrait être imaginé. Alors, un design 
architectural peut-être plus audacieux à CHYPRE et puis, à SAN SEBASTIAN en Espagne, un parc 
urbain et balnéaire. Des illustrations de ce qui se fait ailleurs. Évidemment, le gros souci, le 
Président l'a mentionné, c'est la gouvernance puisque ce projet, ces hypothèses, ces réflexions, 



elles ont lieu sur des emprises de la Collectivité de Corse, qu'elles soient routières, ferroviaires ou 
portuaires. La Chambre de Commerce est concessionnaire du port de commerce. L'État, 
évidemment, a un rôle à jouer dans ce dossier. La CAPA et la ville, comme vous pouvez le voir, 
travaillent déjà ensemble au regard de leurs compétences respectives de mobilité, transport, 
aménagement, dév-et-co, urbanisme, environnement, etc. Et aujourd'hui, les citoyens sont 
nécessairement associés à une étude d'une telle ampleur. Donc, il y a vraiment la question de la 
gouvernance est fondamentale. Pourquoi ce sujet n'évolue plus depuis trente ou quarante ans ? 
C'est probablement que la gouvernance pose problème. Il y a donc un point majeur à résoudre à 
ce stade. Là, c'est un peu l'écosystème des partenaires et de leurs compétences qui vient 
finalement les placer comme incontournables dans ce sujet. Ce qu'on peut dire aussi, c'est que 
bon le Président l'a indiqué, la Chambre de Commerce a été rencontrée en mars dernier. Elle a 
manifesté par le courrier que vous voyez à l'écran son enthousiasme pour participer avec le bloc 
local à ce projet. La Collectivité de Corse a été rencontrée également le 16 mars et l'État est en 
train de se… d'approfondir la question, a été destinataire de la note que vous venez de voir 
quelques extraits et évidemment, la population aura très certainement envie de participer au 
design de ce projet. Voilà. Donc, trouver une gouvernance, c'est ce que je disais à l'instant qui 
permette d'éviter les écueils du passé, je crois que c'est l'enjeu fondamental. C'est un projet sur le 
temps long mais qui n'interdit pas de faire des choses dans un temps court. Et donc, voilà, on a 
vraiment un point important sur la gouvernance. Je crois que j'ai suffisamment insisté sur cette 
difficulté. Merci. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur le DGS pour votre présentation. Est-ce 
qu'il y a des prises de parole ? Monsieur SARROLA est enfin arrivé. On commençait à s'inquiéter. 
On peut reprendre le bureau, alors. Ah ! Il fallait prendre… Bien, sur la présentation… bon, vous 
avez bien compris, il ne s'agit pas d'un projet arrêté. Il s'agit de réflexions. L'idée, c'était 
effectivement de mettre en avant tous les paramètres d'un dossier qui est, par définition, 
complexe dans les matières à aborder, dans les parties prenantes à solliciter parce que c'est un 
projet qui ne concerne pas uniquement que la ville d'AJACCIO, bien évidemment. Mais voilà, le fait 
marquant aussi, c'est qu'aujourd'hui, il y a eu des démarches, des rencontres, des échanges et 
qu'un consensus de faire semble se dégager. Alors voilà, c'est fondamental pour nous. C’est-à-dire 
qu'effectivement, l'idée, c'est d'être dans une démarche associée pour pouvoir… alors après, c'est 
du temps long. On est sur de l'aménagement. On n'est pas sur des… mais c'est important d'avoir 
quand même une approche un peu anticipée au regard de tout ce qui se passe sur le reste du 
territoire. Parce que ce n'est pas déconnecté. Donc, c'est aussi l'importance de bien montrer, je 
dirais, l'approche globale que nous devons avoir sur ces sujets-là. Est-ce qu'il y a des prises de 
parole ? Oui. En matière de transport, vous dites ? Oui. Oui, tout à fait, non, non, mais, là, on est 
vraiment sur… de toute manière… oui, oui, en tout cas à ce stade-là, on peut se faire plaisir sur 
tous les sujets parce que l'idée, effectivement, c'est d'essayer d'aborder le projet dans toutes ses 
dimensions. Il n'y a absolument rien d'arrêté. Il y a des scenarii qui sont présentés, qui voilà 
donnent matière à réfléchir. 
Intervention de Monsieur Xavier LACOMBE : Je suis quand même un peu intrigué et surpris, non 
pas par la présentation ou la qualité du travail et les différents scenarii qui peuvent être étudiés, 
qui ne se feront pas ou peut-être un mix de certains scenarii, c'est à l'étude. Moi, je ne comprends 
pas, vous avez parlé de partenaires, de porteurs de projet, de compétences partagées et 
aujourd'hui, c'est ville d'AJACCIO / CAPA qui présentent le projet alors qu'il y a du foncier à la 
Collectivité, Chambre de Commerce, construction de parkings. J'ai un peu de mal à comprendre 
cette articulation. Alors, je ne sais pas si… c'est une question vraiment naïve, je pose la question. Il 
n'y a pas d'arrière-pensée, aucune arrière-pensée. 
Intervention de Monsieur le Président : Alors, non, non, mais… l'idée, c'est que c'est un sujet 
d'aménagement et l'aménageur, c'est la collectivité, c'est la ville. Donc, on doit être, nous, dans 



une démarche d'impulsion… pour porter la vision d'aménagement. C'est ce qui a fait d'ailleurs 
défaut pendant des années. Je vous rappelle que sur tous les grands sujets, c'est à chaque fois ça. 
Donnez-moi la citadelle et je verrai ce que j'en fais. Là, l'idée, c'est de travailler un petit peu et de 
s'emparer quand même des sujets, de montrer qu'à un moment donné, on est voilà… tout à 
l'heure, j'ai parlé d'aménagement subi. Il faut aussi regarder derrière soi ce qui n'a pas marché. À 
un moment donné, quand une collectivité, elle abandonne ses prérogatives d'aménagement et 
qu'elle subit effectivement des développements, la question de la gouvernance, c'est ce qui a fait 
défaut pendant des années parce que voilà, la politique, c'est voilà. On pense plutôt à mettre tout 
en œuvre pour empêcher l'autre de réussir et puis, en fait, l'autre, ce n'est pas l'autre. L'autre, 
c'est nous. Donc, vous voyez bien que sur ces sujets-là, il n'y a pas que la ville d'AJACCIO. Mais la 
ville d'AJACCIO, elle doit impulser et elle doit défendre, je dirais, sa vision d'aménagement. Par 
contre, elle a conscience qu'au regard de l'organisation, des parties prenantes qui s'expriment, les 
questions foncières que tu viens d'évoquer, bien entendu, il ne s'agit pas de dire : voilà… mais au 
minimum, on doit effectivement impulser et prendre un leadership sur la façon dont on entend de 
développer son territoire. Ça me semble être, je dirais, la base de tout en politique. Ensuite, on 
doit être en capacité de fédérer et de créer les conditions subversives de l'échange, ça, c'est tout à 
fait normal. Alors, des gens qui vont avoir d'autres idées, d'autres points de vue. Moi, sur les sujets 
qui ont été présentés, il y a huit mois, sur un point, j'avais un point de vue qui a évolué huit mois 
après. En discutant, en échangeant, etc. Heureusement. Ce sont des projets évolutifs, c'est vivant 
et puis, il est normal que les gens s'expriment et déjà, si on n'arrive pas au niveau institutionnel à 
créer ces conditions-là d'échange, imaginez lorsqu'on ira devant la population pour expliquer ce 
qu'on entend faire pour les prochaines années. Et en plus, il faut que nous, politiques, on 
comprenne une chose, c'est que le temps de l'aménagement, ce n'est pas le temps politique. Là, 
on parle de choses qui peut-être qu'on ne connaîtra jamais ou voilà. Il faut savoir le faire aussi. 
Mais aujourd'hui, bon voilà, il y a des… moi, je note aussi ce qui est positif. On a toujours tendance 
à relever ce qui est négatif. Bon, de temps en temps, quand il y a des points positifs, je ne sais pas 
ce qu'il adviendra. Moi, mon rôle, en tout cas, c'est de provoquer ces échanges. Donc, voilà, j'ai 
écrit au Président de la Chambre de Commerce, j'invite le Président du Conseil exécutif à la ville 
d'AJACCIO pour présenter les projets de la ville. C'est tout à fait naturel. Je ne vois pas comment on 
peut se passer de la Chambre de Commerce, de la Collectivité de Corse sur des sujets comme ça. 
Sinon, il faut rester à la maison. Il ne faut pas… voilà. À un moment donné, il faut être lucide. Et 
puis même si on n'est pas d'accord, on échangera et puis voilà. Et puis, il y aura des consensus. Et 
on fera la promotion des points sur lesquels nous sommes d'accord et les autres, eh bien, on 
essaiera d'évoluer. Et ça vaut pour tout le monde. Me semble-t-il. Oui ? 
Intervention de Monsieur Étienne FERRANDI : Puisqu'on est dans le rêve, un petit peu, même en 
gardant les pieds sur terre, je rappellerai que quand il y a eu le débat sur le PDU, j'avais proposé, ça 
avait été notifié par une délibération de ma commune, qu'on pouvait aussi imaginer un téléporté 
qui allait de Saint-Joseph à la citadelle parce que ça me semblait être une option à garder en front 
de mer comme à LISBONNE. Le téléporté de LISBONNE en front de mer, il a la même configuration, 
la même ville et il a été fait pour les jeux olympiques de LISBONNE. C'est un téléporté qui est 
extrêmement fréquenté. Et il donnerait encore plus de cohérence, ce téléporté que nous ferions 
de Saint-Joseph pour monter à MEZZAVIA et je vous invite, quand vous êtes à Saint-Joseph, quand 
vous descendez dans l'embouteillage, tranquillement, imaginez quelques poteaux le long de la voie 
ferrée actuelle avec un téléporté qui pourrait arriver très bien à la place Abbatucci, arriver à la gare 
maritime et rentrer dans la citadelle. On aurait là une cohérence et une facilité pour aller dans un 
sens et dans l'autre, surtout que l'hôpital, il est à MEZZAVIA. Et les gens de la ville, du coup, ils 
n'auraient même pas besoin de prendre leur voiture pour aller la mettre dans un parking. Elle 
pourrait rester où elle est. Voilà. Donc, comme on est dans le rêve, je continue à proposer ce que 
j'ai notifié dans une délibération de mon conseil municipal au moment du PDU. 



Intervention de Monsieur le Président : On dit rêver la tête dans les étoiles et les pieds sur terre ! 
Mais, vous voyez bien que quand on commence à toucher à un point, on commence à imaginer 
après la façon dont un territoire peut se développer. Si on n'avait pas fait, si on ne lance pas le 
projet de téléporté actuel, peut-être qu'on ne pense pas à celui-là et en fait, ce sont des éléments 
qui motivent en fait une réflexion autour du fait comment on va réorganiser en fait notre territoire. 
Et l'idée, c'est ça. C'est qu'on s'en empare. À ce stade-là, il faut tout poser, il faut pouvoir tout 
s'autoriser d'ailleurs. Parce que justement, on est dans l'imaginaire, dans la représentation, etc. Et 
c'est important d'avoir cette phase-là. Est-ce qu'il y a d'autres prises de parole ? Bien. Merci 
Monsieur le DGS. Vous voulez peut-être ajouter un truc en complément de l'intervention de 
Monsieur le premier Vice-président ? 
Intervention de Monsieur C. DOMINICI : Vous avez répondu. C'est exactement le rôle de leader du 
bloc local sur ce sujet qui explique probablement l'échec de la gouvernance… Bonsoir à tous ! 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Bonsoir. Bonne soirée. Merci Monsieur le DGS de la 
CAPA pour cette entrée fracassante. Bien. Monsieur MINICONI. Vous n'avez pas de rapport ? Oui. 
Vous m'avez fait douter un instant. 
Intervention de Monsieur Ange-Pascal MINICONI : Alors, pardonnez-moi. Que je retrouve un petit 
peu… oui. Alors donc, acceptation de la délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien à l’occasion de l’aliénation d'un bien immobilier 
cadastré AY 1522 et A n° 17 sis lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un bassin de 
rétention des eaux pluviales. Alors, la CAPA donc est compétente en matière de Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018. Le 11 juin 
2020, un épisode pluvio-orageux stationnaire a engendré de fortes inondations dans le secteur de 
l’avenue Noël Franchini et des Salines. La CAPA a réalisé une étude hydraulique sur le bassin 
versant de la Madonuccia mettant en avant la nécessité de réaliser des bassins de rétention et de 
recalibrer les différents ouvrages hydrauliques. Les parcelles cadastré AY 1522 et A n° 17 sises 
lieudit Stiletto à Mezzavia représentent une opportunité dans un secteur fortement urbanisée. 
C’est la raison pour laquelle, la CAPA souhaite se porter acquéreur. La ville d’AJACCIO a instauré le 
droit de préemption urbain sur son territoire. Conformément au premier alinéa de l’article L.213-3 
du Code de l’Urbanisme, l’exercice ponctuel du droit de préemption urbain, à l’occasion de 
l’aliénation des parcelles précitées, a été délégué à la CAPA par délibération le 26 mai 2023. Ainsi, il 
est nécessaire d’accepter la délégation ponctuelle de compétence du droit de préemption urbain. 
En conséquence, il est demandé au conseil communautaire d’accepter la délégation ponctuelle du 
droit de préemption urbain à l’occasion de l’aliénation du bien immobilier cadastré AY n° 1522 et A 
n° 17 sises lieudit Stiletto à Mezzavia en vue de la création d’un bassin de rétention des eaux 
pluviales par la ville d’AJACCIO et d'autoriser le Président à signer tous actes et documents se 
rapportant à cette affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Des observations ? 
Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Monsieur MINICONI. 
Rapport suivant, Madame COMBETTE. 
Intervention de Madame Christelle COMBETTE : Merci Monsieur le Président. Alors le rapport qui 
est soumis à votre approbation concerne l'actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour. 
Cette actualisation s'inscrit dans le cadre de la politique ambitieuse de l'Office Intercommunal du 
Tourisme de la CAPA pour le développement d'une économie touristique durable et prospère sur 
l'ensemble du territoire du Pays Ajaccien. Alors, pour rappel, la taxe de séjour, elle est 
exclusivement acquittée par le touriste et non l'hébergeur. Deuxièmement, les recettes de cette 
taxe de séjour sont intégralement affectées à la valorisation et la promotion du territoire. Donc, 
cette taxe de séjour, elle représente la recette principale de l'Office Intercommunal du Tourisme, 
environ 45 ou 46 % de son budget global, ce qui n'est pas rien. Et c'est cette raison pour laquelle 
nous avons donc souhaité actualiser les tarifs qui sont en vigueur. Un des leviers nous permettant, 



d'une part, de poursuivre notre politique dynamique donc de l'offre au service d'un tourisme 
annualisé et identitaire et, d'autre part, cette actualisation devient donc un outil indirect de 
régulation du développement anarchique des meublés de tourisme, qui sont non déclarés et non 
classés, je le précise, dans l'attente d'une mise en place de procédures sécurisées et efficientes en 
la matière. Donc, dans ce rapport, il vous est donc proposé de porter les différents taux au niveau 
plafond qui sont autorisés par la règlementation. Je ne les énumère pas tous puisque vous les avez 
donc dans le document en page 3. Juste, quand même une petite précision concernant les 
meublés de tourisme qui sont non classés : échappant à la classification, nous avons décidé donc 
de leur appliquer le taux le plus fort qui est donc de 4,60 euros par jour et par personne. C'est la 
catégorie des palaces. Je précise, il n'y a pas de palace sur le territoire ajaccien. En revanche, il y a 
de nombreux meublés de tourisme non classés. Donc, cette mesure, en fait, elle a pour objectif 
d'inciter ces meublés de tourisme à se classer et donc à se déclarer. Donc, en conséquence, il est 
demandé au conseil communautaire de se prononcer sur l'ensemble des actualisations proposées 
et tarifs de la taxe de séjour et d'autoriser le Président à notifier cette décision aux services 
préfectoraux et au directeur des finances publiques et à signer tous actes et documents afférents. 
Je vous remercie. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci Madame COMBETTE. Un sujet fleuve dont vous ne 
baissez pas la garde. L'énergie ne nous fait jamais défaut. Mais, il faut avancer prudemment parce 
qu'il y a beaucoup d'écueils parfois qu'on ne voit pas et des décisions qui peuvent avoir des 
conséquences compliquées pour les collectivités. Et donc, il y a des études en cours, il y a des 
choses que nous savons aujourd'hui que nous ne savions pas hier. Il y a des points encore sur 
lesquels nous nous interrogeons. Mais le sujet reste un sujet prioritaire au regard de la situation 
tendue que nous connaissons sur le territoire, les situations aussi compliquées au niveau de la 
concurrence déloyale que peuvent subir certains acteurs économiques dont nous avons également 
le souci et nous devons prendre en compte l'ensemble de ces paramètres. C'est la raison pour 
laquelle il faut avoir, je dirais, des éléments bien précis et rappeler aussi qu'il y a des vides 
juridiques qu'on ne peut pas combler, nous, à notre niveau et qu'il faut bien qu'à un moment 
donné, toutes les parties qui sont sincèrement concernées par le sujet s'en approprient ou pas… et 
en fonction de leur choix, qu'ils le disent. En tout cas, ce que je peux prétendre aujourd'hui, c'est 
qu'au niveau du périmètre de compétence communautaire et communal, nous faisons ce que nous 
avons à faire et c'est fait. Ce n'est pas suffisant. Mais dans notre champ de compétence, je le redis, 
c'est fait. Est-ce qu'il y a d'autres prises de parole ? Bien. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Madame COMBETTE. Rapport suivant, c'est le rapport 
d'activité des services pour l'année 2022. Le document, je pense, vous a été distribué. Je voulais 
tout simplement féliciter et remercier l'ensemble des services pour la production qualitative de ce 
document. Il y a de très belles photos. En plus. Il est très bien illustré. Et ça permet effectivement 
d'avoir une lecture complète des différentes actions qui sont portées, du travail réalisé et de mieux 
connaître aussi les fonctions, les rôles de chacun et c'est important de le faire et d'en faire la 
promotion. Il n'y a pas de vote là-dessus, c'est juste une prise de connaissance. Donc on peut 
passer au rapport suivant si j'arrive à décoller la page. Donc démarche d'élaboration d'un Contrat 
Local de Santé avec l'Agence Régionale de Santé. C'est un instrument de consolidation du 
partenariat local sur les questions de santé. Les Contrats Locaux de Santé visent à réduire les 
inégalités sociales et territoriales de santé et à améliorer les contextes environnementaux et 
sociaux qui déterminent in fine l’état de santé des populations. En coordonnant l’action des 
différents intervenants locaux, les Contrats Locaux de Santé cherchent à développer l’efficacité des 
actions définies dans le cadre des Projets Régionaux de la Santé et des projets locaux de santé 
portés par les collectivités territoriales à destination des publics les plus fragiles. La Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien souhaite ainsi donc élaborer un Contrat Local de Santé aux côtés 
de l’Agence Régionale de Santé, afin de relever les nombreux défis de santé publique auxquels le 



territoire est confronté. Face à un essor démographique important mais également face au 
vieillissement de la population -je vous rappelle que la Corse est derrière le Limousin ou très 
proche, la région la plus vieillissante du territoire et peut-être la cinquième d'Europe, mais ça ne 
semble pas, je dirais, inquiéter grand-monde- Ça te fait sourire, le Limousin. Je… D'accord… tu te 
produis dans cette région bientôt peut-être. Pas encore, mais ça viendra peut-être. Ça viendra, ça 
viendra. Pour agir ensemble donc il conviendra de compléter la phase diagnostique en recueillant 
des données quantitatives et qualitatives sur les besoins et ressource du territoire ; de définir les 
axes stratégiques et les objectifs opérationnels -donc on en est vraiment au stade du diagnostic 
territorial- ; d’élaborer un plan d’actions et de mise en œuvre garantissant cohérence et efficience 
sur le territoire. Ce travail doit permettre donc la signature d’un cadre d’intervention commun avec 
l‘ensemble des forces vives du territoire. Le Contrat Local de Santé est un levier important pour 
améliorer la santé et la qualité de vie des habitants. Et en conséquence, il est demandé au conseil 
communautaire d’autoriser donc le Président à prendre tous actes et mesures destinés à conduire 
une démarche de Contrat Local de Santé avec l’Agence Régionale de Santé sur le périmètre de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien qui me semble être le périmètre effectivement le 
plus pertinent. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le 
rapport est adopté, je vous remercie. Rapport suivant : portage de l'acquisition des anciens locaux 
de l'Office Public de l'Habitat de la CAPA par l'Office Foncier de la Corse. Donc, les services de l'OPH 
ont déménagé, laissant vacants donc leurs locaux situés 7 rue Colonel Colonna d’Ornano. Cette 
proximité avec l’espace Alban permettrait de mieux établir et de développer les services 
communautaires. Il est proposé donc au conseil communautaire d’acquérir cet ensemble de locaux 
à usage de bureaux d’une surface utile totale d’environ 560 m² et d’en confier le portage à l’Office 
Foncier de la Corse pour une durée de cinq ans. Les services du Domaine ont estimé la valeur 
vénale de ce bien à 1 240 000 euros. En conséquence, il est demandé au conseil communautaire 
d’approuver l’acquisition de ces anciens locaux de l'OPH ; d’approuver cette acquisition au prix fixé 
par les Domaines à 1 240 000 euros ; d’autoriser le Président à solliciter l’Office Foncier de la Corse 
en vue de procéder à l’acquisition et du portage foncier de ce bien pour une durée de cinq années ; 
d'autoriser le Président à signer la convention de portage ; de préciser que le conseil 
communautaire sera appelé à délibérer de nouveau lors du rachat des locaux à l’Office Foncier et 
d’autoriser le Président à signer les actes se rapportant à la présente délibération. Est-ce qu'il y a 
des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Je vous 
remercie. Rapport suivant… 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Bien. Alors, le rapport numéro 7. Mais avant, deux petites 
informations. Je suis chargé d'excuser à la fois le maire de TAVACO, qui ne peut pas être présent, 
qui a besoin de se reposer, ainsi que le maire de VALLE DI MEZZANA, Horace FRANCHI, qui est tenu 
par des obligations familiales et le maire d'APPIETTO, qui a fait une chute, bon, et qui n'est pas trop 
en forme, mais rien de grave. Donc, il salue l'ensemble du conseil communautaire. Il sera là pour le 
conseil communautaire du mois de juillet s'il y en a un. Normalement, oui. Donc, rapport numéro 7 
: référent déontologue de l'élu local de la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien. C'est 
tout simplement la proposition d'une signature de convention avec le centre de gestion 2A. selon 
l'article 218 de loi 3DS, la décentralisation-déconcentration et différenciation prévoit la possibilité 
à tout élu local de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 
utile au respect des principes de déontologie. Donc, le Centre Départemental de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Corse du Sud propose aux collectivités et établissement publics 
de son ressort géographique une mission d’assistance dans ce domaine et le conseil permettant de 
prendre en charge l’ensemble des démarches en la matière, afin de faciliter la mise en œuvre des 
obligations règlementaires. Donc, il vous est demandé d’autoriser Monsieur le Président ou son 
représentant à signer la convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
la Corse du Sud relative à une mission d’assistance et de conseil dans le cadre du référent 



déontologue des élus et ses annexes et d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à 
signer tout acte et document se rapportant à cette affaire. Ce n'est pas une obligation. Nous en 
avons la possibilité. Nous avons jugé bon de le faire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport suivant. Les comptes de gestion. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Bien. Alors… comme à l'accoutumée, je vous propose une 
présentation des comptes administratifs et pour chaque budget, la concordance avec les comptes 
de gestion et ensuite, on votera sur l'affectation des résultats, comme il en découlera de cette 
présentation et nous passerons au vote de tous les rapports après cette présentation si vous en 
êtes d'accord. Pas d'objection. Merci. Alors, on est parti pour une présentation d'environ deux 
heures. J'essaierai d'être rapide. (…) Bon, comme tous les ans, le conseil communautaire est appelé 
à arrêter les comptes administratifs établis par l'ordonnateur, qui ont été vérifiés en conformité 
avec les comptes de gestion établis par le comptable public. Donc, présentation, comme dirait le 
Directeur Général des Services de la ville d'AJACCIO, de la première vignette : les budgets de la 
CAPA avec une présentation générale, physionomie qui nous donne un peu l'idée des masses. 
Premier… budget général qui représente plus de 68 millions d'euros avec 57,5 millions d'euros en 
fonctionnement et 10,6 millions en investissement. Le budget transport : 15 millions d'euros. 
Investissement : 3,4 ; fonctionnement : 11,6. Budget environnement : 35,9 millions d'euros, 
quasiment 36. En fonctionnement : 29,1 et en investissement : 6,8. Ce sont les trois budgets 
solidaires puisqu'il y a un versement d'une subvention d'équilibre du budget général vers le budget 
de transport de 2,5 millions d'euros et une autre subvention d'équilibre du budget général vers le 
budget environnement de 5,8 millions d'euros. Les deux budgets autonomes qui sont donc non 
subventionnés sont le budget de l'eau avec un investissement de 4,9 millions d'euros et un 
fonctionnement de 600 000 pour un montant total de 5,5 millions d'euros et le budget de 
l'assainissement qui a un montant total de 6,7 millions d'euros avec un investissement de 
5 millions d'euros et en fonctionnement : 1,8 million d'euros. Donc, nous voyons déjà sur ces deux 
budgets autonomes, vous voyez que la part de l'investissement est quasiment égale et elle s'élève 
pour le budget de l'eau et le budget de l'assainissement en investissement à 5 millions d'euros 
environ. Voilà. Donc, si l'on fait le compte de la totalité, aujourd'hui, les cinq comptes 
administratifs représentent 131,8 millions d'euros de dépenses consolidées totales. Alors, les 
spécificités du budget principal, vous la connaissez : il y a le détail, les répartitions qui vous sont 
présentées avec, évidemment, par obligation les charges à caractère général, les charges de 
personnel et les charges financières et les reversements aux communes, qui est quand même élevé 
dans notre EPCI plus la taxe de séjour, les subventions à des tiers, subventions aux budgets annexes 
et dotations aux provisions. Vous avez tous les montants. Je passe très vite. Ce que l'on peut dire, 
c'est que nous avons aujourd'hui un montant de 40 % du budget général qui est le reversement 
aux communes plus la taxe de séjour. Donc, ce qui est considérable et qui est un peu atypique dans 
les EPCI de notre strate. Bon, les principaux indicateurs, je crois que je vais aller très vite sur 
l'épargne brute, le taux d'épargne brute, l'épargne nette et la capacité de désendettement. Je crois 
que ce sont des mots qui résonnent dans vos oreilles et qui sont connus. Aujourd'hui, globalement, 
lorsqu'on se trouve sur un taux qui est considéré à peu… je dirais satisfaisant, il est au-delà de 10 % 
pour le taux d'épargne brute, à surveiller, c'est entre 7 et 10 % et qui est révélateur quand même, 
on doit le dire, d'une situation quand même tendue, ce qui est le cas de notre EPCI à présent, 
même si nous avons eu de belles années, qui se sont écoulées et donc une plus grande vigilance 
doit être exercée et le maintien de ces ratios dans des niveaux satisfaisants est un impératif pour 
toute la collectivité dans les années à venir. D'abord, parce qu'on ne peut pas se permettre d'avoir 
une épargne brute négative. C'est interdit. Ce n'est pas le cas. Nous en sommes loin. Et ensuite, 
parce qu'il conditionne l'accès aux marchés bancaires. Là, nous commençons, nous commençons à 
se rapprocher de la limite et donc, ça vient impacter notre capacité d'investissement même si vous 



verrez au cours de ce déroulé qu'aujourd'hui, la CAPA est sur un rythme d'investissement qui est 
quand même considérable et avec un niveau de réalisation qui est très, très honorable. Donc, les 
résultats des cinq budgets consolidés, vous l'avez sous les yeux. Aujourd'hui, notre compte 
administratif, évidemment, équilibré au sens de la loi tel qu'il nous est imposé puisque les cinq 
budgets de la CAPA affichent un résultat consolidé excédentaire de pratiquement 2 millions 
d'euros. Les financements des investissements. Donc, vous voyez que tous les budgets confondus, 
bon, la variation du fonds de roulement, elle apparaît ici en rouge. Nous le voyons au total sur les 
quatre, les cinq budgets de la collectivité. Tous les budgets confondus, les 26,7 millions d'euros de 
dépenses réelles d'investissement, ce qui est considérable, hors dettes ont été couverts en partie, 
pour partie par l'épargne brute : plus de 10 millions, presque 11 millions d'euros ; des dotations à 
1,6 million d'euros et les autres immobilisations financières : 92 000 euros. Conjugué à une 
augmentation de la dette de 4,3 millions d'euros, c’est-à-dire ce qui a été remboursé, le fonds de 
roulement a quand même été mobilisé à hauteur de 7,4 millions d'euros pour s'établir en fin 
d'année 2022 à 15 millions d'euros. Ce qui reste aujourd'hui confortable et correct, mais qui ne 
devrait pas se dégrader plus que ça. Donc, ce montant normalement doit nous permettre de faire 
face à nos investissements majeurs tels que nous les avons décidés, votés tous ensemble et à 
réaliser sur le territoire dans les années à venir, ce qu'on a décidé de faire en réduisant l'emprunt 
qui coûte de plus en plus cher. L'objectif… l'évolution des dépenses réelles de fonctionnement. Il 
était de 1,7 %, 2 % annuel, c'est ce que s'imposent les collectivités. Lors du débat d'orientations 
budgétaires 2022, nous l'avions fixé à ce niveau. Mais une fois retraités les flux inter-budgets et la 
taxe de séjour, hors cela, il est constaté une évolution de 6,6 % sur l'ensemble des budgets. Les 
cinq. Donc, rappelons toutefois que ces objectifs avaient été fixés en janvier avant que ne soit 
engagé le conflit ukrainien et les conséquences sur les coûts de matières premières, de l'énergie, la 
revalorisation du SMIC et du point d'indice. Donc, cela venant impacter fortement nos charges et 
nos dépenses réelles de fonctionnement et la revalorisation aussi du SMIC, donc tenant compte de 
tout ça et de la situation particulière, l'évolution des dépenses réelles de fonctionnement dépasse 
de 1,5 point l'inflation moyenne qui est de 5,2 qui a été mesurée par l'INSEE l'an passé puisque 
nous nous retrouvons à 6,7. Donc là, il y a un point de vigilance. On a subi des choses. On ne peut 
pas s'y soustraire. C'est la situation générale pour toutes les collectivités. Mais quand même, mais 
quand même, vigilance, vigilance, vigilance ! Donc, l'objectif d'évolution et du besoin de 
financement s'est inscrit au CA 2022. Il est factuellement constaté à un besoin de financement de 
4,3 millions d'euros. Donc, les trois emprunts contractés en 2021 ont été mobilisés en 2022. Vous 
savez qu'on les contracte fin d'année 2021 pour les mobiliser au fil, au cours de l'année 2022 : 
2 millions d'euros sur l'eau potable, 2 millions d'euros sur l'assainissement. Encore une fois, vous 
voyez l'équilibre pour l'investissement sur l'eau et l'assainissement et 4,2 millions d'euros sur 
l'environnement, le total faisant 8,2 millions d'euros. Voilà. Donc, voilà pour les chiffres et les 
besoins de financement. Sur les budgets solidaires, alors, l'épargne brute consolidée des trois 
budgets solidaires… s'élève à en gros à 6 millions d'euros et ce qui nous fait une épargne brute sur 
les trois budgets solidaires de 8,06 %. Donc, vous le voyez bien sur le schéma, il y a la zone rouge 
d'un côté, la zone verte de l'autre qu'il faut essayer de rejoindre, de se rapprocher et nous, on est 
entre les deux donc… même si toutes les mesures qui ont impacté notre résultat, conséquences de 
la crise ukrainienne, l'inflation, les mesures règlementaires sur les salaires, les dépenses imprévues, 
les mauvaises surprises, aujourd'hui, on se retrouve dans une situation qui devient tendue. La 
capacité de désendettement, alors là, grande satisfaction parce que la santé financière et la gestion 
de la dette sont toujours exemplaires à la CAPA. Aujourd'hui, la dette portée pour les trois budgets 
solidaires s'élève à 14 millions d'euros, presque 15 en fin 2022, mais la capacité de 
désendettement consolidée s'inscrit à même pas 2,5 années en 2022 et vous voyez que là, si on 
fait le petit schéma, on est tout en haut du vert donc nous sommes en situation plus que 
confortable. Donc, vous voyez, d'un côté des ratios qui se sont dégradés avec une vigilance, mais 



de l'autre côté, des points forts que nous ne devons pas négliger et je tiens à préciser aussi qu'il 
faut tenir compte de la particularité de notre EPCI et des compétences que nous exerçons. Donc, si 
on revient, on se remettait à comparer les choses par rapport à d'autres EPCI, nous aurions 
certainement une épargne brute meilleure puisque nous avons une DSC, Dotation de Solidarité 
Communautaire qui est reversée pour 6 millions d'euros à la… aux communes, 6,2 millions d'euros 
et nous avons quand même conservé une provision, nous allons le voir, de 1,8 million. Tout de 
suite, ça fait 6 ou 7 points que l'on peut récupérer ou que l'on devrait afficher aujourd'hui, mais 
encore une fois, des choix ont été faits et ont été votés par vous tous. Donc, le résultat du CA au 
budget général, nous le voyons bien, il est de 368 000 euros dont un excédent de fonctionnement 
de 10 millions d'euros et un besoin de financement de la section d'investissement de 9,7 millions 
d'euros pour les restes à réaliser tout compris. Donc, nous pouvons faire face à cela. Nous avons, 
bien évidemment, sur ce budget général, la conformité avec le compte de gestion et nous le 
voyons bien aujourd'hui dans la présentation, compte administratif et compte de gestion, sur les 
sections de fonctionnement et sections d'investissement, dépenses et en recettes et sur les 
résultats budgétaires de l'exercice, en recettes nettes et dépenses nettes, exactement les mêmes 
chiffres. Sur les mouvements liés au fonctionnement, vous en avez aujourd'hui la déclinaison. Les 
dépenses réelles de fonctionnement progressent de 10 % pour s'élever à 57,6 millions d'euros. 
Vous avez le détail dans cette présentation. Vous avez l'évolution par rapport au CA 2021-2022, les 
différences. Donc, on voit bien aujourd'hui que les charges à caractère général ont quand même 
augmenté de manière un peu plus importante que ce que nous espérions, mais c'est surtout les 
charges à caractère personnel et frais assimilés, l'explication est en grande partie donnée, qui 
augmentent très fortement et même si on reste dans les ratios raisonnables, mais qui viennent 
impacter notre résultat. Les mouvements réels d'investissement du budget vous sont aussi 
présentés en investissement. Nous arrivons donc aujourd'hui à 4 365 614, total de recettes 
d'investissement réelles, qui représentent 33,3 %. L'écart CA 2022-2021. Voilà pour aller très vite 
sur ces… ces slides qui donnent l'indication. Sur le budget des transports, alors, là, on a sur… on est 
dans une situation, vous la connaissez, qui fait partie du budget solidaire, des budgets solidaires, le 
transport et l'environnement. Budget des transports, les dépenses réelles mandatées au compte 
administratif s'élèvent à 16,2 millions d'euros dont 77 % au titre du fonctionnement. Sur le budget 
de l'investissement, de l'environnement est équilibré par la subvention d'équilibre du budget 
principal évidemment et le résultat de fonctionnement de ce budget est de 600 000 euros, qui 
permettra de couvrir le déficit d'investissement à la hauteur de 551 000 et le solde, 50 000 euros, 
enfin 49 000 sera reporté sur l'exercice 2023. La conformité avec le centre de gestion, une nouvelle 
fois, apparaît. Vous le voyez bien et nous retrouvons exactement les mêmes chiffres et il n'y a pas 
de souci de ce côté-là. Les mouvements réels en fonctionnement du budget de transport vous sont 
présentés. Les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 11,6 millions d'euros et progressent 
de 2,1 % tandis que les recettes réelles augmentent de 4,2 %. Vous voyez qu'ici, il y a eu vraiment 
un effort de fait. Je voudrais saluer son président. Il y a quand même une vigilance et on a essayé 
de contenir sachant que ce budget -et je dirais, ce dossier- est très épineux et pose problème et 
coûte très cher, mais il n'y a pas de collectivités qui font des bénéfices avec les transports. Donc, les 
mouvements réels d'investissement du budget, vous les avez aussi, qui augmentent de 75,3 %, les 
dépenses réelles d'investissement et s'élèvent à 3,4 millions d'euros du fait principalement de la 
mise en œuvre des parties conception du marché de conception-réalisation-exploitation-
maintenance du téléporté, donc qui est, comme vous le savez, bien financé et les restes à réaliser 
de 1 721 000 qui sont repris sur l'exercice 2023. Les recettes progressent de 167,8 % sans qu'il n'y 
ait eu nécessairement recours à l'emprunt en 2022. C'est aussi, on voit, des indicateurs positifs. Il 
faut préciser que la participation de l'État à hauteur de 80 % des études du téléporté n'est pas 
comptabilisée car elle n'a pas donné lieu à un mandatement en 2022, mais c'est ce qui est obtenu. 
Le budget de l'environnement. Deuxième budget solidaire. Le volume des dépenses mandatées au 



compte administratif du budget de l'environnement s'élève à 27,4 millions dont plus de 80 % au 
titre du fonctionnement. Donc, le reste pour l'investissement. Le résultat 2022 s'élève à 1 041 
euros. Le résultat de fonctionnement à 1 114 000 d'euros, qui couvrira le déficit d'investissement 
de 1 113 000 euros, le solde étant reporté en recettes de l'exercice, 100 000 euros qui seront 
reportés sur l'exercice 2023. Évidemment, là aussi, conformité avec le compte de gestion. Les 
chiffres en attestent. Celles du compte administratif et du compte de gestion et vous en avez le 
détail, bien évidemment, dans cette diapositive. L'évolution du coût de traitement des déchets. 
Comme tous les ans au compte administratif, je souhaite les présenter de manière très claire. Vous 
avez en vert clair le coût compensé, donc ce que nous repercevons ou qui vient en déduction du 
SYVADEC et l'évolution. Donc, quand on part en 2013, cette date à laquelle la CAPA a adhéré au 
SYVADEC, donc vous voyez qu'on a eu jusqu'en 2016… une baisse de la participation et de manière 
exponentielle depuis 2017, c'est remonté suite aux différentes crises et aux différents problèmes 
des balles, des mises en balles et on déballe et on remballe. Et cette année, on a payé quand 
même un peu moins, les choses vont un peu mieux puisqu'il y a eu un remboursement d'un million 
sept de la part du SYVADEC, trop-perçu, ce qui… il y a une explication. Je ne rentrerai pas dans les 
détails. Peut-être qu'Étienne FERRANDI les donnera. Mais, c'est, je pense, one-shot. Ce n'est 
qu'une fois. Mais on se rend compte quand même qu'on arrive aujourd'hui à une stabilisation des 
choses, même si l'avenir reste très, très incertain. Donc, pour la première fois, comme je le disais, 
sur cette période, les cotisations du SYVADEC ont diminué et du fait notamment de la diminution 
de 13 % de la production globale de nos déchets sur le territoire. Alors, cela reste à vérifier au 
cours de l'année 2022, mais on sait que nous avons progressé de ce côté. La CAPA a toujours été 
de manière injuste et des fois trop prononcée, citée comme le mauvais élève. Évidemment, c'est le 
bassin, le territoire le plus grand. Ça représente plus d'un tiers du SYVADEC, presque 35 % donc on 
était le mauvais élève, on était montré du doigt. Et aujourd'hui, on commence, on commence à 
avoir des résultats. On ne nous montre plus de la même façon du doigt et, mais nous, nous avons 
quand même la délicatesse et la politesse de ne pas montrer les autres du doigt. Donc, les 
mouvements réels de fonctionnement du budget de l'environnement, vous les avez sous les yeux. 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont de 29 millions d'euros. Elles augmentent de 16,8 %. 
Toutefois, cette hausse, elle n'est que de 8,7 % réellement, si on tient compte de la reprise de 
provision parce qu'on a une reprise de provision qui est au budget général, qui était d'un million 
huit et que l'on a affectée, ça, on avait déjà échangé et discuté, au budget de l'environnement 
parce que c'était une provision pour les déchets et comme nous l'avait signalé la Chambre 
Régionale des Comptes, cette provision doit être affectée au budget environnement. Donc, vous 
voyez que finalement, je dirais, au vu des années successives et catastrophiques, c'est une année 
qui n'est pas, dans le domaine des déchets, trop mauvaise pour la CAPA dû au travail et je tiens à 
saluer le travail des services et le sérieux et la présence au SYVADEC des élus les plus assidus, 
particulièrement le vice-président en charge, Monsieur FERRANDI. Des mouvements réels et en 
investissement du budget de l'environnement sont aussi affichés. Les dépenses réelles 
d'investissement s'élèvement à 6,8 millions d'euros avec une forte augmentation par rapport à 
2021. Bon, année COVID aussi. Et les restes à réaliser sont de 704 710 euros qui sont repris sur 
l'exercice 2023. Alors, aujourd'hui, on est une évolution exceptionnelle des dépenses 
d'investissement qui sont de 656 % de plus qu'en 2021, mais pourquoi cette évolution 
exceptionnelle, elle s'explique par l'acquisition des locaux du futur centre technique 
communautaire que nous avons, dont nous avons fait l'acquisition, combinée, comme chaque 
année, parce qu'on garde un niveau d'investissement assez élevé, à l'achat de nouveaux véhicules 
et plus adaptés pour la collecte. Donc, cela implique cela. Les deux budgets autonomes, nous 
commençons par celui de l'eau potable. Nous avons de l'eau. Je ne sais pas jusqu'à quand. Les 
volumes des dépenses mandatées s'élèvent à 7,1 millions d’euros dont 25,3 % au titre du 
fonctionnement. Le résultat 2022 après prise en compte des restes à réaliser s'élève à 136… 



739 000 euros. Donc, un bon résultat pour le budget de l'eau avec un investissement, donc, encore 
une fois, assez important. L'épargne brute, vous voyez là aussi sur les budgets autonomes, vous le 
verrez aussi pour l'assainissement, nous sommes à une épargne brute très confortable puisqu'elle 
s'inscrit à hauteur de 77,1 %. Là aussi, on est tout en haut de la zone verte et le budget de l'eau a 
dégagé une épargne brute de 1,81 million d'euros, ce qui est considérable. Donc, là aussi, vous 
avez la dette et la capacité de désendettement. Évidemment, on est très, très bien placé à 
3,4 années. Même pas. Même pas. Donc, satisfaction totale sachant que je le répète à chaque fois 
que les investissements en termes d'eau et d'assainissement aujourd'hui, dans les collectivités, 
s'effectuent sur des durées beaucoup plus longues. La CAPA a travaillé sur quinze, vingt ans. 
Aujourd'hui, les collectivités investissent trente à quarante ans. Les réseaux, essentiellement et le 
reste. Conformité encore une fois avec le compte de gestion puisque les chiffres en attestent. Il y a 
également dans ce domaine l'équilibre. Sur les mouvements réels de fonctionnement du budget 
de l'eau, les 635 000 euros de dépenses réelles de fonctionnement diminuent de 13 %, ce qui n'est 
pas négligeable. La diminution du chapitre 011 s'explique principalement du fait d'une baisse du 
montant payé au titre d'achat d'eau au SYVOM de la Cinarca d'une part et parce que la ville n'a pas 
émis en 2022 le titre de remboursement des taxes foncières qu'elle paie pour l'usine d'eau de la 
Confina et de plusieurs réservoirs. S'agissant de la masse salariale, celle imputable au budget de 
l'eau, reversement diminue de 25,2 %. Donc, les recettes réelles s'établissent à 2,4 millions 
d'euros, presque exclusivement portées par le reversement de la surtaxe de l'eau par le 
concessionnaire. La diminution de moins 5,6 % est à relativiser car l'exercice 2021 incluait une 
partie de la facturation 2020 qui avait été reversée tardivement. C'est les écritures comptables d'un 
budget sur l'autre qui peuvent faire des variations. Les mouvements réels d'investissement du 
budget de l'eau. Donc, vous les voyez ici. Les dépenses réelles d'investissement s'élèvent à 
4,82 millions d'euros, comme je l'ai dit précédemment, au titre des principales opérations, je 
dirais, en 2022, on peut citer le renforcement de la desserte de la Résidence des Îles à AJACCIO : 
1,7 million d'euros ; les travaux sur le réservoir de VALLE DI MEZZANA : 538 000 euros ; la 
réalisation du réseau à Saliccia sur la commune de VILLANOVA : 351 millions d'euros… 351 000 
euros. Le renouvellement à Diceppu pour CUTTOLI-CORTICCHIATO : 233 000 euros ; l'extension du 
réseau de Salasca à PERI : 127 000 euros et la finalisation du réseau à Ribarutti à SARROLA-
CARCOPINO : 69 000 euros et le renouvellement Cardiglione à ALATA : 34 000 euros. Voilà les 
grandes opérations essentielles, mais bon, avec un équilibre et des besoins sur le territoire de 
manière à satisfaire tout le monde et, très sincèrement, je crois que de côté-là, comme depuis 
plusieurs années, il faut le dire, depuis le début de la CAPA, personne n'aurait à se plaindre. Sur le 
budget de l'assainissement, pour terminer, donc les volumes des dépenses mandatées au compte 
administratif du budget de l'assainissement s'élèvent à 10,6 millions d'euros dont 41 % au titre du 
fonctionnement. Donc, vous voyez, les budgets : dès qu'on a des taux de fonctionnement bas, on 
voit que le taux d'investissement est plus élevé et encore une fois, on peut investir plus et réaliser 
plus. Le résultat 2022 après prise en compte des restes à réaliser s'élève à 828 901 euros. Donc, le 
résultat de fonctionnement de 2,5 millions d'euros sera affecté en partie pour couvrir le déficit des 
1,7 million d'euros de la section d'investissement et la différence, elle sera reportée en recettes sur 
l'année 2023. Donc, là aussi, pas de problème. Une bonne santé financière sur ce budget. 
L'épargne brute du budget, là aussi, nous sommes à une épargne brute qui avoisine les 64 %, 63,7  
pour être précis. Vous voyez que le taux d'épargne, on est en zone verte largement malgré les 
investissements et je rappelle, encore une fois, que tous les investissements, particulièrement en 
assainissement sont faits en ayant recours à l'emprunt puisque l'Agence de l'Eau nous a un peu 
abandonnés et que nos partenaires font la sourde oreille. Donc, la dette et la capacité de 
désendettement, là aussi, nous sommes dans le vert et avec 7,5 années, nous sommes donc dans 
une situation que l'on considère confortable. La conformité avec le compte de gestion, bien 
évidemment. Les chiffres en attestent et vous pouvez le vérifier : on retrouve exactement les 



mêmes chiffres que ce soit au compte administratif ou au compte de gestion. D'un côté, à la 
section de fonctionnement, dépenses et en recettes, à la section d'investissement, en dépenses et 
en recettes. Et de l'autre côté, au compte de gestion, en recettes nettes et en dépenses nettes, sur 
les deux sections. Les mouvements réels de fonctionnement du budget de l'assainissement, les 
1,75 million d'euros de dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 17 %. S'agissant des 
recettes, elles sont principalement constituées du reversement de la redevance d'assainissement 
par le concessionnaire, qui diminue de 2,6 %. Comme pour le budget de l'eau, cette évolution 
s'explique encore une fois du fait de l'exercice 2021 qui intégrait une partie de la facturation de 
2020. Donc, aujourd'hui, le recouvrement de la participation pour l'assainissement collectif, la 
fameuse PAC, se porte à 885 000 euros et évolue de 4,7 % en fonction du déploiement des 
réseaux. Mais, vous savez qu'il y a un petit temps mort, un petit temps de latence puisque les 
réseaux sont déployés, l'obligation de se raccorder est à échéance des deux ans. Donc, je pense 
que sur l'année 2023 et 2024, nous allons monter en charges de manière significative et les 
recettes, de fait, seront plus importantes. Les mouvements réels d'investissement au budget de 
l'assainissement, vous les voyez. Ces dépenses réelles d'investissement se sont élevées à 
pratiquement 5 millions d'euros : 4,96 millions d'euros exactement. Elles incluent les 3,1 millions 
d'euros de dépenses d'équipement au titre desquelles, on peut les citer pour vous rafraîchir la 
mémoire : l'achèvement de la mise en conformité de la STEPPE d'AFA et l'extension sur Baleone : 
605 000 euros ; la fin de la réalisation du réseau principal de la route de Calvi : 474 000 euros ; la 
fin de l'extension de la STEPPE de Campo : 370 000 euros ; l'extension à Furonu à AFA : 236 000 
euros et la fin des réseaux de la Résidence des Îles pour pratiquement 120 000 euros. Voilà. Donc, 
un nouvel emprunt de deux millions d'euros à 3,45 % a été contracté en 2022 et sera mobilisé en 
2023. Voilà. J'en ai terminé pour cette présentation et je vous remercie de votre attention. 
Bien. Voilà. Je crois que je ne vous ai pas trop endormi avec les chiffres. J'ai essayé d'être le plus 
succinct possible. Les diapos sont parlantes. Je remercie tous les services. Ils ne sont pas tous là, 
mais il y a des gens de l'ombre qui travaillent tout au long de l'année. Je voudrais les saluer. Les 
féliciter parce qu'ils évoluent dans leur carrière et ils réussissent à des concours. Ou du moins en 
partie pour le moment. Et remercier encore une fois Monsieur le DGS et Monsieur Franck BARTOLI 
pour ce travail et la présentation que nous avons réussie à vous faire comme à l'accoutumée. La 
parole est à vous. Il y avait une observation qui avait été faite lors de l'intercommission, demander 
une demande par Monsieur Jean-François CASALTA sur la différence, toujours le petit delta que 
nous traînons depuis des années dont la CAPA n'est pas responsable sur la différence entre les 
comptes administratifs et comptes de gestion dont l'origine revient toujours et l'on a déjà donné 
l'explication à plusieurs reprises du district des 3A. Il y avait eu une erreur, une perte des 
documents, un problème informatique et la trésorerie, je dirais, avec BERCY essaie de régler ça. 
Donc, encore une fois, la même explication, la même demande. Bon, il n'y a rien. Il n'y a pas de 
trafic, il n'y a pas de distorsion. C'est tout simplement des erreurs matérielles qui sont difficilement 
corrigeables mais qui ne relèvent pas de la responsabilité de notre EPCI. Voilà pour la précision. Y 
a-t-il des prises de parole ? Non. Bon. Donc, on considère que tout est parfait. Et nous allons passer 
au vote. Bon. Très bien. Donc, nous allons premièrement passer à l'adoption des comptes de 
gestion, à l'arrêt des comptes de gestion du budget principal, si vous en êtes d'accord. Qui est pour 
? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Non-participation ? À l'unanimité. Je vous en remercie. Donc, 
ensuite, l'arrêt des comptes de gestion du budget annexe des transports pour l'année 2022. Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Il n'y en a pas. À l'unanimité aussi. Rapport suivant. L'arrêt des 
comptes du budget annexe de l'environnement 2022. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? À l'unanimité aussi. Arrêt des comptes de gestion annexes de l'eau potable. Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? À l'unanimité. Et arrêt des comptes de gestion 
pour le budget de l'assainissement pour l'année 2022. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? Il n'y en a pas non plus. Merci pour l'arrêt des comptes de gestion des différents 



budgets. Nous allons passer donc à l'arrêt des comptes… à l'adoption, pardon, à l'adoption des 
comptes administratifs du budget… différents budgets et on commencera par le budget principal. 
Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Merci. Les budgets des transports pour 
l'année 2022, adoption du compte administratif. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? Encore une fois à l'unanimité. Du budget de l'environnement 2022, adoption du 
compte administratif. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Je vous remercie. 
Adoption du compte administratif du budget de l'assainissement 2022… de l'eau, pardon, de l'eau 
2022. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Et enfin, pour terminer, adoption du 
compte administratif du budget de l'eau… de l'assainissement, pardon, pour l'année 2022. Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Je vous remercie pour l'unanimité de ces 
comptes. À présent, nous allons passer à l'affectation des résultats des comptes administratifs 2022 
tels qu'ils vous sont présentés dans le rapport. Vous les avez sous les yeux. Je ne vais pas vous en 
donner lecture. Si vous en êtes d'accord. Nous pouvons passer au vote. Qui est pour ? Contre ? 
Abstention ? Non-participation ? Merci. Donc, affectation de tous les comptes administratifs 2022, 
je vous en remercie. Des résultats. Augmentation de la valeur faciale des tickets restaurant, 
Madame SICHI, si vous voulez poursuivre. 
Intervention de Madame Annie SICHI : Merci Monsieur le Vice-président. Les deux prochains 
rapports… la CAPA et dans la continuité du dialogue social et du dialogue avec les syndicats, 
l'administration propose… la valeur des tickets restaurant a évolué entre 2011 et 2022 à la CAPA de 
7 euros à… la mise en place technique par le prestataire. Il est donc demandé au conseil 
communautaire… porter la valeur faciale des tickets restaurant à 9 euros cinquante. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Madame SICHI. Des observations ? Pour cette 
valeur faciale des tickets restaurant. Y en a-t-il ? Non, pas d'observation. Qui est pour ? Contre ? 
Abstention ? Il n'y en a pas. Merci. Vous pouvez poursuivre. 
Intervention de Madame A. SICHI : Rapport numéro vingt. La collectivité a engagé depuis de 
nombreuses années, dans le cadre du dialogue social avec les représentants du personnel, une 
réflexion entre autres sur la protection sociale complémentaire des agents de la CAPA. Nous 
rappelons que, concernant la protection santé, celle-ci concerne le remboursement d'une partie 
des dépenses de santé non prises en charge par la Sécurité sociale (maladie, dentaire, optique, 
hospitalisation, etc.). La protection prévoyance ou garantie maintien de salaire. Celle-ci couvre une 
partie de la perte de rémunération et/ou le régime indemnitaire en cas d'arrêt de travail. Les 
collectivités peuvent participer financièrement à ces protections santé et prévoyance de deux 
manières distinctes. Dans le cadre de la labellisation et dans le cadre d'une convention de 
participation. La CAPA a choisi depuis 2019, pardon, la labellisation. Libre choix pour l'agent, moins 
de contraintes d'application. La participation financière pour la protection santé labellisée est 
actuellement de quinze euros par agent. Elle passera après cette délibération à vingt euros pour 
une personne seule et vingt-cinq euros pour une personne ayant des enfants à charge. Pour votre 
information, à la CAPA, en 2022, 174 agents en ont bénéficié pour un montant total de 33 000 
euros. La participation financière de la prévoyance labellisée reste inchangée : quinze euros par 
agent. 131 agents en ont bénéficié en 2022 pour un montant de 23 000 euros. Il est demandé au 
conseil communautaire d'autoriser Monsieur le Président à modifier la participation financière de 
la ville sur la protection santé labellisée à vingt euros pour une personne seule et vingt-cinq euros 
pour une personne ayant des enfants à charge. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Eh bien, écoutez, je vous remercie. C'est une bonne 
chose. C'est une avancée pour nos salariés et en termes de protection sociale. Donc, des 
observations ? Je pense que quand les choses vont dans ce sens, il n'y a pas d'objection. Non ? On 
peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Je vous remercie. 
Intervention de Madame A. SICHI : Rapport numéro vingt-et-un. Ces quatre créations d'emploi ont 
été validées par le comité social territorial de la CAPA le 11 mai dernier. La CAPA gère cinq budgets 



pour un total de 105 millions d'euros. La pratique et l'expérience acquise au cours des dernières 
années démontrent la nécessité de renforcer l'encadrement de la direction du budget des finances 
pour répondre aux enjeux et évolutions à venir en matières budgétaire et financière : passage de la 
M14 à la M57, mise en place annoncée du compte financier unique, généralisation de la 
certification des comptes, mise en place du budget vert, soit autant de sujets qui sont appelés à 
impacter l'organisation des collectivités à compter de 2024 et pour lesquels l'organisation actuelle 
ne permet pas de répondre. C'est pourquoi au cours du dernier trimestre 2022, la direction du 
budget des finances de la CAPA a proposé une nouvelle organisation en transformant la direction 
du budget et des finances en une direction des affaires financières dit DAF. Cette nouvelle 
organisation permettra d'exercer des missions dévolues à la direction, de répondre à la progression 
de la charge du travail, de faire monter en compétence les agents, de les valoriser en leur confiant 
des missions spécifiques et de clarifier les missions des cadres. Pour cette nouvelle organisation et 
par rapport à l'augmentation des missions, il est proposé la création de trois postes dans cette 
direction : un directeur-adjoint, un gestionnaire qualité des comptes et un chargé de mission. 
Ensuite, quatrième et dernière création de poste : un responsable de la sécurité des systèmes 
informatiques (RSI) à la direction générale adjointe ressources et moyens. La CAPA est inscrite dans 
une démarche d'amélioration du processus de gestion de la cybersécurité depuis 2022. Il apparaît 
que l'absence d'un RSI est un frein à la bonne gestion du patrimoine informationnel de la CAPA et 
de la ville. C'est pourquoi la création de ce poste est nécessaire. Ce responsable sera garant du 
pilotage de la sécurité en identifiant les actions de sécurité du système d'information et de la mise 
en œuvre (gouvernance, sécurisation des éléments techniques et gestion des risques, 
sensibilisation). Ce poste est de catégorie A, chargé de mission, en cohérence avec les missions 
demandées et les compétences requises. En conséquence, il est demandé au conseil 
communautaire de créer les quatre emplois présentés en annexe. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport suivant. 
Intervention de Madame A. SICHI : Rapport numéro vingt-deux. La délibération qui vous est 
soumise comporte la modification de trois emplois permanents, validés en comité social territorial 
le 11 mai. La grille est annexée. Quelques compléments à ce tableau. Les deux postes d'agent de 
développement et d'assistant aménagement sont pourvus par deux redéploiements d'anciens 
agents de la cellule enquêteur, dissoute lors du comité social du 11 mai, d'où la modification de 
leur ancien poste. Troisième et dernière modification concerne le poste au sein du comité des 
œuvres sociales et culturelles dit le COSS de la CAPA. Explication : compte tenu de l'évolution des 
missions et du nombre d'adhérents du COSS de la collectivité (en 2022, 394 adhérents contre 207 
en 2013) lors du CST du 11 mai dernier, il a été proposé une nouvelle structure, structuration de 
celui-ci. En effet, cette association a subi des mutations significatives dont l'objet social est de 
développer les contacts et les échanges au sein du personnel de la CAPA. Dans le cadre de ses 
attributions, le COSS a diversifié son offre de prestations aux adhérents, devenant un acteur 
incontournable de la vie de la collectivité (épargne-vacances, voyages, chèques vacances KADOC, 
participation activités sportives, spectacles, vente directe producteurs). Elle apporte également son 
concours moral et financier aux agents. L'ensemble des missions est assuré jusqu'à ce jour par un 
seul agent de la CAPA, mis à disposition sur un poste de catégorie B à l'effectif de référence. Au 
regard des évolutions précitées, il est proposé de modifier la fiche de poste et la catégorie. On 
passe de B à A, afin de mettre en adéquation les missions réalisées à ce jour par l'assistant COSS. 
En conséquence, il est demandé au conseil communautaire annexe… de modifier ces trois emplois 
permanents tels que présentés en annexe. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant. 
Intervention de Madame A. SICHI : Rapport numéro vingt-trois. L'objet du présent rapport est de 



permettre la mise à disposition auprès du centre intercommunal d'action sociale du Pays Ajaccien 
pour une durée d'un an à temps complet et à titre gratuit de Monsieur Alain DEPIETRO, adjoint 
technique territorial principal de deuxième classe à la Communauté d'Agglomération du Pays 
Ajaccien. Cet agent assurera la livraison à domicile des repas à des personnes âgées et/ou 
handicapées, effectuera des visites de courtoisie, du petit bricolage à ces derniers. En 
conséquence, il est demandé au conseil communautaire d'approuver le principe de la mise à 
disposition et d'autoriser le Président de la CAPA à signer la convention et mise à disposition et 
tout document afférent. 
Intervention de Monsieur le Président : Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est 
contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant. Modification des dispositions 
d'astreinte. 
Intervention de Madame A. SICHI : Rapport numéro vingt-quatre. La CAPA dispose d'une 
organisation permettant de gérer la continuité de ses services en-dehors des heures ouvrées, 
notamment par le biais d'un dispositif d'astreinte. Il convient d'étendre ce dispositif par une 
astreinte week-end et jours fériés à la direction des systèmes d'information et du numérique. 
Actuellement, il existe une astreinte dédiée au support aux utilisations en 24 sur 7 assurée par 
l'équipe support aux utilisateurs. Mais, elle ne permet pas de répondre à des incidents complexes 
sur les infrastructures de communication. Depuis 2022, plusieurs incidents techniques ont entraîné 
des interruptions de service critiques avec des impacts organisationnels ou financiers. Ces 
interruptions n'ont pu être réglées dans le cadre de l'astreinte SSI. Aussi, il est proposé de 
compléter le dispositif actuel par une astreinte dédiée en maintien opérationnel et de sécurité du 
système d'information ville/CAPA qui sera assurée par l'équipe infrastructure de communication. 
Elle sera mobilisable les week-ends et jours fériés. Il convient également d'étendre ce dispositif 
également, pardon, à la police intercommunale. Actuellement, il existe une astreinte semaine et 
une astreinte week-end pour la sécurité des bâtiments. Un seul agent assure l'astreinte en 
semaine. Dans un souci de sécurité lors de ces missions, il est nécessaire que ce dernier 
n'intervienne pas seul sur le terrain. Il est nécessaire de passer à deux astreintes semaine et de 
garder une astreinte pour la sécurité du bâtiment Alban et la salle d'armement en particulier. Il est 
demandé au conseil communautaire d'approuver cette modification du système d'astreinte. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le 
rapport est adopté. Merci Madame SICHI. Rapport suivant, Monsieur le premier Vice-président. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Oui, c'est tout simplement l'acquisition d'une parcelle 
B240 sur la commune de VILLANOVA, qui doit être réalisée dans le cadre de la création du sentier 
du patrimoine sur cette commune. Il vous est donc proposé et c'est une obligation d’acquérir cette 
parcelle B240 pour une superficie de 11 094 m² et au prix de 22 188 euros hors frais d'actes, bien 
sûr. Donc, pour cela, il vous est demandé d'approuver cette acquisition et d'autoriser le Président à 
signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant, Monsieur Alexandre SARROLA. 
Intervention de Monsieur Alexandre SARROLA : Bonjour. Donc, merci Monsieur le Président. Ce 
rapport fait suite à deux commissions intercommunales du 4 mai, intercommunale du 4 mai 2023 
et du 8 juin 2023. C'est le remplacement de membres du conseil d'administration de l'Office Public 
de l'Habitat de la CAPA. Alors, si vous me le permettez, je vous lis le résumé. L’effectif du conseil 
d’administration de l’Office Public de l’Habitat de la CAPA a été fixé à 27 membres, dont 17 
désignés par le conseil communautaire : 6 conseillers communautaires, 3 élus d’une collectivité 
autre que celle de rattachement, 6 personnalités qualifiées en matière d’urbanisme, de logement, 
d’environnement et de financement de ces politiques ou en matière sociale et 2 représentants des 
associations œuvrant dans le domaine de l’insertion ou le logement des personnes défavorisées. 
Au sein du collège des personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, 



d'environnement et de financement de ces politiques ou en matière d'affaires sociales : donc 
Monsieur François PERNIN a fait part de son souhait d’être remplacé par Madame Hélène CHOURY, 
membre du Secours Populaire et de la CLÉ, architecte DPLG à la retraite. Par ailleurs, Madame 
Katia MAÏBORODA ayant été recrutée au sein des services communautaires au 1er avril 2023, elle 
ne peut plus siéger au sein du conseil d’administration. Il est donc proposé de désigner Madame 
Hélène CHOURY en remplacement de Monsieur François PERNIN, ainsi que Monsieur Marc 
MUNOZ, Directeur de la Mission Locale d’Ajaccio, en remplacement de Madame Katia MAÏBORODA 
dans le collège des personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, 
d'environnement et de financement de ces politiques ou en matière d'affaires sociales. Les règles 
en matière de parité sont ainsi respectées. En conséquence, il va être demandé au conseil 
communautaire de désigner comme suit comme représentants au conseil d’administration de 
l’Office Public de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien : Mme Hélène 
CHOURY en remplacement de Monsieur François PERNIN dans le collège des personnalités 
qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, d'environnement et de financement de ces 
politiques ou en matière d'affaires sociales et donc Monsieur Marc MUNOZ en remplacement de 
Madame Katia MAÏBORODA dans le collège des personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, 
de logement, d'environnement et de financement de ces politiques ou en matière d'affaires 
sociales ; de préciser que les autres membres demeurent inchangés et enfin, Monsieur le 
Président, de vous autoriser à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci… rapport suivant. Monsieur FERRANDI. 
Intervention de Monsieur Étienne FERRANDI : Président. Compte tenu que le rapport a été 
largement présenté en commission et qu'il y a sensiblement les mêmes personnes, s'il n'y a pas 
d'objection, je vous dispense… je me dispense de vous le représenter. 
Intervention de Monsieur le Président : Moi, je ne résiste quand même pas au plaisir de vous 
entendre à nouveau. 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Je suis dans les starting-blocs, mais… 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Étienne, une petite… allez ! 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Non, je posais la question. S'il n'y a pas d'objection… 
Intervention de Monsieur le Président : Il faut que je mette au vote, Monsieur le Vice-président. 
Est-ce que vous êtes d'accord avec la proposition de Monsieur FERRANDI, qui relève quand même 
d'un altruisme sans bornes. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Tant pis pour ceux qui étaient absents en 
intercommission. 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Il y avait tout le monde. Pratiquement tout le monde. 
Intervention de Monsieur le Président : Bon, très bien. Donc, on peut voter quand même ? 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Je vous lis juste l'introduction. Alors, conformément aux 
prescriptions du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire présente au conseil municipal 
ou président d'établissement public de coopération intercommunale à son assemblée délibérante 
un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets. Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l'atteinte 
des objectifs de prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente 
notamment la performance du service en termes de quantités d'ordures ménagères résiduelles et 
sa chronique d'évolution dans le temps. En conséquence, il est demandé au conseil 
communautaire de prendre acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et de gestion des déchets tel qu'établi pour l'exercice 2022. Il est demandé de, voilà, de prendre 
acte. Qui est pour ? 
Intervention de Monsieur le Président : C'est bon. Merci. Rapport suivant, alors ? 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Je comprends pourquoi Monsieur FERRANDI ne souhaite 
pas le représenter puisqu'il y avait un point, un dossier, rapport à l'Assemblée de Corse qui devait 



être présenté et qui a été retiré, sur les déchets bien évidemment et sur éventuellement les 
éventuelles signatures et conventions avec les EPCI et la collectivité, qui a été retiré, je l'ai appris 
hier, pour la quatrième fois. 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : … à l'ordre du jour, on en parlera. Je me rattraperai. 
Intervention de Monsieur le Président : Je n'en doute pas une seconde. Rapport suivant. 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Bail emphytéotique pour l'occupation d'une parcelle par 
la société Fun Foot au terrain Romolo. Par délibération en date du 4 mai 2021, le conseil 
communautaire a validé l’acquisition des locaux appartenant à la société Fun Foot afin de 
permettre la réalisation d’un Centre Technique Intercommunal destiné, entre autres, à accueillir la 
Direction de l’Environnement. Comme indiqué dans cette délibération, la vente du terrain était 
assujettie d’une mise à disposition à la société Fun Foot d’une emprise de 20 m x 60 pour 
compenser les emprises foncières perdues lors de la réalisation des accès préconisés par la 
Collectivité de Corse, gestionnaire de la route départementale 81. Donc, en fin de compte, 
j'explique : pour pouvoir avoir accès en toute sécurité avec nos véhicules sur ce terrain qu'on a 
acheté, il fallait que l'on détruise un terrain qui appartenait à Fun Foot et en compensation, sur 
une parcelle que nous avons, nous avons voulu faire un bail emphytéotique. Donc, c'est un 
échange de bons procédés. Après consultation du notaire et compte tenu du projet d’installation 
par Fun Foot d’un terrain de sport sur cette emprise, il est nécessaire de concrétiser la mise en 
place à disposition de ce bien par un bail emphytéotique. En conséquence, il est demandé au 
conseil communautaire de valider le bail emphytéotique tel qu’annexé pour vingt-trois ans au 
bénéfice de la société Fun Foot et d’autoriser le Président ou son représentant à signer ce bail ou 
tout document relatif à cette affaire. Et vous avez le projet de bail qui est joint à la délibération. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Vraiment, merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant. 
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Il concerne l'avenant portant résiliation de la convention 
de mandat entre le SYVADEC et la CAPA pour le projet d'usine de tri et de valorisation. Par 
délibération du 13 décembre 2012, la CAPA a sollicité et obtenu son adhésion au SYVADEC, 
syndicat mixte compétent en matière de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés. Aux termes de ses compétences, le SYVADEC est notamment compétent en matière de 
réalisation d'unités de traitement des déchets ménagers et assimilés sur son territoire. Au regard 
de la situation de la Corse en matière d'installations de traitement des déchets ménagers et 
assimilés, une nouvelle installation de traitement des déchets type centre de tri et valorisation doit 
être réalisée sur le territoire de la CAPA. Le site initialement retenu pour accueillir cette nouvelle 
installation (terrain dit Allegrini) nécessitait une appréhension globale du secteur (enjeux 
d’aménagement du territoire et de cohérence territoriale pour la CAPA) de sorte que la 
Communauté d’Agglomération a souhaité jouer un rôle moteur dans la réalisation de cette 
opération. Dans ce contexte, par un mandat de délégation de maitrise d’ouvrage conclu le 
30 octobre 2017, modifié par un avenant n° 1 en date du 10 août 2020, sur le fondement de 
l’article 2 de la loi 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports 
avec la maîtrise d’ouvrage, le SYVADEC a chargé la CAPA de faire réaliser en son nom, pour son 
compte et sous son contrôle un centre de tri et de valorisation des déchets ménagers et assimilés 
sur le territoire de la CAPA. L’opération, objet du mandat, ne pouvant être réalisée sur le site 
initialement retenu compte tenu des règles d’urbanisme applicables, les parties sont convenues de 
résilier d’un commun accord et de manière anticipée le mandat de maîtrise d‘ouvrage qui avait été 
confié à la CAPA. L’opération sera poursuivie par le SYVADEC sur un nouveau tènement propriété 
de la Société Publique Locale Ametarra, situé sur le territoire de la commune de SARROLA-
CARCOPINO. Les contrats conclus par la CAPA dans l’exercice de son mandat de maîtrise d’ouvrage 
seront exécutés par le SYVADEC dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance. Un avenant 
de transfert consacrant la cession et la reprise des obligations contractuelles par le SYVADEC sera 



conclu notamment avec le Groupement GIRUS, devenu ELCIMAI, PARME Avocats, CALIA Conseil 
titulaire du marché MC 18/038 ayant pour objet mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, projet 
de centre de tri et de valorisation mixte des déchets ménagers et assimilés de l’Ouest Corse. La 
résiliation du mandat de maîtrise d’ouvrage implique de dresser un décompte de résiliation pour 
pouvoir rembourser à la CAPA la part des missions accomplies pour le compte du SYVADEC jusqu'à 
la date de prise d'effet de la résiliation. L’ensemble des prestations réalisées par la CAPA dans 
l’exercice de son mandat relèvent des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage (marché 18/038), 
des prestations topographiques (contrat 46/16), d’études de sols géotechniques et 
d'environnement (marché 19/046), de l’indemnisation aux candidats procédure initiale 
(déclaration sans suite de MGP AC20-57), des frais de parution et de procédure dans le cadre de la 
passation des marchés. Le montant des dépenses réalisées par la CAPA dans le cadre de l’exécution 
de ce mandat est arrêté pour la somme de 240 162,35 euros dont 276 666,74 euros TTC. Il est donc 
demandé au conseil communautaire d’approuver l’avenant 2 à la convention du mandat entre le 
SYVADEC et la CAPA tel qu’annexé et d’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette 
affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Étienne FERRANDI et rapport suivant, 
Monsieur Antoine VINCILEONI. 
Intervention de Monsieur Antoine VINCILEONI : Merci. C'est le rapport numéro trente. C'est : 
autorisation donnée au Président de signer une convention de répartition de certificats 
d'économie d'énergie entre la CAPA et la Compagnie des Eaux et de l'Ozone Corse. Le contrat de 
concession du service public de l’assainissement comprend un programme de renouvellement. En 
2023, la CEO prévoit de renouveler les huit compresseurs permettant d’aérer les bassins 
biologiques de la station d’épuration des Sanguinaires par des appareils présentant une meilleure 
performance énergétique. La CAPA, propriétaire des installations peut bénéficier de certificats 
d’économie d’énergie à hauteur de 33 705 euros. Le renouvellement des nouveaux compresseurs 
étant plus onéreux que ceux existants, il est proposé que la CEO soit bénéficiaire de ce certificat 
d’économie d’énergie et affecte la somme correspondante au programme de renouvellement pour 
couvrir une partie du surcoût lié au changement de technologie. La modification du programme de 
renouvellement sera intégrée à l’avenant réalisé mi-parcours du contrat de concession. Il est donc 
demandé au conseil communautaire d'autoriser le Président à signer la convention de répartition 
des certificats d’économie d’énergie et d'autoriser le Président à signer l’ensemble des documents 
relatifs à cette affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est 
contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport suivant. 
Intervention de Monsieur A. VINCILEONI : Oui, c'est l'acquisition par la CAPA d’une partie d’un 
terrain privé pour permettre l’implantation d’un poste de refoulement au lieudit U Fragnu, 
commune de VALLE DI MEZZANA. La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien a pour objet 
de réaliser une extension du réseau eaux usées et de créer un poste de refoulement sur la 
commune de VALLE DI MEZZANA, au lieudit U Fragnu. Ce projet s’inscrit dans une démarche de 
développement de la commune de VALLE DI MEZZANA, laquelle disposerait d’une nouvelle zone 
desservie en assainissement collectif. Ce projet comporte notamment la création d’un poste de 
refoulement et de la canalisation afférente sur une parcelle privée cadastrée A831. Avec lancement 
des travaux, la CAPA se doit d’acquérir l’emprise foncière de cet ouvrage. Il est donc demandé au 
conseil communautaire d’approuver l’acquisition par la CAPA de l’emprise foncière nécessaire à 
l’implantation du poste de refoulement et d’une canalisation au prix de 2 790 euros et autoriser le 
Président à signer l’acte notarié d’acquisition et tout document se rapportant à cette affaire. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Antoine VINCILEONI. Rapport suivant, 



Stéphane VANNUCCI. Comment ? On le défile ou pas ? Oui, oui. (…) Merci pour cette présentation. 
Et donc… (…) 
Intervention de Monsieur Olivier ANDREANI : Donc, vous avez tous dans le dossier du conseil le 
RPQS, le rapport sur le prix et la qualité du service public pour les transports 2022. Donc, je vous 
en ai préparé un petit résumé très rapide, que je vais présenter rapidement. Donc, je vais vous 
parler de la SPL Muvitarra, de l'accessibilité, des Aiaccini et du service de navette maritime 
Muvimarra. Alors, tout d'abord, la SPL Muvitarra et ses évolutions en 2022. Alors, en 2022, vous 
n'êtes pas sans savoir qu'un hôpital a ouvert à AJACCIO, donc les bus aujourd'hui desservent cet 
hôpital avec un changement. On ne passe plus à Bodiccione avec la ligne 4 et on monte 
directement au Stiletto. Forcément, ça implique un changement pour les habitants du quartier de 
Bodiccione d'où une nouvelle évolution, une navette qui passe sur la rocade, rentre dans le 
quartier de Bodiccione , revient jusqu'au rond-point de la route d'Alata, revient avenue Nicolas 
Peraldi pour repartir et permettre à tous les habitants tout au long de cette navette de passer et de 
rejoindre soit la ligne 4, qui ramène au centre-ville, soit de profiter des aménités de la rocade, soit 
de monter avec la ligne 4 toujours à l'hôpital. Ça, c'est une nouvelle ligne, une boucle de six 
kilomètres qui passe vingt-quatre fois par jour. Dans les évolutions 2022, des évolutions au niveau 
du matériel. Je rappelle que le parc, c'est 20 véhicules de 12 mètres, dix véhicules de 9 mètres et 
cinq minibus. En 2022, on a renouvelé six bus de 12 mètres : deux qui sont arrivés en novembre, 
quatre en décembre et on continue l'évolution du parc en 2023. Les difficultés à venir de ce côté-
là, du côté du renouvellement du parc, c'est l'énergie puisque se pose la question maintenant de 
basculer dans les années qui viennent soit sur de l'électrique, soit sur de l'hydrogène ou autre. 
Aujourd'hui, des difficultés soit pour recharger l'électrique si on est sur vingt véhicules, trente 
véhicules. À voir avec EDF. Et des difficultés de coût pour tout ce qui est hydrogène qui est encore 
beaucoup à l'échelon, à une échelle de pré-série que de vraie série. Donc, pour l'instant, on reste 
un peu en attente et on continue d'être sur de l'hybride. Ce sont les six bus qu'on a achetés tout à 
l'heure. De l'hybride ou de refiter, de remettre en état des bus qu'on a pour gagner deux, trois ans 
avant de pouvoir choisir une filière… pour les évolutions 2022, des évolutions tarifaires. Jusqu'à 
présent, quand vous étiez abonné au bus, si vous vouliez aller à l'aéroport, vous deviez acheter un 
ticket aéroport spécifique. Depuis novembre 2022, tous les abonnés Ajacciens, mensuels, annuels, 
quel que soit… sénior, jeune, tout public, ont accès à la ligne de l'aéroport, inclus dans leur 
abonnement, donc sans dépenser un sou supplémentaire. Dans la même veine, l'abonnement plus 
de 65 ans est passé de 13 euros à 10 euros, soit une baisse de 24 % et nous allons créer un 
abonnement multimodal qui est sur une base de plus 5 euros. Je vous explique sur un. Si on prend 
ceux de plus de 65 ans, si je prends l'abonnement normal à 10 euros, je peux soit prendre bus et 
train jusqu'à la gare de Mezzana, soit pour le même prix avoir un abonnement Muvimarra donc 
uniquement… mais si je paie 15 euros, j'ai accès donc au train jusqu'à Mezzana, au bus et à la 
navette maritime. Aux jeunes de moins de 25 ans, au lieu d'avoir jusqu'à présent la possibilité 
d'avoir deux abonnements à 15 euros pour profiter soit du bus, soit de la navette, pour 20 euros, 
ils peuvent avoir les deux. On a maintenu quand même les abonnements à 15 euros parce qu'il y a 
des habitants qui ne sont pas intéressés par la navette maritime… tarif plus avantageux pour les 
gens qui voulaient être multimodal. Un abonnement à 10 euros pour les personnes atteintes d'un 
handicap classé entre 50 et 79 % et un abonnement coup de pouce gratuit réservé aux allocataires 
Pôle Emploi. Au niveau des abonnements annuels, c'est le même principe. Toujours l'ouverture aux 
abonnés. La création d'un abonnement annuel pour les personnes âgées à 10 euros, à 100 euros 
pardon. Ça fait deux mois gratuits et permet en plus de la réduction… pour l'abonnement 
multimodal annuel avec cette fois, au lieu de plus 5 euros, c'est plus 50… avec toujours aussi la 
gratuité pour les personnes atteintes d'un handicap supérieur à… au niveau du service rendu à la 
population, le taux de réalisation des services, on était en janvier à 96 %. On est monté petit à petit 
avec une petite chute en mars à 82 % pour une moyenne annuelle de 95 %. Donc, 95 % en 



moyenne 95 % des services attendus par le contrat de COSP ont été réalisés en 2022. Mars 82, 
c'est… mars 2022 pardon, ce sont trois jours de grève nationale retraite. L'évolution des recettes 
commerciales. 2022 a été une bonne année. On revient aux chiffres avec 1 300 000 euros de 
recettes. On revient aux chiffres antérieurs au COVID : 1 324 000 euros… 447 000 euros de 
recettes, 900 000 en 2021… du contrat d'OSP, l'activité majeure de l'année 2022, c'est l'avenant n° 
9. Avenant n° 9 qui inclut notamment… prolonger la durée du contrat jusqu'au 31 mars 2024… au 
niveau de l'accessibilité, donc, on parle de l'accessibilité des arrêts de bus. On est parti en 2010 
donc de zéro accessibilité complète, 74 arrêts en accessibilité suffisante. Aujourd'hui, on est à 174 
arrêts en accessibilité suffisante. Avancée. Ce qu'il nous reste en accessibilité insuffisante voire très 
insuffisante, ce sont en fait pour l'essentiel soit des arrêts qui sont des arrêts de descente à des 
endroits où il n'y a pas de trottoir. Je prends par exemple l'arrêt des fontaines… la route des 
Sanguinaires. D'une c'est un arrêt de descente, il n'y a pas de trottoir. Je dirais aujourd'hui à rendre 
cet arrêt accessible. On le fera pour celui-là et les autres au fur et à mesure des travaux de voirie. 
Place Abbatucci, sur les Sanguinaires section… pareil, on refait sur le trottel. Le nouvel hôpital, 
route du Stiletto, en haut et en bas. La traversée de Mezzavia en fonction des travaux de la ville. 
Avenue Maréchal Juin pareil, au fur et à mesure… alors, les Aiaccini, alors les Aiaccini la 
fréquentation des services n'est pas revenue à son niveau d'avant COVID, notamment parce que les 
véhicules étaient petits et la population… se remettre à rentrer dans des petits véhicules de 4 
places, d'où une action de la CAPA qui a cherché à agir sur deux axes majeurs là-dessus, d'abord 
remettre à niveau la flotte de véhicules. Donc, nous avons acheté des petits véhicules plus grands… 
qui peuvent transporter entre 10 et 14 personnes, qui sont climatisés, qui sont accessibles, donc 
un meilleur confort pour l'usager, pour le conducteur également… on en a reçu quatre en début 
d'année, deux sont arrivés mercredi donc on en a six… d'ici la fin de l'année, bénéficiant également 
du… et enfin, avec ce nouveau matériel, les services sont amenés à être revisités et coordonnés 
avec le réseau de transport urbain… service à la population du niveau d'avant la crise sanitaire. 
Aujourd'hui, nous y travaillons. Enfin, Muvimarra, la navette maritime. Le… 2022, des services 
supplémentaires sur… pour pallier les difficultés de circulation avec le rond-point… quatre mois, 
nous avons mis en place des, quatre aller-retours supplémentaires qui ont apporté un plus. Pour 
bénéficier cette année, alors on le voit moins bien sur l'écran à cause des couleurs… l'interruption 
plus faible que la moyenne avec certains mois comme le mois de juillet… a favorisé une meilleure 
fréquentation puisqu'on arrive à un record de fréquentation de 150 000 personnes… record de 
fréquentation dit recettes records, recettes de 461 436 euros soit… recettes supérieures de 40 % à 
la moyenne depuis 2015 et ce qui représente à peu près un taux de couverture de 48-50 %. (…) 
Intervention de Monsieur Stéphane VANNUCCI : Je voudrais remercier dans un premier temps 
Monsieur ANDREANI pour la qualité de la présentation et en même temps, j'en profite aussi pour 
remercier aussi les services transports et mobilité qui font un travail énorme au quotidien, dont j'ai 
la charge et la fierté. Voilà, je… Je voudrais aussi, mes chers collègues, donc le rapport qui vous a 
été présenté ce soir est une figure imposée que nous présentons tous les ans et au-delà des 
chiffres qui dressent un bilan de l'ensemble de l'activité transport de la CAPA, je voudrais 
m'attarder sur la SPL Muvitarra et de retenir un chiffre sur l'année 2022. Nous atteignons un taux 
de service rendu de 95 %, ce qui est satisfaisant et gage de perspective. Arrivé il y a peu à la 
présidence, j'ai pris la mesure des défis qui sont devant nous. Nous le savons tous, la société 
rencontre des difficultés financières et nous travaillons à des pistes amélioratives. Avec mon 
collègue qui n'est pas là ce soir, Jean-Paul BONARDI, qui est vice-président de la SPL, donc nous 
envisageons toutes les perspectives et notamment celle relative au taux de productivité et au taux 
d'absentéisme. En quelques mois, ce dernier est passé de 33 à 26 % et le dialogue avec les 
syndicats est apaisé et responsable. Je peux témoigner de l'implication des cadres dirigeants pour 
susciter l'adhésion et développer un projet d'entreprise. L'avenant qui a été présenté… donc qui 
vous sera présenté à la suite atteste de la volonté de développer l'offre et de renforcer le service. 



Je sais pouvoir compter sur votre implication et, avec Jean-Paul, nous ne manquerons pas de 
présenter d'ici la fin de l'année 2023 un plan d'action réaliste pour rendre notre offre plus 
performante. Je vous remercie et je vais en même temps lire le rapport. Donc, rapport sur le prix 
de la qualité des services publics, donc RPQS, des Transports pour l'année 2022. Conformément 
aux prescriptions du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président de l’Établissement 
Public de Coopération Intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport sur le 
prix de la qualité des services publics délégués ou exercés en régie. Ce rapport est présenté au plus 
tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. Le rapport sur les prix de la 
qualité du service des transports urbains pour l’année 2022 est joint en annexe. En conséquence, il 
est demandé au conseil communautaire de prendre acte du rapport sur le prix et la qualité du 
service public (RPQS) donc des transports urbains tel qu’établi sur l’exercice 2022. Monsieur le 
Président, mes chers collègues, je vous remercie. 
Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur le Vice-président. Donc, c'est une prise 
d'acte. Il n'y a pas de vote. Est-ce qu'il y a une prise de parole ? Non ? Merci. Rapport suivant. 
Intervention de Monsieur S. VANNUCCI : Merci Monsieur le Président. Donc, le rapport suivant. 
L'objet, donc : contrat d'obligation de service public pour le transport urbain. Donc, c'est un 
avenant n° 10. Le déménagement du centre hospitalier du Stiletto offre l’opportunité de la ville 
d’AJACCIO d’offrir de nouvelles places de stationnement en réponse à une forte attente. Des 
travaux temporaires d’aménagement sont engagés pour permettre une ouverture au public durant 
la première quinzaine du mois de juillet 2023. Aussi, la CAPA souhaite organiser la mise en relation 
de ce nouveau parking avec le centre-ville et au travers de la mise en œuvre d’un service de 
navettes terrestres avec un cadencement élevé. Ce nouveau service mis à l’essai doit permettre de 
répondre aux besoins des salariés du centre-ville mais également de faciliter l’accès aux 
commerces et activités de loisirs ou culturelles du centre-ville. Une attention particulière sera 
portée sur la saison estivale, notamment au travers d’un fonctionnement en soirée. Cette desserte 
est détaillée dans l’exposé. Le présent rapport a donc pour objet de contractualiser un avenant au 
COSP liant la CAPA à son opérateur, la SPL Muvitarra, afin d’intégrer la desserte de ce parking au 
réseau de transport urbain Muvistrada. Le contenu de l’avenant est joint en annexe. Le coût de ce 
service, qui correspond aux moyens humains et matériels additionnels à la ligne 9 est de 264 100 
euros TTC pour 2023 (de juillet à décembre). Ce montant s’ajoutera à la Contribution Forfaitaire 
prévue au COSP. En conséquence, il sera demandé au conseil communautaire dans sa prochaine 
séance d’approuver la mise en œuvre à titre exceptionnel d’un service de transport public urbain 
permettant la mise en relation du parking public de l’ancien centre hospitalier et du centre-ville ; 
d’autoriser le président à signer l’avenant n° 10 au COSP permettant d’intégrer l’exploitation dudit 
service au réseau de transport urbain Muvistrada. Et je voudrais aussi préciser que des navettes 
gratuites seront des rotations de six minutes. Ça, c'est important. Je pense qu'il va falloir peut-être 
insister là-dessus et… et essayer de communication sur l'hypercentre avec les commerçants et les 
fonctionnaires parce que voilà c'est quand même… c'est gratuit, c'est… je crois que c'est 0,50 de 
l'heure, c'est ça, le stationnement ? Donc, voilà, je pense, moi je… de mon côté, j'y crois, je crois à 
ce projet. Voilà. 
Intervention de Monsieur le Président : Oui, oui, vous faites bien de le rappeler parce qu'il faut 
que chacun à son niveau en fasse la publicité. C'est un sujet qui est connecté à bien d'autres 
choses qui se passent sur le territoire et qui sont en lien et qui permettent effectivement de… 
voilà. On a inauguré la piétonnisation de la ville génoise. On avait fait une réunion avec les 
riverains et il y en a un qui me disait : mais moi, je ne vais pas prendre ma voiture pour aller me 
garer à la Miséricorde. Je dis vous non, mais peut-être que ceux qui sont sur le cours Napoléon, ils 
vont se garer et puis ça va désengorger et en fait, les choses se font un peu en escalier, voilà. Mais 
voilà, tous ces sujets-là, ils sont… ils ont une cohérence. Bon. Et puis, ils préfigurent peut-être aussi 
à un moment donné d'une autre façon aussi de se déplacer en ville etc. et c'est un vrai sujet. J'en 




